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Champ dôapplication et port®e du r¯glement. 

Le règlement et ses documents graphiques est défini aux articles L.151-8 à L.151-42 du code de lôurbanisme. Les règles 
peuvent être rédactionnelles ou graphiques. 

Le présent règlement est élaboré conformément aux articles R.151-9 à R.151-50 du code de lôurbanisme. 

 

Portée respective du règlement à l'égard d'autres législations relatives à l'occupation des 
sols 

Sont et demeurent notamment applicables au territoire couvert par le PLU : 

1. - Les articles R. 111-2, R. 111-3, R. 111-4, R. 111-5, R. 111-14, R. 111-15, R. 111-21 du code de lôurbanisme ; 

2. - Les servitudes d'utilité publique instituant une limitation administrative au droit de propriété et décrites en annexe pièce 
n°6.2 du présent PLU ; 

3. - Les articles du code de lôurbanisme ou d'autres l®gislations concernant : 

- les périmètres sensibles, 

- les zones de droit de préemption urbain, 

- les secteurs sauvegardés, 

- les périmètres de restauration immobilière, 

- les périmètres de résorption de l'habitat insalubre, 

- les périmètres d'agglomérations nouvelles, 

- les périmètres de déclaration d'utilité publique, 

- les projets d'intérêt général. 

4. ï Le Schéma Directeur de la Région d'Île-de-France, les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la 
ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le schéma directeur d'aménagement et de 
gestion des eaux du bassin Seine et cours d'eau côtiers normands et le Schéma Régional de Cohérence Écologique 
(SRCE) adopté en 2013 ; 

5. ï Le Plan de d®placements urbains dôIle-de-France (PDUIF) vise à atteindre un équilibre durable entre les besoins de 
mobilit® des personnes et des biens, dôune part, la protection de lôenvironnement et de la santé et la préservation de la 
qualit® de vie, dôautre part. Le plan dôaction porte sur la p®riode 2010-2020. 

 

Division du territoire en zones 

Le territoire couvert par le présent P.L.U. est divisé en zones urbaines (U), zones à urbaniser (AU), zones agricole (A), 
zones naturelles et forestières (N) dont les délimitations sont reportées sur les documents graphiques. 

Ces documents graphiques font en outre apparaître : 

- les espaces bois®s ¨ conserver ou ¨ cr®er, class®s en application de lôarticle L. 113-1 du code de lôurbanisme ; 

- les éléments de paysage, et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural 
en application de lôarticle L. 151-19 du code de lôurbanisme ; 

- les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, 
notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques en application de 
lôarticle L. 151-23 du code de lôurbanisme ; 

- les emplacements réservés pour la réalisation d'équipements et pour lesquels s'appliquent les dispositions des 
articles L. 151-41 du code de lôurbanisme (cf. annexes du présent règlement). 
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Les zones urbaines auxquelles s'appliquent les dispositions du présent règlement sont : 

- la zone UA, qui correspond au centre ancien et à ses abords, r®f®r®e au plan par lôindice UA ; 

- la zone UB, qui correspond aux principaux pôles de centralité et aux abords des axes majeurs, référée au plan par 
lôindice UB et comprend 5 secteurs  : 

o le secteur UBa situé au pôle gare de Goussainville ; 
o le secteur UBb situ® de part et dôautre du boulevard Paul Vaillant Couturier ; 
o le secteur UBc situé dans le centre-ville au niveau de la gare des Noues ;  
o le secteur UBd situé au sud du centre-ville et de la voie ferrée ; 
o le secteur UBe correspond à la partie nord du centre-ville. 

- la zone UC, qui correspond aux quartiers de grands ensembles, r®f®r®e au plan par lôindice UC ;  

- la zone UD, qui correspond au secteur du pôle gare, r®f®r®e au plan par lôindice UD ;    

- la zone UG, qui correspond aux secteurs pavillonnaires, r®f®r®e au plan par lôindice UG ;  

- la zone UI, qui correspond aux zones dôactivit®s économiques, référée au plan par lôindice UI ;  

 

La zone à urbaniser à laquelle s'appliquent les dispositions du présent règlement est : 

- la zone AU r®f®r®e au plan par lôindice 2AU, qui correspond au secteur dôextension de la zone dôactivit® du Pont de 
la Brèche ; 

 

La zone agricole à laquelle s'appliquent les dispositions du présent règlement est : 

- la zone A, qui correspond aux espaces agricoles, r®f®r®e au plan par lôindice A ; 

 

La zone naturelle et forestière à laquelle s'appliquent les dispositions du présent règlement est : 

- la zone N r®f®r®e au plan par lôindice N qui comprend en outre le secteur Nh. 
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Destinations et sous-destinations 

Dans chacune des zones le règlement peut réglementer les destinations ou sous-destinations des constructions définies 
aux articles R.151-27 et R.151-28, suivantes : 

 

Destination des constructions 

Destination Sous-destination 

1°Exploitation agricole et forestière 

 
- exploitation agricole, 
- exploitation forestière. 
 

2° Habitation 

 

 
- logement, 
- hébergement. 

 

3° Commerce et activités de service 

 
- artisanat, 
- commerce de détail, 
- restauration, 
- commerce de gros, 
- activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, 
- hébergement hôtelier 
- hébergement touristique, 
- cinéma. 

 

4° Equipements d'intérêt collectif et services publics 

 

 
- locaux et bureaux accueillant du public des administrations 
publiques et assimilés, 
- locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés, 
- établissements d'enseignement, de santé et d'action 
sociale, 
- salles d'art et de spectacles, 
- équipements sportifs, 
- autres équipements recevant du public. 

 

5° Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 

 
- industrie, 
- entrepôt, 
- bureau, 
- centre de congrès et d'exposition. 
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Les destinations et sous-destinations de constructions sont d®finies par lôarrêté du 10 novembre 2016 comme suit : 

 

Destinations Sous-destinations 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole : constructions destinées à l'exercice d'une activité agricole ou pastorale, notamment 
celles destinées au logement du matériel, des animaux et des récoltes 

Exploitation forestière : constructions et entrepôts notamment de stockage du bois, des véhicules et des 
machines permettant l'exploitation forestière 

Habitation 

Logement : constructions destinées au logement principal, secondaire ou occasionnel des ménages à 
l'exclusion des hébergements couverts par la sous-destination hébergement. Cette sous-destination 
recouvre notamment les maisons individuelles et les immeubles collectifs 

Hébergement : constructions destinées à l'hébergement dans des résidences ou foyers avec service, 
notamment maisons de retraite, résidences universitaires, foyers de travailleurs et résidences autonomie 

Commerce et 
activité de 
service 

Artisanat et commerce de détail : constructions commerciales destinées à la présentation et vente de bien 
directe à une clientèle et constructions artisanales destinées principalement à la vente de biens ou 
services 

Restauration : constructions destinées à la restauration ouverte à la vente directe pour une clientèle 
commerciale 

Commerce de gros : constructions destinées à la présentation et la vente de biens pour une clientèle 
professionnelle 

Activité de service où s'effectue l'accueil d'une clientèle : constructions destinées à l'accueil d'une clientèle 
pour la conclusion directe de contrat de vente de services ou de prestation de services et accessoirement 
la présentation de biens 

Hébergement hôtelier et touristique : constructions destinées à l'hébergement temporaire de courte ou 
moyenne durée proposant un service commercial 

Cinéma : toute construction répondant à la définition d'établissement de spectacles cinématographiques 
mentionnée à l'article L. 212-1 du code du cinéma et de l'image animée accueillant une clientèle 
commerciale 

Équipements 
d'intérêt collectif 
et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés : constructions 
destinées à assurer une mission de service public, elles peuvent être fermées au public ou ne prévoir 
qu'un accueil limité du public, notamment les constructions de l'État, des collectivités territoriales, de leurs 
groupements et les constructions des autres personnes morales investies d'une mission de service public 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés : constructions des 
équipements collectifs de nature technique ou industrielle. Cette sous-destination comprend notamment 
les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics, celles conçues 
spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de services urbains et les constructions industrielles 
concourant à la production d'énergie 

Établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale : équipements d'intérêt collectif destinés à 
l'enseignement, établissements destinés à la petite enfance, équipements d'intérêt collectif hospitaliers, 
équipements collectifs accueillant des services sociaux, d'assistance, d'orientation et autres services 
similaires 

Salles d'art et de spectacle : constructions destinées aux activités créatives, artistiques et de spectacle, 
musées et autres activités culturelles d'intérêt collectif 
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Destinations Sous-destinations 

Équipements sportifs : équipements d'intérêt collectif destinés à l'exercice d'une activité sportive, 
notamment les stades, les gymnases et les piscines ouvertes au public 

Autres équipements recevant du public : équipements collectifs destinés à accueillir du public afin de 
satisfaire un besoin collectif ne répondant à aucune autre sous-destination définie au sein de la 
destination « Équipement d'intérêt collectif et services publics ». Cette sous-destination recouvre 
notamment les lieux de culte, les salles polyvalentes, les aires d'accueil des gens du voyage 

Autres activités 
des secteurs 
secondaire ou 
tertiaire 

Industrie : constructions destinées à l'activité extractive et manufacturière du secteur primaire ou à 
l'activité industrielle du secteur secondaire et constructions artisanales du secteur de la construction ou de 
l'industrie. Cette sous-destination recouvre notamment les activités de production, de construction ou de 
réparation susceptibles de générer des nuisances 

Entrepôt : constructions destinées au stockage des biens ou à la logistique 

Bureau : constructions destinées aux activités de direction et de gestion des entreprises des secteurs 
primaire, secondaire et tertiaire 

Centre de congrès et d'exposition : constructions destinées à l'événementiel polyvalent, l'organisation de 
salons et forums à titre payant 
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Corps de règles 

Chaque zone comporte un corps de règles déclinées de la façon suivante : 

1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES DôACTIVITÉ 

1.1 Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités, destinations et 
sous-destinations 

1.2. Mixité fonctionnelle et sociale 

2. CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 

2.1. Volumétrie et implantation des constructions 

2.1.1. Emprise au sol des constructions 

2.1.2. Hauteur des constructions 

2.1.3. Implantation des constructions 
a) Par rapport aux voies et emprises publiques 
b) Par rapport aux limites séparatives  
c) Par rapport aux autres constructions sur une même propriété  

 

2.2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

2.2.1. Caractéristiques architecturales 
a) Façades 
b) Toitures 
c) Clôtures 

2.2.2. Patrimoine bâti et paysager à protéger 

2.2.3. Performances énergétiques et environnementales 

2.3. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâti et abords des constructions 

2.3.1. Surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables 

2.3.2. Espaces libres et de plantations, d'aires de jeux et de loisirs 

2.3.3. Sites et secteurs à protéger au titre de l'article L. 151-23 

2.3.4. Eaux pluviales et de ruissellement 

2.3.5. Clôtures 

2.4. Stationnement 

3. ÉQUIPEMENT ET RÉSEAUX 

3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 

3.1.1. Accès 

3.1.2. Voirie 

3.2. Desserte par les réseaux 

3.2.1. Alimentation en eau potable 

3.2.2. Assainissement 

3.2.3. Energie 

3.2.4. Ma´trise du d®bit et de lô®coulement des eaux pluviales et de ruissellement 

3.2.5. Communication électronique 
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Adaptations mineures 

Les dispositions des règles de chacune des zones ne peuvent faire l'objet que d'adaptations mineures rendues nécessaires 
par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 

 

Application du règlement aux constructions existantes 

Une autorisation dôoccupation du sol ne peut °tre accord®e que pour les travaux qui nôont pas pour effet dôaggraver la non-
conformit® de ces constructions ¨ lô®gard de ces dites r¯gles. 

Constructions détruites ou démolies : 

La reconstruction ¨ lôidentique dôun b©timent d®truit ou d®moli depuis moins de dix ans est autoris®e nonobstant toute 
disposition dôurbanisme contraire ®dict® par le pr®sent r¯glement conform®ment ¨ lôarticle L. 111-15 du code de lôurbanisme. 

Peut également être autorisée, sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous réserve des dispositions de 
l'article L. 421-5, la restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs lorsque son intérêt architectural ou 
patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment. 

 

Rappels des textes réglementaires et législatifs 

Les dispositions du règlement s'appliquent sans préjudice de l'application des lois, règlements, documents, servitudes et 
prescriptions portant effet en matière d'urbanisme. Sont par ailleurs applicables diverses servitudes de droit public ou privé 
instituées en application du code civil, et notamment des servitudes de passage sur fonds privé, des servitudes de cour 
commune ou de droits de vues instituées entre propriétaires. 

Sont et demeurent notamment applicables au territoire couvert par le PLU les règles des articles R. 111-2, R. 111-4, R. 111-
15, R. 111-21 conform®ment aux dispositions de lôarticle R111-1 du code de lôurbanisme. 

Article R111-2 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de 
nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de 
son importance ou de son implantation à proximité d'autres installations. 

Article R111-4 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de 
nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou 
de vestiges archéologiques. 

Article R111-15 

Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations d'environnement 
définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de l'environnement. Le projet peut n'être accepté que sous 
réserve de l'observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation ou sa destination, il est de 
nature à avoir des conséquences dommageables pour l'environnement. 

Article R111-21 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
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Rappels du régime applicable aux constructions, aménagements et démolitions à la date 
dôapprobation du pr®sent r¯glement 

Il existe trois permis : le permis de construire, le permis dôam®nager et le permis de d®molir. 

Certains travaux et aménagements doivent simplement °tre pr®c®d®s dôune d®claration pr®alable. 

Côest la nature, lôimportance et la localisation du projet qui d®terminent le type de formalit® auquel il doit être soumis. 

Enfin, des travaux et aménagements ne sont soumis à aucune formalité au titre du code de lôurbanisme. Ils doivent 
cependant respecter les r¯gles dôurbanisme, notamment celles ®dict®es par le PLU. 

Principe général 

Le code de lôurbanisme d®finit dans sa partie r®glementaire, au Livre IV : R®gime applicable aux constructions, 
aménagements et démolitions ï Titre II : Dispositions communes aux diverses autorisations et aux déclarations préalables, 
le régime applicable aux constructions, aménagements et démolitions. 

Travaux modifiant ou supprimant un élément ayant un intérêt patrimonial ou paysager 

Sont soumis à déclaration préalable : 

- les travaux ayant pour effet de supprimer ou modifier un élément identifié comme présentant un intérêt 
patrimonial ou paysager par le Plan Local dôUrbanisme. 

Sont soumis à permis de démolir : 

- les travaux démolissant ou rendant inutilisable tout ou partie dôune construction située dans le champ de visibilité 
dôun monument historique (R.421-28 c). 

 

Réutilisation des eaux de pluie 

Les prescriptions de lôarr°t® du 21 ao¾t 2008 relatif ¨ la r®cup®ration des eaux de pluie et à leur usage à l'intérieur et à 
l'extérieur des bâtiments, en annexe du pr®sent r¯glement, sôappliquent ¨ lôensemble des b©timents quôils soient raccord®s 
ou non ¨ un r®seau public de distribution dôeau potable. 

 

Dispositions spécifiques au domaine de la SNCF 

Toute personne ayant choisi de sô®tablir ¨ proximit® du domaine de la SNCF supportera ou prendra toutes les mesures 
compl®mentaires dôisolation acoustique conformes ¨ la loi du 31 d®cembre 1992, ¨ ses d®crets dôapplication et ¨ lôarr°t® 
ministériel du 30 mai 1996. 

 

Protection, risques et nuisances 

Canalisations de transport de matières dangereuses 

Le territoire communal de Goussainville est traversé par différentes canalisations de transport de matières dangereuses sur 
les cartes annexées dans la pièce n°6.6 du présent PLU.  

Risque lié ̈  lõa®roport Paris Charles-de-Gaulle (repérés aux documents graphiques (pièces n°5.2.1 à 5.2.5)) 

Le territoire communal est traversé par de nombreuses voies de circulation aérienne et soumis à des nuisances sonores 
importantes. Il est ainsi concern® par le Plan dôExposition au Bruit (PEB) de lôa®rodrome de Paris Charles-de-Gaulle qui 
indique les zones expos®es au bruit et lôimportance de lôexposition ¨ la pollution sonore en zone A, B, C et D.  

La commune est concernée par des p®rim¯tres dôop®rations en zone C du PEB dans le cadre du Contrat de 
D®veloppement Territorial (CDT) ç cîur ®conomique Roissy Terres de France è qui permettent des op®rations de 
renouvellement urbain dans les conditions de lôarticle L.112-10 du code de lôurbanisme. 
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Risque lié aux terrains alluvionnaires compressibles (repérés au document graphique complémentaire - pièce n°5.2.5) 

Le plan des contraintes du sol et du sous-sol, en annexe pièce n°6.5 du présent PLU, matérialise les secteurs 
géographiques du territoire communal présentant des risques liés aux terrains alluvionnaires compressibles. 

Dans ces secteurs, pour tout aménagement nouveau, il importe au constructeur : 

- d'effectuer une reconnaissance du taux de travail admissible du sol et du risque de tassement, 

- de prendre tout disposition pour assurer la stabilité des constructions, installations ou autres formes d'utilisation 
du sol autorisées. 

Risque de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols argileux 

La carte retrait gonflement des sols argileux sur la commune de Goussainville (annexée pièce n°6.5 du présent PLU) 
matérialise les secteurs géographiques du terrain communal présentant des risques de mouvements de terrain liés au 
retrait gonflement des sols argileux. Dans ce secteur, il importe au constructeur de prendre des précautions particulières 
pour assurer la stabilité des constructions, installations ou autres formes d'utilisation du sol. Ces précautions sont rappelées 
dans la plaquette « retrait gonflement des sols argileux » figurant en annexe (pièce n°6.5 du présent PLU). 

Risque de mouvement de terrain lié à la présence de carrières souterraines abandonnées (repérés au document 
graphique complémentaire - pièce n°5.2.5) 

Le plan des contraintes du sol et du sous-sol annexé indique la localisation des périmètres réglementaires (périmètres R. 111-
3) et non réglementaires de risque liés aux carrières abandonnées.  

A lôint®rieur de ces p®rim¯tres, le constructeur doit prendre toute disposition pour assurer la stabilité des constructions, 
installations ou autres formes dôutilisation du sol. Par ailleurs, dans ces p®rim¯tres, les projets peuvent °tre soumis ¨ 
lôobservation de r¯gles techniques sp®ciales ou °tre refus®s en application des dispositions de lôarticle R. 111-2 du code de 
lôurbanisme. LôInspection G®n®rale des Carri¯res (IGC) pourra °tre consult®e pour ®mettre des avis techniques sur la nature 
des travaux à effectuer pour protéger les biens et les personnes. 

Risques d'inondation pluviale (repérés au document graphique complémentaire - pièce n°5.2.5) 

La commune est traversée au sud par deux cours d'eau, le Croult et le Petit Rosne, susceptibles de créer des inondations 
par débordement et ruissellement en cas d'importantes précipitations. 

Ainsi, les précautions suivantes doivent être appliquées : 

- dans les secteurs urbains ou situés à proximité de l'agglomération et dans lesquels l'écoulement se produit dans 
un talweg, toute construction sera évitée sur une distance de 5 mètres de part et d'autre de l'axe d'écoulement 
ainsi que tout remblai ou clôture susceptible d'aggraver le risque ailleurs. 

- dans les secteurs agricoles ou naturels éloignés de l'urbanisation ou destinés à être maintenus en dehors de toute 
extension de l'urbanisation, et dans lesquels l'écoulement se concentre dans un talweg, seront interdits sur une 
distance de 10 mètres de part et d'autre du talweg, toute construction, remblai ou clôture susceptible de faire 
obstacle à l'écoulement. 

- dans les secteurs où le ruissellement se concentre sur des infrastructures ou des voies, seront évitées sur une 
distance de 10 m de part et dôautre du bord de celles-ci, toutes les ouvertures (notamment les soupiraux et les 
portes de garage) en façade sur la voie et situées sous le niveau susceptible dô°tre atteint par les ®coulements. 
Une sur®l®vation minimale de 0,50 m par rapport au niveau de lôinfrastructure pourra °tre conseill®e.  

 

Stationnement 

Les dimensions des places de stationnement des véhicules devront respecter les dimensions minimales suivantes : 

- longueur de la place : 5 mètres ; 

- largeur de la place : 2,5 mètres ; 

- longueur du d®gagement : 5 m¯tres dans lôaxe de la place. Cette r¯gle ne sôimpose quô¨ partir de 5 places. 

En cas de changement de destination ou de nature dôactivit®, le nombre de places doit répondre aux besoins engendrés par 
la nouvelle destination ou le nouvel usage. 
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Dispositions relative à lôimplantation de panneaux solaires implantés ¨ proximit® dôun 
aérodrome 

Principes réglementaires : 
o Les panneaux photovoltaïques ou autres systèmes similaires doivent respecter les servitudes aéronautiques et les 

servitudes radioélectriques établies pour la protection contre les obstacles et perturbations électromagnétiques des 
stations de radiocommunication et de radionavigation installées pour les besoins de la navigation aérienne. 

o Les panneaux photovoltaïques ou autres systèmes similaires doivent également respecter les surfaces de 
d®gagements a®ronautiques correspondant au mode actuel de lôexploitation de la piste. 

o Ils ne peuvent être installés dans les aires opérationnelles situées à proximité des pistes et des voies de circulation 
dôa®rodromes telles que : bande de piste, aire de s®curit® dôextr®mit® de piste, bande de voie de circulation, 
prolongement dôarr°t, prolongement d®gag®, aires en amont du seuil ou apr¯s lôextr®mit® des pistes avec approche 
de précision. 

o Leur installation ne doit pas gêner : le bon fonctionnement des aides à la navigation aérienne, les services rendus 
par le prestataire de la navigation a®rienne, lôexploitation de lôaire de mouvement par lôexploitant dôa®rodrome, les 
pilotes lors de la circulation des aéronefs au sol. 

 
Ne sont pas concernés par les restrictions : 

o Les installations situ®es ¨ plus de 3 km de tout point dôune piste dôa®rodrome ou dôune tour de contrôle. 

o Les projets dôune surface de moins de 500 mĮ (except® si ce projet nôest pas isol® dôautres projets ou dôinstallations 
existantes qui conduiraient à considérer une surface supérieure) et situé en dehors des zones B et C. 

o Les projets dôune surface de moins de 50 m² et situé en zone B (hors zone C). 
 

Dans les autres cas, la d®monstration de lôabsence de g°ne visuelle pour les pilotes et les contr¹leurs (ou personnels AFIS) 
devra °tre r®alis®e. Lôabsence de g°ne visuelle peut °tre ®tablie si la r®flexion produit une luminance inférieure ou égale à 
un seuil dôacceptabilit® fix® : 10 000 cd/m² pour les zones B et C et 20 000 cd/m² pour la zone A. Pour cela des panneaux 
solaires trait®s contre lô®blouissement pourront °tre mis en îuvre. 
 

 
 

Représentation des zones A, B et C 
 
Zone A : zone o½ une installation sup®rieure ¨ 500 mĮ doit faire lôobjet dôune ®tude et o½ toute r®flexion en direction du pilote supérieure 
à 20 000 cd/m², avec un angle inférieur à 30° et à une distance inférieure à 3 000 m ne peut être acceptée. 
 
Zone B : zone o½ une installation sup®rieure ¨ 50 mĮ doit faire lôobjet dôune ®tude et toute r®flexion sup®rieure ¨ 10 000 cd/m² en 
direction du pilot comprise entre 0° et 90° ne peut pas être autorisée. 
 
Zone C : zone où une installation solaire ne devrait pas être acceptée si elle réfléchit en direction du pilote à plus de 10 000 cd/m². 

 

NB : Note dõinformation technique (NIT) - Dispositions relatives aux avis de la DGAC sur les projets dõinstallations 
de panneaux photovoltaïques à proximité des aérodromes en annexe du présent règlement. 
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LEXIQUE 
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ACROTÈRE : 

Lôacrot¯re correspond ¨ la partie sup®rieure d'un mur r®alis®e dans le cas de toitures terrasses ou ¨ l'extr®mit® et au 
sommet d'un fronton qui constitue des rebords ou garde-corps, pleins ou à claire-voie. 

 

 

ALIGNEMENT : 

L'alignement est la limite entre une unité foncière et une voie ou emprise publique et privée. 

 

ANNEXES : 

Les annexes sont les constructions en dur, distinctes de toute autre construction existante ou projetée (côest-à-dire ne 
faisant pas corps avec celle-ci). Il s'agit des constructions de faible dimension ayant un caractère accessoire au regard de la 
destination de la construction principale (abri de jardin, cellier, remiseé). Les garages ne sont pas compris dans les 
annexes. 

 

AMENAGEMENT ET EXTENSION DES CONSTRUCTIONS EXISTANTES : 

Les r¯gles portant sur lôam®nagement et lôextension des constructions existantes permettent de réaliser des travaux 
dôagrandissement et dôam®lioration des locaux dans les limites fixées par le règlement. 

L'extension est l'agrandissement de la surface existante d'un bâtiment. Une extension peut être envisagée soit en hauteur 
(côest une surélévation), soit ¨ lôhorizontal. 

 

ARBRE : 

Végétal ligneux de taille élevée, dont le tronc ne se ramifie quô¨ partir dôune certaine hauteur.  

Un arbre est dit de ñhaute tigeò d¯s lors que son tronc mesure plus de 1,60 m¯tre de hauteur et que son tronc a une 
circonférence de 30 centimètres à 1,30 mètre du sol. 

Afin de concourir à la protection des sujets, en dehors des raisons de s®curit®, dô®tat phytosanitaire ou encore de g°ne 
grave apport®e ¨ un b©timent existant (d®sordres, privation de lumi¯re), il est pr®cis® que lô®lagage ou le rabattage 
drastique sont assimil®s ¨ un abattage, pour lôapplication du présent règlement. 

 

ATTIQUE : 

Un attique est la partie supérieure qui vient couronner une construction. De proportion moindre que les étages inférieurs, il 
est disposé en retrait de la façade. 
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BAIE : 

La baie est une ouverture dans un mur ou une cloison. Ainsi, les portes, fenêtres, portes-fenêtres, lucarnes, châssis de toit 
sont des baies. Elles sont destin®es ¨ la circulation, ¨ lô®clairage et ¨ lôa®ration de la construction.  

 

BANDE CONSTRUCTIBLE : 

La bande constructible délimite une largeur de terrain mesur®e depuis lôalignement dans laquelle est autoris®e lô®dification 
des constructions. 

 

CHASSIS DE TOIT : 

Le châssis de toit est une fen°tre de toit permettant lô®clairage et lôa®ration des combles. Le châssis de toit est percé dans 
la toiture et possède le m°me degr® de pente quôelle. 

 

COEFFICIENT DE BIOTOPE : 

Le coefficient biotope par surface d®crit la proportion des surfaces favorables ¨ la biodiversit® (côest-à-dire les surfaces non 
imperméabilisées ou éco-aménageables) par rapport à la surface totale de la parcelle. 

Il est calculé en faisant le rapport entre la somme des surfaces pondérées et la surface totale de lôunité foncière. 

 

Modalités de calcul du coefficient de biotope : 

Les espaces végétalisés sont comptabilisés par l'application d'un coefficient pondérateur, selon les modalités suivantes : 

 

Description de la surface Coefficient pondérateur 

Les espaces verts de pleine terre (continuité avec la terre naturelle, disponible au 
développement de la flore et de la faune) 

1 

Les espaces verts sur dalle avec une connexion latérale avec de la pleine terre (espaces 
verts sans relation verticale avec la pleine terre avec une épaisseur de terre végétale au 
moins de 80 cm, mais avec une continuité horizontale avec des espaces de pleine terre) 

0,8 

Les espaces verts sur dalle sans connexion latérale avec de la pleine terre (espaces 
verts sans relation avec la pleine terre avec une épaisseur de terre végétale au moins de 
80 cm, par exemple bacs ou jardinières closes 

0,6 

Les surfaces semi-ouvertes (revêtement perméable pour l'air et l'eau, infiltration d'eau de 
pluie, avec végétation, par exemple dallage de bois, pierres de treillis de pelouse) 

0,4 

Les toitures végétalisées intensives (substrat ®pais, avec une plantation diversifi®e dôau 
moins deux strates 

0,7 

Les toitures végétales extensives (substrat peu épais, avec une plantation peu 
diversifiée, par exemple de Sedum) 

0,4 

Le verdissement vertical, jusqu'à la hauteur de 10 m (végétalisation des murs aveugles 
jusqu'à 10 m) 

0,4 
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Exemples dôapplication du coefficient de biotope : 
 

γ Exemple dõapplication en tissu pavillonnaire pour lõexistant 
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γ Exemple dõapplication en tissu pavillonnaire pour le neuf 
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γ Exemple dõapplication en tissu collectif  
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CLOTURE : 

Une clôture est un ouvrage construit ou végétal qui permet de clôturer un terrain lorsquôil nôexiste pas de construction en 
limite séparative. Il peut sôagir dôun mur, dôune haie, dôun grillage ou de tout autre ®l®ment d®limitant un terrain dôun autre ou 
de la voie publique ou privée. 

 

COMBLE : 

Le comble est la superstructure d'un bâtiment, qui comprend sa charpente et sa couverture. Par extension, on appelle 
également comble le volume compris entre le plancher haut du dernier niveau et la toiture du bâtiment. 

 

COMBLE MANSARDE : 

Le comble mansardé, aussi appelé comble à la Mansart ou comble brisé, est une toiture dont les versants sont divisés en 
deux pentes. La partie haute qui présente une faible pente et la partie inférieure qui présente une pente raide. 

 

CONSTRUCTION : 

Tous bâtiments et assemblage solide de matériaux, quelle que soit sa fonction, même les constructions ne comportant pas 
de fondations indépendamment de la destination 

Tous travaux, installations, ouvrages qui impliquent une implantation au sol, une occupation du sous-sol ou en surplomb du 
sol. 

 

CONSTRUCTION EXISTANTE : 

Toute construction existante ¨ la date dôapprobation du Plan Local dôUrbanisme, ayant une existence physique et une 
existence légale. 

 

CONTIGÜE : 

Des constructions contigües sont des constructions qui possèdent une façade commune, côest-à-dire qui ne sont pas 
séparées par un intervalle. 

 

EMPLACEMENTS RESERVES AUX VOIES, OUVRAGES PUBLICS, INSTALLATIONS DõINTERET GENERAL ET 
ESPACES VERTS : 

Emprise d®sign®e par le PLU comme devant faire lôobjet dans lôavenir dôune acquisition par une collectivité publique dans le 
but de r®aliser un ®quipement public ou dôint®r°t g®n®ral (ex : ®cole, é) ou des opérations de voirie (création, 
®largissement, é). Le terrain devient alors inconstructible pour toute autre op®ration, seuls des autorisations à titre précaire 
peuvent éventuellement y être réalisées par le propriétaire.  

Les emplacements réservés sont déduits de la superficie prise en compte pour le calcul des possibilités de construction. 
Les emplacements réservés pour équipements, ouvrages publics ou installations d'intérêt général et les emplacements 
réservés pour espaces verts publics sont indiqués aux documents graphiques du règlement conformément à leur légende. 
Ils sont énumérés dans la liste en annexe du présent règlement. 

Cf. Liste des emplacements réservés en annexe du présent règlement. 
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EMPRISE AU SOL : 

L'emprise au sol d'une construction sôexprime par le rapport en pourcentage entre la surface occup®e par la projection 
verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus et la surface du terrain. Si la surface du terrain est 
partiellement atteinte par une servitude de voirie ou de service public, côest la surface hors servitude qui est prise en 
compte. 

 

Sont exclus de lôemprise au sol :  

- Les éléments de modénature tels que les bandeaux et corniches 

- Les ®l®ments dôisolation par lôext®rieur des constructions existantes (de 30 cm dô®paisseur maximum) 

- Les saillies non closes sur les faades sôils sont dissociables du gros îuvre du b©timent et nôexcédant pas 0,80 
mètre de profondeur (auvents, balcon, débords de toiture...) 

- Les terrasses non couvertes de plain-pied avec le terrain naturel ou surélevée de 60 cm maximum par rapport au 
terrain naturel 

- Les rampes dôacc¯s pour les personnes ¨ mobilit® r®duite 

- Les rampes de garage 

- Les perrons non clos et escaliers dôacc¯s (y compris surplomb®s dôune toiture), ¨ condition quôils soient dôune 
hauteur inférieure à 60 cm 

- Les piscines de plein air 

 

ESPACES LIBRES : 

Les espaces libres sont les espaces sur lesquels ne sôexerce pas lôemprise au sol des constructions. 

Ils sôexpriment par le rapport en pourcentage entre la surface sur laquelle ne sôexerce pas lôemprise au sol des constructions 
et la surface du terrain. 

 

ESPACES VERTS :  

Les espaces verts correspondent aux parcs, jardins, squares, espaces boisés ou cultivés, publics ou privés, situés au sein 
des zones urbaines. 

 

ESPACES PAYSAGERS PROTEGES : (article L.151-23) 

Il sôagit dôespaces libres en partie ou en totalit® v®g®talis®s, plant®s le cas ®ch®ant dôessences arbustives ou arborées, 
présentant un intérêt dans le maintien des équilibres écologiques, pour leur qualité végétale ou paysagère, notamment en 
termes de mise en valeur dôune construction ou dôune vue lointaine. 

 

ESSENCES INDIGÈNES ADAPTÉES AUX CONDITIONS BIOCLIMATIQUES : 

Voir la liste présentée en annexe du présent règlement. 
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ESSENCES INVASIVES : 

Les essences invasives sont des essences introduites dans un milieu qui nôest pas leur aire de r®partition dôorigine et qui 
possèdent des grandes capacités de reproduction cr®ant des nuisances pour les essences dôorigine et la biodiversit®.  

Voir la liste présentée en annexe du présent règlement. 

 

EXTENSION : 

Lôextension dôune construction est lôagrandissement contigüe de cette construction par une augmentation de la surface 
brute et/ou du volume de cette construction, en continuité de la construction existante ou verticalement par surélévation. 

 

FACADE :  

D®signe chacune des faces verticales (ou pr®sentant un angle par rapport ¨ lôhorizontale soit compris entre 90Á et 110Á, soit 
compris entre 80Á et 90Á), en ®l®vation dôun b©timent (en ®l®vation signifie g®n®ralement ¨ lôexclusion des soubassements 
et des parties enterrées). 

 

FAITAGE :  

Le faîtage correspond au sommet des pans dôune toiture.  

 

 

 

 

 

HABITATIONS LEGERES DE LOISIRS :  

Constructions démontables ou transportables, destinées à l'occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisirs et dont 
la gestion et l'entretien sont organisés et assurés de manière permanente. 

 

HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS :  

Il sôagit de la hauteur (H) maximale des constructions, d®finie par la diff®rence dôaltitude entre la partie la plus ®lev®e de la 
construction ou de lôouvrage et le terrain naturel existant avant les travaux dôexhaussement ou dôaffouillement du sol 
nécessaires à la réalisation du projet, les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus.  
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Dans le cas des terrains en pente, la cote de référence du terrain naturel sera située au point le plus bas sous l'emprise de 
la future construction avant travaux d'exhaussement ou d'affouillement du sol nécessaires à la réalisation du projet. 

 

 

 

 

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS :  

Lôimplantation des constructions est la mani¯re dont une construction peut sôimplanter sur un terrain par rapport aux 
espaces publics, aux limites séparatives et à une autre construction sur le même terrain le cas échéant. 

Ne sont pas pris en compte pour lôapplication de la r¯gle : 

- les ouvrages enterr®s (garages, rampes dôacc¯s, caves...) et les saillies non closes sur les faades, nôexc®dant 
pas 0,80 mètre de profondeur (auvents, balcons, débords de toiture...). 

- les perrons non clos et escaliers dôacc¯s (y compris surplomb®s dôune toiture), ¨ condition quôils soient dôune 
hauteur inférieure à 60 cm. 

- les terrasses de moins de 60 cm de hauteur par rapport au niveau du sol naturel. 
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INSTALLATIONS CLASSEES ou INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE LõENVIRONNEMENT 
(ICPE) :  

Les installations qualifiées de dangereuses, incommodes ou insalubres sont répertoriées dans une nomenclature établie par 
décret au conseil d'état. La réglementation relative aux installations classées est fixée par la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 
et le décret n° 77-1133 21 septembre 1977.  

Cette loi a pour objet de soumettre à des conditions particulières de salubrité ou de sécurité, l'exploitation d'une activité en 
raison de son caractère dangereux, incommode ou insalubre. Elle classe ces installations en trois types : les installations 
classées soumises à déclaration, les installations classées soumises à enregistrement et les installations classées 
soumises à autorisation.  

Ces dispositions sont complétées par la loi n°92-646 du 13 juillet 1992 sur l'élimination des déchets, le décret n°93-742 du 
29 mars 1993 sur l'eau, ainsi que des directives du Conseil des Communautés Européennes, notamment la directive 
nÁ82/501 du 24 juin 1982 dite "directive Seveso". Le r®gime dôenregistrement a ®t® mis en place au niveau l®gislatif par 
lôordonnance du 11 juin 2009. Le d®cret du 14 avril 2010 pr®cise les proc®dures applicables dans ce cadre. 

 

JOUR DE SOUFFRANCE : 

Un jour de souffrance est une ouverture ¨ verre dormant (côest-à-dire un verre fixe et translucide ne laissant passer que la 
lumière, pas la vue). Il ne peut être établi quô¨ 2,60 m au-dessus du plancher ou sol de la pièce si celle-ci est en rez-de-
chaussée et à 1,90 m au-dessus du plancher pour les étages supérieurs. 

                            

 

 

LIMITES SEPARATIVES DE PROPRIETE : 

Il sôagit des limites du terrain autres que celles situ®es en bordure des voies publiques ou privées.  

Elles sont de deux types :  

 
- Les limites séparatives aboutissant ¨ lôespace de desserte (ou les 

limites séparatives latérales) sont celles qui se recoupent avec 
lôalignement et d®terminent la longueur de façade de la propriété 
sur la voie. 

 
- Les limites séparatives de fond de parcelles sont les autres limites 

du terrain. 
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LOTISSEMENT : 

Un lotissement est, selon le Code de lôUrbanisme, ç la division en propriété ou en jouissance d'une unité foncière ou de 

plusieurs unités foncières contiguës ayant pour objet de créer un ou plusieurs lots destinés à être bâtis. »  

La cr®ation dôun lotissement est soumise ¨ autorisation pr®alable. 

 

LUCARNE : 

La lucarne est une ouverture dans la toiture qui possède une baie verticale surmontée dôune toiture propre.  

Les principaux types de lucarnes sont :  

- Lucarne ̈  croupe dite ñ Lucarne capucineò : toit ¨ trois versants 

- Lucarne pendante : ¨ lôaplomb de la façade, interrompant lô®gout de toit  

- Lucarne en bâtière : à deux versants de toiture et à pignon recouvert  

 

MARGE DE RECUL : 

Il sôagit de la distance mesur®e perpendiculairement et horizontalement compt®e en tout point dôun b©timent par rapport ¨ 
lôalignement ou ¨ la limite séparative la plus proche. Cette marge fixée par le règlement est mesurée par rapport au nu de la 
façade, en incluant les saillies, d®bords de toiture, balconsé 

Pour les b©timents ne comportant pas de parois (hangars, abris sur poteauxé) la marge de recul se calcule par rapport à 
lôaplomb de la toiture. La distance minimale est applicable ¨ toute construction ou ouvrage soumis ¨ autorisation dôutilisation 
du sol (piscine, socle de pyl¹ne en maonnerieé) ¨ lôexception des ouvrages unidimensionnels ou ¨ claire voie (poteaux, 
pyl¹nes, antennesé). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MODENATURE : 

El®ment dôornement constitu® par les profils des moulures dôune corniche. Ce terme dôarchitecture d®signe, par extension, 
lôensemble des ornements moulur®s pr®sents sur une faade.  

L min. 6 m 

H = L 

Baie 

H 

45° 

L 

Limite séparative* 

L min. 3 m 

H 

H/2 = L 

L min. 4 m 

H 

H/2 = L 
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MUR AVEUGLE : 

Est considéré comme aveugle tout mur : 

- Entièrement maçonné ; 

- Percé de jours de souffrance ; 

- Percé de pavés de verre. 

 

OPERATION GROUPEE : 

Sont considérées comme opérations groupées, les ensembles bâtis pavillonnaires présentant une unité de composition 
urbaine (implantation, emprise au sol,) dôarchitecture des b©timents et de traitement des clôtures. 

 

PAREMENT :  

Le parement correspond à la face d'un élément de construction conçue pour rester apparente, qui peut faire l'objet de 
nombreux traitements mécaniques ou chimiques. 

 

PIGNON et MUR PIGNON :  

Le pignon est la partie supérieure et triangulaire d'un mur qui 
supporte la charpente du toit. Dans l'acception moderne, le 
mur pignon est souvent situé comme mur mitoyen en 
opposition au mur de façade principale dans la rue. Il peut 
également constituer une des façades principales sur la rue.  

 

 

PLAN DõEXPOSITION AU BRUIT 

Le Plan dôExposition au Bruit (PEB) est un document dôurbanisme fixant les conditions dôutilisation des sols expos®s aux 
nuisances acoustiques des aéroports. Le PEB vise à interdire ou limiter les constructions pour ne pas augmenter les 
populations soumises aux nuisances. 

Lôimportance de lôexposition est indiqu®e par les lettres A, B, C, ou D : 

- Zone A : Exposition au bruit très forte 

- Zone B : Exposition au bruit forte 

- Zone C : Exposition au bruit modérée 

- Zone D : Exposition au bruit faible 

 

PLEINE TERRE : 

Un espace est considéré comme de pleine terre lorsque les éventuels ouvrages existants ou projetés dans son tréfonds ne 
portent pas préjudice à l'équilibre pédologique et permettent notamment le raccordement de son sous-sol à la nappe 
phréatique.  

Les ouvrages d'infrastructure profonds participant ¨ l'®quipement urbain (ouvrages ferroviaires, r®seaux, canalisationsé) ne 
sont pas de nature à déqualifier un espace de pleine terre. Les locaux souterrains attenants aux constructions en élévation 
et en dépendant directement, quelle que soit la profondeur desdits locaux ne permettent pas de le qualifier de pleine terre. 
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SAILLIES : 

Le rôle des saillies est de souligner et dôaccompagner la composition architecturale des bâtiments existants ou à construire. 
Il peut sôagir dôappuis, dôencadrement de baies, de corniches, bandeaux, balcon, oriel, bow-window, panneaux solaires...La 
création de saillies peut être refusée si par leur aspect, leur importance ou le traitement proposé, elles sont incompatibles 
avec lôaspect g®n®ral de la voie ; une attention particuli¯re doit °tre port®e au bon aspect de leur sous-face.  

 

SURELEVATION : 

La surélévation est une extension d'un bâtiment existant sur l'emprise au sol totale ou partielle de celui-ci. Elle consiste à 
déposer la toiture existante à rehausser les murs périphériques et à réaliser une nouvelle toiture. 

 

SURFACE DE PLANCHER : 
La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque niveau clos et 
couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction :  

1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant sur 
l'extérieur ;  

2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ;  

3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 

4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris les rampes 
d'accès et les aires de manîuvres ; 

5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à caractère 
professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de bâtiments ou d'un 
immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation, y 
compris les locaux de stockage des déchets ; 

7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont desservis 
uniquement par une partie commune ; 

8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le cas échéant de 
l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties communes intérieures. 

 

UNITES FONCIERES : 

Terrain correspondant au bien foncier constitué par 
toute parcelle ou ensemble de parcelles dôun seul 
tenant appartenant à un même propriétaire. 

Lôunité foncière correspond ¨ lôensemble des parcelles 
cadastrales contigües qui appartiennent au même 
propriétaire ou à la même indivision. Le terrain ou unité 
foncière est la seule notion retenue pour lôapplication du 
règlement du PLU. Si une propriété est traversée par 
une voie ou un cours dôeau, elle est constitu®e de 
plusieurs unités foncières. 
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TERRAIN NATUREL : 

Il sôagit du niveau du terrain tel quôil existe dans son ®tat ant®rieur aux travaux entrepris pour la construction. 

En cas de différence de niveau entre terrains contigus, le niveau retenu est celui du terrain le plus haut. 

 

TOITURE VEGETALISEE : 

Une toiture végétalisée correspond à la couverture totale ou partielle de la toiture, plate ou en légère pente, par un substrat 
et de la végétation.  
 

VERANDA : 

Galerie couverte en construction l®g¯re, côest-à-dire non fond®e, rapport®e en saillie le long dôune façade, pouvant être 
ferm®e pour servir de serre, de jardin dôhiver é 

 

VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES : 

Il sôagit de toutes les voies ouvertes ¨ la circulation, privées existantes ou publiques : rues, routes, chemin, voies piétonnes, 
voies cyclables, places ou espaces de stationnement publics. 

 

VUE :  
Toute fenêtre ou aménagement (balcon, terrasse, escalier extérieur) qui permet dôavoir un regard sur la propriété voisine 
est une vue.  

Il est interdit de créer des vues sur les propriétés voisines qui ne respectent pas les distances légales prévues par le Code 
Civil : 1,90 m pour les vues droites, 0,60 m pour les vues obliques. Si la distance nôest pas respectée, la suppression de la 
vue peut être exigée ou donner lieu à lôétablissement dôune servitude de vue. La servitude de vue sôacquiert soit par 
convention, soit par prescription trentenaire. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES URBAINES 
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DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UA 

Extrait du rapport de présentation :  

« La zone UA [é] correspond au Vieux-Village de Goussainville, noyau historique de la commune, situé en zone B et C du 
Plan dôExposition au Bruit de lôa®roport Paris Charles-de-Gaulle. » 

UA 1 DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES 
DõACTIVIT£ 

1.1 INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS, 
DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Dans toute la zone 

Sont interdits, les destinations des constructions et les usages et affectations des sols suivants : 
- Lôexploitation agricole ou foresti¯re 

- Les installations classées soumises à autorisation 

- Les dépôts de toute nature 

- Les terrains de camping, parcs résidentiels de loisirs 

- Les habitations légères de loisirs 

- Les carrières 

- Les décharges 

Sont autorisés, sous les conditions suivantes, les destinations des constructions et les usages et affectations des sols : 
- Les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) soumises à déclaration ou à enregistrement à 

condition de ne pas nuire à la vocation de la zone, ne pas générer de risques et nuisances pour le voisinage, ne pas 
porter atteinte ¨ la s®curit® et ¨ la salubrit® publique, ainsi quôau respect de lôenvironnement naturel et urbain  et 
qu'elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants ou usagers de la zone. 

- L'aménagement et l'extension des installations classées pour la protection de l'environnement existantes, à 
condition que les travaux soient de nature à ramener les risques et nuisances à un niveau compatible avec le 
voisinage et à améliorer l'aspect général des constructions et installations.  

 

Dans la zone B du Plan dôExposition au Bruit  

Sont autorisés, sous réserve dôune isolation acoustique en faade et en toiture de 40 dB(A) (cf. cahier de recommandations 
acoustiques en annexe) et sous les conditions suivantes, en application de lôarticle L. 112-12 du code de lôurbanisme : 

- La rénovation, la réhabilitation, l'amélioration, l'extension mesurée ou la reconstruction des constructions existantes 
peuvent être admises lorsqu'elles n'entraînent pas un accroissement de la capacité d'accueil d'habitants exposés 
aux nuisances ;  

- Les logements de fonction nécessaires aux activités industrielles ou commerciales admises dans la zone et les 
constructions directement liées ou nécessaires à l'activité agricole. Il ne sera autoris® quôun logement de fonction 
par activité ; 

- Les constructions à usage d'habitation qui sont nécessaires à l'activité aéronautique ou liées à celle-ci ; 
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- Les équipements publics ou collectifs ne sont admis que lorsqu'ils sont nécessaires à l'activité aéronautique ou 
indispensables aux populations existantes. 

 

Dans la zone C du Plan dôExposition au Bruit 

Sont autoris®s, sous r®serve dôune isolation acoustique en faade et en toiture de 35 dB(A) (cf. cahier de recommandations 
acoustiques en annexe) et sous les conditions suivantes, en application de lôarticle L. 112-12 du code de lôurbanisme : 

- La rénovation, la réhabilitation, l'amélioration, l'extension mesurée ou la reconstruction des constructions existantes 
peuvent être admises lorsqu'elles n'entraînent pas un accroissement de la capacité d'accueil d'habitants exposés 
aux nuisances ;  

- Les maisons dôhabitation individuelle non groupées situées dans des secteurs déjà urbanisés et desservis par des 
équipements publics dès lors qu'elles n'entraînent qu'un faible accroissement de la capacité d'accueil d'habitants 
exposés aux nuisances ; 

- Les logements de fonction nécessaires aux activités industrielles ou commerciales admises dans la zone et les 
constructions directement liées ou nécessaires à l'activité agricole. Il ne sera autoris® quôun logement de fonction 
par activité ; 

- Les constructions à usage d'habitation qui sont nécessaires à l'activité aéronautique ou liées à celle-ci ; 

- Les équipements publics ou collectifs ne sont admis que lorsqu'ils sont nécessaires à l'activité aéronautique ou 
indispensables aux populations existantes ; 

- Le commerce et activités de service. 

 

Des ®tudes acoustiques devront °tre r®alis®es sur les b©timents faisant lôobjet dôop®rations de r®am®nagement urbain afin 
de qualifier plus précisément les nuisances et notamment les situations de multi-exposition. 

Pour tout nouveau bâtiment de logement construit en zone C, le recours à au moins trois des solutions suivantes est 
obligatoire : 

- Mise en place dôun mat®riau poreux ou fibreux en rev°tement de faade. 

- Mise en place dôune double peau avec ossature flexible en faade. Celle-ci représente une solution 
particulièrement efficace sur les fréquences des ondes sonores émises par les avions. 

- Mise en place de protections solaires fixes (casquette, d®bords de toit) ou manîuvrables (volets, persiennes).  
Celles-ci possèdent une double fonction thermique et acoustique, en optimisant le rayonnement solaire et en 
protégeant les logements des nuisances sonores aériennes. 

- Classe dôinertie thermique lourde ou tr¯s lourde des logements qui permet de limiter les consommations 
énergétiques et de stocker la fraîcheur (et donc de limiter lôouverture des fen°tres et lôexposition aux nuisances 
sonores)1. 

- Mise en place de dispositifs dédiés à la ventilation nocturne (autres que  ventilation naturelle). 

- Dans le cas de logements dot®s dôune VMC, mise en place dôentr®es dôair « acoustiques » dans les pièces 
principales (s®jour et chambres).  Lôindice Dnew(C) (indice ¨ prendre en compte dans les zones proches des 
aéroports où le bruit aérien est plus important que le bruit routier) devra être le plus élevé possible pour assurer de 
bonnes performances. 

- Végétalisation des toitures et/ou des murs. Cette technique permet une bonne isolation thermique et acoustique, 
lôabsorption de CO2 ®tant r®put®e pour faire baisser la temp®rature locale gr©ce ¨ lô®vaporation et au faible effet 
albédo (pouvoir de réflexion des rayons solaires) des végétaux. 

                                                           

 
1 Lôinertie et son mode de calcul sont d®finis par les r¯gles Th-Bat RT2012 : « lôinertie dôun b©timent (ou dôune zone) est celle du niveau 
le plus défavoris® dôun point de vue inertie quotidienne ». 
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- Dans le cas de combles am®nag®es, mise en place dôun complexe dôisolation associant un isolant souple et un 
parement dense. La continuit® de lôisolation devra °tre assur®e (en pied droit comme en rampant) pour permettre 
de bonnes performances thermiques et acoustiques. 

Un cahier de recommandations dôusages devra °tre transmis aux futurs occupants des logements en zone C. 

Pour tout nouveau projet en situation de multi-exposition au bruit (bruit routier et/ou ferroviaire et bruit aérien), les formes 
urbaines permettront de limiter la propagation du bruit (cf. cahier de recommandations acoustiques en annexe) : 

- Variation des hauteurs et des espacements entre les bâtiments afin de prendre en compte le contexte acoustique. 
Lôespacement entre les b©timents permet de limiter les effets de r®verb®ration. A lôinverse, dans le cas dôun bruit 
très localisé, rapprocher les bâtiments les uns des autres est intéressant afin que le bâtiment le plus proche de la 
source sonore puisse créer un effet de masque. 

- Travail sur la disposition des bâtiments : limiter la surface de façade directement exposée au bruit, implanter les 
pièces principales du côté des façades protégées du bruit. 

Dispositions spécifiques aux abords des voies r®pertori®es par lôarr°t® pr®fectoral du 28 janvier 2002, annexé en pièce 6.4 
du dossier de PLU : 

Toute construction destin®e ¨ lôhabitation ou n®cessaire aux équipements dôint®r°t collectif ou aux services publics sont 
autorisées à condition de comporter un isolement acoustique conforme à la réglementation en vigueur. 

Dispositions spécifiques aux zones concernées par le risque de crue du Croult et le risque de remontée de nappes 

Ne sont pas autorisés : 

- Le stockage de produits susceptibles de générer une pollution des eaux souterraines ou superficielles ; 

- La construction de sous-sols ; 

- La construction dô®tablissements recevant du public ; 

- Toute construction impliquant un accroissement de la capacit® dôaccueil dôhabitants, sauf compensation des 
remblais selon dispositions de dossier de d®claration ou autorisation loi sur lôeau.  

Dispositions spécifiques aux zones concernées par le risque de pollution des sols : 

Avant toute ouverture ¨ lôurbanisation ou toute mutation urbaine, une d®pollution adapt®e des sites BASIAS doit être effectuée. 

La construction de bâtiments accueillant des « populations sensibles » (crèches, collèges, lycées, établissement 
dôh®bergement des enfants handicap®s) doit °tre ®vit®e sur les sites pollu®s, notamment sôil sôagit dôanciens sites industriels, et 
ce, m°me dans le cas o½ les calculs de risques d®montreraient lôacceptabilit® du projet. (Circulaire interminist®rielle du 8 février 
2017). 

1.2 MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 

Il nôest pas fix® de r¯gle. 
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UA 2 CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 

2.1 VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

- 2.1.1-Emprise au sol des constructions 

Il nôest pas fix® de r¯gle. 

- 2.1.2-Hauteur des constructions 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 9 mètres au faîtage. 

La hauteur des annexes est fixée à 3 mètres maximum au faîtage. 

Pour lôextension des constructions existantes ¨ la date dôapprobation du pr®sent PLU qui ne respectent pas la hauteur 
maximale réglementées ci-dessus :  

- soit lôextension respecte la règle ci-dessus ;  

- soit lôextension est autoris®e avec la m°me hauteur que la construction existante, à condition que la hauteur de la 
construction reste inchangée. 

 

Les règles ci-dessus ne sôappliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux équipements dôint®r°t collectif 
ou aux services publics.  

 

ī 2.1.3 Implantation des constructions 

a) Par rapport aux voies et emprises publiques 

Les constructions sôimplanteront ¨ lôalignement des voies et emprises publiques, sur tout ou partie de la façade de la 
construction.  

Les façades des constructions nouvelles devront être parallèles ou perpendiculaires à l'alignement ou à la limite des voies 
privées existantes ou à créer. 

b) Par rapport aux limites séparatives  

Les constructions sôimplanteront au moins sur lôune des deux limites séparatives aboutissant à l'espace de desserte (voie, 
place publique).  

Les constructions sôimplanteront en retrait des autres limites avec un minimum de 4 mètres. 

Les constructions et installations nécessaires aux équipements dôint®r°t collectif ou aux services publics sôimplanteront soit 
en limite séparative soit en retrait. En cas de retrait, celui-ci sera dôun minimum de 1 mètre. 
 

c) Par rapport aux autres constructions sur une même propriété  

Il nôest pas fix® de r¯gle. 
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2.2 QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

- 2.2.1-Caractéristiques architecturales 

En application de lôarticle R.111-27 du code de lôurbanisme : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve 
de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. »  
 

Les constructions principales tout comme les annexes isolées seront traitées avec le plus grand soin. 

Les volumes des constructions doivent être simples, homogènes, en harmonie avec le tissu urbain existant et présenter des 
éléments indispensables à lôunit® et ¨ lôint®gration dans le tissu urbain de la zone. 

Lôam®nagement et lôextension des constructions existantes devront se faire dans le respect de la construction initiale. 

 

a) Façades 

Les percements des baies assurant lô®clairement seront de proportion verticale (plus haut que large) et bien composés en 
faades afin dôobtenir un ®quilibre entre les pleins et les vides. Les menuiseries seront en aspect bois ou aspect métal. 
Dans le cas de menuiseries en aspect bois, celles-ci seront peintes. 

Les volets seront de type battant en aspect bois peint sans écharpes.  

Les façades des constructions seront recouvertes dôun enduit. 
Les ravalements doivent être exécutés en respectant les matériaux de façades d'origine sans atténuer aucun détail.  
Les travaux sur façade doivent mettre en valeur les détails, permettre la suppression des ajouts qui dénaturent le caractère 
de la façade, la réutilisation de matériaux traditionnels. Notamment les modénatures doivent être conservées ou restituées à 
lôidentique. 
 

b) Toitures 

Lors dôune nouvelle construction, les toitures seront à deux pentes, comprises entre 35° et 45°et seront sans débordement 
en pignon.  

Elles seront dôaspect tuile plate de terre cuite de teinte non uniforme (mélange de cuissons). 

L'éclairement éventuel des combles sera assuré : 

- soit par des ouvertures en lucarnes, 
- soit par des ouvertures contenues dans le pan de la toiture peu saillantes, de proportion verticale et dont les 

dimensions ne dépasseront pas 0,80 x 1 m. Elles seront en nombre limité (maximum un par tranche de 5 m de 
linéaire d'égout), alignées avec les baies situées en façade qu'elles surmontent et implantées dans la partie 
inférieure du comble. Un même pan de toiture ne pourra avoir quôune seule rang®e de ch©ssis. Il ne pourra y avoir 
plus de châssis de toit que de baies en façade. 

La somme des largeurs des ouvertures de toiture ne devra pas excéder la moitié de la longueur de la toiture.  

Les éléments tels que lucarnes et conduits de cheminées doivent respecter les formes, proportions et matériaux 
traditionnels, et sôinspirer de leurs diff®rents mod¯les. 

Les toitures terrasses ne sont autorisées que sur les b©timents annexes nôexc®dant pas 20 mĮ. 

 
En cas dôextension, la toiture devra se faire en harmonie avec la construction dôorigine. 
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c) Clôtures 

La hauteur totale de la clôture doit être comprise entre 1,60 mètre et 2,00 mètres.  

En bordure de lôespace public la hauteur totale de la clôture est mesurée à partir du niveau du trottoir ; en limite séparative 
la hauteur totale est mesurée à partir du sol naturel de la propriété concernée. 

En bordure des voies et des espaces publics 

Les murs pleins en maçonnerie traditionnelle seront impérativement maintenus et r®habilit®s ¨ lôidentique. Les portails et 
portillons inscrits dans ces murs seront en bois plein, sur toute hauteur, soit en serrurerie avec grille en partie haute. Ces 
®l®ments seront peints. La d®coupe sup®rieure, sauf exception justifi®e par lôharmonisation de lôexistant, sera rectiligne et 
horizontale. 

Les clôtures seront constituées : 

- soit de murs en pierre apparente ; 

- soit dôun mur bahut en pierre de pays ou de matériaux enduits comme les murs de façade dont la hauteur 
nôexc®dera pas 1/3 de la hauteur totale de la clôture, surmont® dôune grille métallique de couleur sombre, 
form®e dôun barreaudage vertical doubl® int®rieurement ou non de haies vives dôessences indigènes 
adaptées aux conditions bioclimatiques ;  

- soit de haies v®g®tales dôessences indigènes adaptées aux conditions bioclimatiques doublées ou non de 
grillage. 

Les portes et portails, de même hauteur que les piliers qui les maintiennent, seront traités avec la plus grande simplicité. Ils 
seront dôaspect bois ou m®tal peint, en harmonie avec les éléments de clôture.  

Les portails dôacc¯s voiture devront avoir une largeur comprise entre 3 et 4 m.  

Il ne doit exister qu'un seul portail par terrain. 

En limite séparative 

Les clôtures entre les propriétés seront préférentiellement des clôtures perméables (clôtures non aveugles entre les 
propriétés). Elles permettront le passage de la petite faune sauvage soit par un espace libre en bas de la clôture, soit par 
des passages prévus à cet effet. 

 

d) Dispositions diverses 

Les citernes, les paraboles et les installations similaires seront implantées de telle manière qu'elles ne soient pas visibles de 
la voie publique. 

Les coffrets techniques ainsi que les boîtes aux lettres sôint®greront de faon harmonieuse dans la façade de la construction 
ou dans la composition de la clôture. 

Les coffrets des volets roulants devront °tre situ®s ¨ lôint®rieur de la construction nouvelle, non visible sur la façade depuis 
lôespace public.  

Les panneaux solaires seront de teinte sombre uniforme, y compris les supports et cadres visibles. Sur les toitures à pente, 
ils seront implant®s sans saillie par rapport ¨ la couverture et le plus pr¯s possible de la ligne dô®gout. Sur les toitures 
terrasses, ils seront intégrés de façon à ne pas être visibles du domaine public, ou seront conçus comme des éléments 
dôarchitecture ¨ part enti¯re. 

- 2.2.2-Patrimoine bâti et paysager à protéger (article 151-19 du code de lôurbanisme) 

Il nôest pas fix® de r¯gle. 
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- 2.2.3-Performances énergétiques et environnementales 

Les constructions nouvelles seront de conception bioclimatique, c'est-à-dire faiblement consommatrices de chauffage, de 
froid et dô®clairage artificiel, gr©ce ¨ une prise en compte des conditions environnementales et climatiques locales. 

Les constructions nouvelles favoriseront systématiquement le recours à des énergies renouvelables et/ou le raccordement à 
un réseau de chaleur.  

Les constructions nouvelles devront prendre en compte les objectifs du développement durable et de la préservation de 
lôenvironnement suivants tout en sôinscrivant en harmonie avec le paysage urbain existant : 

- Privilégier les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables, 

- Int®grer des dispositifs de r®cup®ration de lôeau de pluie, 

- Pr®voir une isolation thermique pour r®duire la consommation dô®nergie, 

- Utiliser les énergies renouvelables disponibles sur le territoire et adaptées au projet, 

- Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la lumière naturelle pour 
limiter les dépenses énergétiques. 

Gestion des déchets : 

Toute op®ration doit pr®voir lôam®nagement dôun emplacement ou dôun local d®di® au stockage des d®chets et au tri. 

Il pourra être réduit ponctuellement à 2 conteneurs enterrés (ordures ménagères résiduelles, emballage) car la production 
de déchets de verre est moindre. Ces dispositifs doivent être situés à moins de 70 m des entrées des immeubles de 
logements et accessible par la benne de collecte (avec un maximum de 5 m entre lôaxe du camion de collecte et lôaxe du 
conteneur enterré). 

Sôil nôest pas possible dôimplanter les conteneurs enterr®s, un local doit °tre pr®vu sur le cheminement des habitants pour 
accueillir les bacs de d®chets m®nagers accessibles depuis lôext®rieur facilitant la manîuvre des bacs. La surface devra 
être adaptée au nombre de bacs et la g®om®trie permettra une manîuvre ais®e. 

Dans tous les cas, un local réservé aux encombrants sera réalisé à une distance minimum de 70 m par rapport au point de 
collecte. 

Pour tout projet, un emplacement devra °tre pr®vu pour permettre la mise en place dôun système de compostage bio 
d®chets (individuel et/ou collectif) ¨ lôexception des constructions dont la surface de plancher est inférieure à 170 m². 

Ces prescriptions sôappliqueront aux b©timents r®habilit®s si la configuration des locaux le permet. 

Les autres constructions doivent disposer de leurs propres locaux adaptés au stockage des conteneurs intégrant le tri des 
déchets liés à leur activité. 

2.3 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÂTI ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

- 2.3.1-surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables 

Le coefficient biotope est fix® ¨ 0,5 avec un minimum de 40 % dôespaces verts de pleine terre. 

- 2.3.2-espaces libres et de plantations, d'aires de jeux et de loisirs 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement ou par des aires de jeux et de loisirs seront 
plant®s ¨ raison dôun arbre minimum, par tranche entam®e de 50 mĮ de la superficie des espaces. 

La plantation dôespèces invasives est proscrite. 

La plantation dôesp¯ces allerg¯nes est d®conseill®e en cas de proximit® avec dôautres nuisances telles que la pollution 
atmosphérique. 
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Il est recommandé de privilégier la plantation de plantes indigènes adaptées au sol et au climat de la région parisienne et de 
diversifier les strates de végétation (végétation basse, arbustive et arborée). 

Les plantations comportant plus de 5 arbres de haute tige devront °tre compos®es dôau moins 75 % dôesp¯ces indig¯nes. 

En situation de lisi¯re avec un cours dôeau ou avec un espace agricole, 100 % des esp¯ces plantées doivent être indigènes. 

Les aires de stationnement et leurs accès 

Les parcs de stationnement et leurs voies dôacc¯s, situ®s ¨ proximit® des limites parcellaires, doivent en °tre s®par®s par 
des haies vives à feuillage persistant suffisamment dense pour former un écran. 

Lorsque leur surface excède 500 mĮ, ils doivent °tre divis®s par des rang®es dôarbres ou de haies vives et des écrans 
boisés doivent être aménagés en bordure de voies. 

Dispositions sp®cifiques aux espaces bois®s class®s au titre de lôarticle L.113-1 du code de lôurbanisme 

Les Espaces Boisés Classés sont soumis aux dispositions de l'article L. 113-1 du code de lôurbanisme. 

- 2.3.3-sites et secteurs à protéger au titre de l'article L. 151-23 

Dispositions spécifiques aux espaces paysagers protégés au titre de lôarticle L. 151-23 du code de lôurbanisme, rep®r®s aux 
documents graphiques : 

Lôensemble de la surface de ces espaces sera conservé en pleine terre, avec une logique de continuité herbacée au sol. 

Les plantations existantes, notamment les arbres de haute tige, doivent être impérativement maintenues ou remplacées par 
des plantations dôessences indigènes adaptées aux conditions bioclimatiques. 

- 2.3.4-eaux pluviales et de ruissellement 
 
Les eaux pluviales issues des surfaces imperméabilisées présentant des risques de pollution liés au trafic ou aux activités 
seront traitées avant rejet dans le réseau pluvial de façon à réduire les sources de pollutions (cf. Schéma Directeur 
dôAssainissement en vigueur). 

Sont notamment concernées : 
- Les eaux de ruissellement des voieries 
- Les eaux pluviales issues des parkings 

Traitement des eaux pluviales des aires de stationnement : 

Tout am®nagement de surface permettant le stationnement dôau moins 10 v®hicules doit °tre ®quip® dôun d®bourbeur / 
déshuileur install® en sortie dôouvrage de r®gulation de d®bit des eaux pluviales. 

- 2.3.4-clôtures 

En limite de zone agricole (zone A) et naturelle (zone N), toute nouvelle clôture ou nouveau portail devra être de type 
« Petite faune è, côest-à-dire être susceptible de laisser passer la petite faune terrestre (type hérisson).  

Les clôtures présenteront pour cela, a minima une ouverture ponctuelle en bas de clôture de format 15 x 15 cm située au 
moins tous les 10 mètres le long de la clôture. La clôture pourra présenter une ouverture de 15 cm de haut sur tout ou partie 
de sa longueur.  

Les portails présenteront en bas de portail une ouverture de 15 cm de haut sur toute leur longueur.  

L'ajout d'écrans opaques est interdit sur toutes les clôtures ; seul le doublage par des écrans ajour®s qui nôob®rera pas les 
passages de la petite faune est autoris®, ainsi quôun doublage par des haies v®g®tales ou des plantes grimpantes. 
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2.4 STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations sera assuré en 
dehors de la voie publique. 

Il sera réalisé, à l'occasion de toute construction ou installation, des aires de stationnement sur le terrain propre de 
l'op®ration. Les espaces ¨ r®server (rampes, rayon de girationé) doivent °tre suffisants pour assurer l'évolution et le 
stationnement des véhicules. Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration 
préalable ne peut pas satisfaire aux obligations résultant du premier alinéa, il peut être tenu quitte de ces obligations, 
conform®ment ¨ lôarticle L. 151-33 du Code de lôurbanisme, en justifiant, pour les places qu'il ne peut r®aliser lui-même, soit 
de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et 
situé à proximité de l'opération (dans un rayon de 300 mètres), soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un 
parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions. 

 

 

 
Stationnement des véhicules 

(norme plancher) 

Stationnement vélo 

(norme plancher) 

Constructions destinées à 
lõhabitation 

Construction de plus dôun logement : 1,7 place 
minimum par logement 

Construction dôun seul logement : 2 places 
minimum 

Logements locatifs financés avec un prêt aidé 
par l'État et établissements assurant 
lôh®bergement des personnes ©g®es et des 
résidences universitaires : 1 place par 
logement minimum 

 

Logements collectifs jusquô¨ 2 pièces principales : 
surface réservée et aménagée de 0,75 m² par 
logement, avec 3 m² minimum 

Logements collectifs de plus de 2 pièces principales : 
surface réservée et aménagée de 1,5 m² par 
logement, avec 3 m² minimum 

Accès direct du local à la voirie ou à un cheminement 
praticable pour les vélos, ou ouvrir directement sur le 
hall, avec une rampe de pente maximale de 12 %. 
Usage du local strictement limité aux vélos. 

Constructions destinées 
aux bureaux 

1 place minimum par tranche de 100 m² de 
surface de plancher (SdP). 

 

Surface réservée et aménagée de 1,5 m² pour 100 
m² de SdP dans un local clos, couvert et situé en rez-
de-chaussée.  

Accès direct du local à la voirie ou à un cheminement 
praticable pour les vélos, ou ouvrir directement sur le 
hall, avec rampe de pente maximale de 12 %. Usage 
du local strictement limité aux vélos. 
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Constructions destinées 
aux commerces et 
activités de service 

Constructions dont la SdP est supérieure ou 
égale à 300 m² : 1 place par tranche de 100 m²  

Constructions à destination de commerce de 
détail et de commerce de gros : 1 aire de 
livraison pour 1 000 m² de surface de vente ; 
cette aire doit permettre lôaccueil dôun v®hicule 
de 2,60m de large, dôau moins 6m de long et 
4,20m de haut, y compris le débattement de 
ses portes et dôun hayon ®l®vateur. En outre, 
elle doit disposer dôune zone de manutention 
(de lôordre de 10 mĮ). 

Grandes surfaces commerciales de plus de 1 
000m² : 1 place par tranche de 40m² de SdP 
sans excéder la SdP des bâtiments affectés au 
commerce.   

Constructions à destination de restauration 
dont la SdP est inférieure à 300 m² de salle de 
restauration : 1 place par tranche de 10 m²  

Constructions destinées aux commerces et activités 
de service de plus de 300 m² : place réservée et 
aménagée par tranche de 10 employés dans un local 
clos, couvert et situé en rez-de-chaussée. 

Accès direct du local à la voirie ou à un cheminement 
praticable pour les vélos, ou ouvrir directement sur le 
hall, avec rampe de pente maximale de 12 %. Usage 
du local strictement limité aux vélos. 

Constructions et 
installations nécessaires 
aux ®quipements dõint®r°t 

collectif et services 
publics 

Le nombre de places devra correspondre aux 
besoins, et sôappuyer sur le nombre de places 
minimum fixé ci-après : 

1. Equipements sanitaires et sociaux : 
Foyers de personnes âgées  

- Maison de retraite : 

- Pensionnaires : 5% du nombre de chambres 

- Visiteurs : 10 % du nombre de chambres 

- Personnel : 20 % du nombre de chambres 

Crèches - Halte garderies : 

- Personnel : 1 place par tranche de 10 
berceaux 

Centres de P.M.I. : 

- Personnel : 40 % du nombre de personnes 
employées 

2. Equipements cultuels : 
Lieux de culte : 
- 1 place pour 5 personnes. 

3. Autres ®quipements (culturels, sportifsé) : 
Le nombre de places devra correspondre aux 
besoins g®n®r®s par lô®quipement suivant sa 
nature, son usage, sa localisation et sa 
desserte. 

Etablissements d'enseignement maternel, primaire et 
secondaire :  

- Ecoles primaires : 1 place pour 8 à 12 élèves.  

- Collèges et lycées : 1 place pour 3 à 5 élèves.  

- Universités et autres : 1 place pour 3 à 5 étudiants. 

 

Autres activités des 
secteurs secondaires et 

tertiaires 

 
1 place par tranche 100 m² de SdP 
 

Surface réservée et aménagée de 1,5 m² pour 500 
m² de SdP dans un local clos, couvert et situé en rez-
de-chaussée. 

Accès direct du local à la voirie ou à un cheminement 
praticable pour les vélos, ou ouvrir directement sur le 
hall avec rampe de pente maximale de 12 %. Usage 
du local strictement limité aux vélos. 
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UA 3 ÉQUIPEMENT ET RÉSEAUX 

3.1 DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

- 3.1.1-Accès et voirie 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, 
de la d®fense contre lôincendie, de la protection civile, de lôaccessibilit® des personnes ¨ mobilit® r®duite et de lôenl¯vement 
des ordures ménagères. 

Compte-tenu de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic, des 
prescriptions particulières pourront être imposées si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celles des personnes utilisant cet accès.  

Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent nô°tre autoris®es dans lôint®r°t de la s®curit® 
routi¯re que sous r®serve que lôacc¯s soit ®tabli sur la voie o½ la g°ne pour la circulation sera la moindre. 

Pour être constructible, tout terrain doit présenter un accès à une voie publique ou privée ouverte à la circulation 
automobile, soit directement, soit par lôinterm®diaire dôun passage am®nag® sur le fonds voisin (production dôun droit de 
passage institué par un acte authentique). Par conséquent, tout terrain enclavé est inconstructible.  

Il ne sera autoris® quôun acc¯s v®hicule par unité foncière.  

Les voies nouvelles devront prendre en compte les différents modes de déplacements, notamment les circulations douces 
(vélo, piétonne). 

3.2 DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

- 3.2.1-Alimentation en eau potable 

Les branchements devront °tre r®alis®s conform®ment aux prescriptions du service de lôeau.  

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, nécessite une utilisation d'eau potable, doit être alimentée 
par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 

- 3.2.2-Assainissement  

 

a) Eaux usées : 

Toute construction ou installation n®cessitant un raccordement au r®seau dôeaux us®es devra, dans le respect des 
prescriptions du sch®ma directeur dôassainissement de la commune : 

- soit °tre raccord®e au r®seau public dôassainissement ; 

- soit, ¨ d®faut de ce dernier, °tre ®quip®e dôun assainissement non collectif conforme ¨ la r®glementation en vigueur. 

 

b) Eaux pluviales : 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales. 

Les infiltrations dôeaux pluviales ¨ proximit® des fondations seront ®vit®es. 
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Tout raccordement au réseau collectif : 

- Doit être exécuté en respectant les caractéristiques du réseau et suivant la règlementation en vigueur. 

- Ne doit pas avoir dôimpact en termes de charge pour les services publics en g®n®ral et ceux de la voirie en 
particulier. 

- Doit sôaccompagner de la cr®ation dôun regard de visite en limite de propri®t® sur le domaine public. 

 
Toute construction ou installation nouvelle doit °tre pourvue dôun r®seau s®paratif eaux us®es ï eaux pluviales.  

Les installations dôassainissement doivent °tre r®alis®es dans le respect des normes édictées dans le règlement 
départemental. 

Tout projet d'aménagement devra prendre en compte les éventuelles mises en charge des réseaux publics, jusqu'à la côte 
altim®trique de la voie publique, en vue d'®viter le reflux d'eaux dô®gout dans les caves, sous-sols et cours. Tout appareil 
d'évacuation se trouvant à un niveau inférieur à cette cote, doit être muni d'un dispositif anti-refoulement. Les regards situés 
à des niveaux inférieurs à cette cote, et qui n'auront pu être évités, devront être rendus étanches. 

Toutes les précautions doivent être prises pour que les installations d'eau potable et les réseaux de chauffage ne soient en 
aucun cas immerg®s, ¨ l'occasion d'une mise en charge d'un r®seau dôassainissement, ni que puisse se produire une 
quelconque introduction d'eaux polluées dans le réseau d'eau potable. 

Tout stockage de d®chets, nettoyage du mat®riel (chariots, poubellesé) et toutes autres activit®s potentiellement polluantes 
doivent °tre effectu®s ¨ lôint®rieur des b©timents, dans une zone raccordée au réseau collectif d'assainissement et subir un 
traitement de d®bourbage, d®shuilage afin de ne rejeter vers le r®seau quôun minimum de d®chets 
 

Lôassainissement respectera les conditions particuli¯res d®finies par la r®glementation sur les Installations classées. 

- 3.2.3-Energie 

Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d'énergie et de télécommunication doivent être conçus en 
souterrain sur le terrain jusquôau point de raccordement avec le r®seau public situ® en limite de propriété. 

- 3.2.4-Maîtrise du débit et de lôécoulement des eaux pluviales et de ruissellement 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales. 
 

a) Maîtrise des débits de rejet des eaux pluviales : 

Les infiltrations dôeaux pluviales ¨ proximit® des fondations seront ®vit®es.  

La gestion des eaux pluviales à la parcelle doit °tre la premi¯re solution recherch®e dans les secteurs o½ lôinfiltration est 
possible. Lôobjectif est de tendre vers un rejet nul au réseau. Les règles suivantes seront appliquées : 

1. Retenir les pluies courantes : 

ī Si le sol a une bonne capacit® dôinfiltration, les eaux de pluies seront infiltr®es ¨ la parcelle. 

ī Sôil nôest pas ou peu possible dôinfiltrer en raison de la nature du sol, des volumes de stockage doivent être mis en 
place en respectant le débit de fuite maximal autorisé localement.  

2. Tamponner les débits pour les fortes pluies : quôil soit possible dôinfiltrer ou non, les limites de rejet au r®seau 
dôeaux pluviales ¨ appliquer sont de 0,7 L/s/ha pour une pluie de retour cinquantennale, avec un minimum 
technique de 5l/s. 
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b) Maîtrise du ruissellement : 

Lôimperm®abilisation des sols devra de faon g®n®rale °tre limit®e afin de r®duire le ruissellement. Les dispositifs suivants 
seront privilégiés dans le respect des réglementations en vigueur : 

- Les dispositifs permettant l'absorption naturelle dans le sol (infiltration par puits filtrants de type puisards, tranchées 
drainantes, bassin de r®tention et dôinfiltration ou espaces verts aménagés). 

- Les dispositifs permettant le ralentissement du ruissellement de surface (toitures terrassesé). 

- Les dispositifs de r®cup®ration et l'utilisation des eaux pluviales (arrosageé). 

 

- 3.2.5-Communication électronique 

Toute construction ou installation nouvelle devra prévoir son raccordement au réseau de communication numérique, en 
souterrain. 
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DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UB 

Extrait du rapport de présentation :  

« La zone UB correspond aux secteurs de centralité de la ville, le centre-ville proprement dit, les secteurs des deux gares, 
la gare de Goussainville et la gare des Noues. Déjà existante au POS précédent, le PLU, en modifiant légèrement les 
contours de cette zone, renforce, les pôles de centralité et la vocation de mixité fonctionnelle des axes structurants qui les 
relient : lôavenue du 6 juin 1944, lôavenue Albert Sarraut, lôavenue de Montmorency, le boulevard Paul Vaillant Couturier, le 
boulevard Roger Salengro, les abords de la place de la Charmeuse et la rue Victor Basch, de part et dôautre de la voie 
ferrée du RER D.  

Cette zone est inscrite dans les zones B, C et D du Plan dôExposition au Bruit (PEB). Il sôagit dôune zone mixte, h®t®rog¯ne, 
qui présente une diversité de fonctions, de typologies architecturales, et un dynamisme commercial, au sein de certains 
secteurs, quôil convient de renforcer.  

La zone UB comprend cinq secteurs : 

- Le secteur UBa qui correspond ¨ une partie du secteur dôop®rations A du Contrat de D®veloppement Territorial 
(CDT). Il sôagit du secteur destin® ¨ recevoir des logements dans le cadre du projet pôle-gare ; 

- Le secteur UBb qui correspond au secteur dôop®rations B du CDT, le long du boulevard Paul Vaillant Couturier ; 

- Le secteur UBc qui correspond au secteur dôop®rations C du CDT, entre la place de la Charmeuse et la gare des 
Noues ; 

- Le secteur UBd qui correspond au secteur dôop®rations D du CDT, entre la rue Victor Basch et le boulevard du 
Général de Gaulle, à proximité du centre-ville et de la gare des Noues, au sud des voies ferrées du RER D ; 

- Le secteur UBe qui correspond au secteur de la zone UB situé en zone D du PEB. Cette zone étant plus 
permissive que la zone C du PEB, ce secteur fait lôobjet dôun traitement s®par®. Situ® en centre-ville, il se compose 
dôun tissu mixte, ¨ proximit® imm®diate de la place de la Charmeuse. 

La zone est couverte pour partie par une servitude de p®rim¯tre dôattente au titre du 5Áde lôarticle L.151-41 du Code de 
lôUrbanisme. Ainsi, les secteurs UBb, UBc, UBd et UBe ainsi quôune partie de la zone UB (Cf. chapitre V 3.3.4 du Rapport 
Environnemental) ne peuvent faire lôobjet dôop®rations pendant une dur®e de 5 ans maximum, pour pr®server les capacit®s de 
renouvellement urbain en zone C du PEB et permettre le d®veloppement dôun projet global et coh®rent sur le centre-ville. » 

UB 1 DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES 
DõACTIVITE 

1.1 INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS, 
DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

 

Sont interdits, les destinations des constructions et les usages et affectations des sols suivants : 

- Exploitation agricole ou forestière 

- Au sein de la destination Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire :  

- Industrie 

- entrepôt 
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- Les installations classées soumises à autorisation 

- Les dépôts de toute nature 

- Les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs 

- Les terrains de camping, parcs résidentiels de loisirs 

- Les habitations légères de loisirs 

- Les carrières 

- Les décharges 
 

Sont autorisés sous les conditions suivantes, les destinations des constructions et les usages et affectations des sols : 
- Les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) soumises à déclaration ou à 

enregistrement à condition de ne pas nuire à la vocation de la zone, ne pas générer de risques et nuisances 
pour le voisinage, ne pas porter atteinte ¨ la s®curit® et ¨ la salubrit® publique, ainsi quôau respect de 
lôenvironnement naturel et urbain et qu'elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la 
commodité des habitants ou usagers de la zone. 

- L'aménagement et l'extension des installations classées pour la protection de l'environnement existantes, à 
condition que les travaux soient de nature à ramener les risques et nuisances à un niveau compatible avec le 
voisinage et à améliorer l'aspect général des constructions et installations.  

 

Dispositions spécifiques aux zones concernées par le risque de pollution des sols : 

Avant toute ouverture ¨ lôurbanisation ou toute mutation urbaine, une d®pollution adapt®e des sites BASIAS doit °tre effectuée. 

La construction de bâtiments accueillant des « populations sensibles » (crèches, collèges, lycées, établissement 
dôh®bergement des enfants handicap®s) doit °tre ®vit®e sur les sites pollu®s, notamment sôil sôagit dôanciens sites industriels, et 
ce, même dans le cas o½ les calculs de risques d®montreraient lôacceptabilit® du projet. (Circulaire interminist®rielle du 8 f®vrier 
2017). 

 

Dans la zone B du Plan dôExposition au Bruit  

Sont autoris®s, sous r®serve dôune isolation acoustique en faade et en toiture de 40 dB(A) (cf. cahier de recommandations 
acoustiques en annexe) et sous les conditions suivantes, en application de lôarticle L. 112-12 du code de lôurbanisme : 

- La rénovation, la réhabilitation, l'amélioration, l'extension mesurée ou la reconstruction des constructions existantes 
peuvent être admises lorsqu'elles n'entraînent pas un accroissement de la capacité d'accueil d'habitants exposés 
aux nuisances ;  

- Les logements de fonction nécessaires aux activités industrielles ou commerciales admises dans la zone et les 
constructions directement li®es ou n®cessaires ¨ l'activit® agricole. Il ne sera autoris® quôun logement de fonction 
par activité ; 

- Les constructions à usage d'habitation qui sont nécessaires à l'activité aéronautique ou liées à celle-ci ; 

- Les équipements publics ou collectifs ne sont admis que lorsqu'ils sont nécessaires à l'activité aéronautique ou 
indispensables aux populations existantes ; 

 

Dans la zone UB, hors secteurs UBa, UBb, UBc et UBd, en zone C du Plan dôExposition du Bruit 

Sont autoris®s, sous r®serve dôune isolation acoustique en faade et en toiture de 35 dB(A) (cf. cahier de recommandations 
acoustiques en annexe) et sous les conditions suivantes, en application de lôarticle L. 112-12 du code de lôurbanisme : 

- La rénovation, la réhabilitation, l'amélioration, l'extension mesurée ou la reconstruction des constructions existantes 
peuvent être admises lorsqu'elles n'entraînent pas un accroissement de la capacité d'accueil d'habitants exposés 
aux nuisances ; 
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- Les maisons dôhabitation individuelle non groupées situées dans des secteurs déjà urbanisés et desservis par des 
équipements publics dès lors qu'elles n'entraînent qu'un faible accroissement de la capacité d'accueil d'habitants 
exposés aux nuisances ; 

- Les logements de fonction nécessaires aux activités industrielles ou commerciales admises dans la zone et les 
constructions directement liées ou nécessaires à l'activité agricole. Il ne sera autoris® quôun logement de fonction 
par activité ; 

- Les constructions à usage d'habitation qui sont nécessaires à l'activité aéronautique ou liées à celle-ci ; 

- Les équipements publics ou collectifs ne sont admis que lorsqu'ils sont nécessaires à l'activité aéronautique ou 
indispensables aux populations existantes ; 

Des études acoustiques devront °tre r®alis®es sur les b©timents faisant lôobjet dôop®rations de r®am®nagement urbain afin 
de qualifier plus précisément les nuisances et notamment les situations de multi-exposition. 

Pour tout nouveau bâtiment de logement construit en zone C, le recours à au moins trois des solutions suivantes est 
obligatoire : 

- Mise en place dôun mat®riau poreux ou fibreux en rev°tement de faade. 

- Mise en place dôune double peau avec ossature flexible en faade. Celle-ci représente une solution 
particulièrement efficace sur les fréquences des ondes sonores émises par les avions. 

- Mise en place de protections solaires fixes (casquette, d®bords de toit) ou manîuvrables (volets, persiennes).  
Celles-ci possèdent une double fonction thermique et acoustique, en optimisant le rayonnement solaire et en 
protégeant les logements des nuisances sonores aériennes. 

- Classe dôinertie thermique lourde ou tr¯s lourde des logements qui permet de limiter les consommations 
®nerg®tiques et de stocker la fra´cheur (et donc de limiter lôouverture des fen°tres et lôexposition aux nuisances 
sonores)2. 

- Mise en place de dispositifs dédiés à la ventilation nocturne (autres que  ventilation naturelle). 

- Dans le cas de logements dot®s dôune VMC, mise en place dôentr®es dôair ç acoustiques » dans les pièces 
principales (s®jour et chambres).  Lôindice Dnew(C) (indice ¨ prendre en compte dans les zones proches des 
aéroports où le bruit aérien est plus important que le bruit routier) devra être le plus élevé possible pour assurer de 
bonnes performances. 

- Végétalisation des toitures et/ou des murs. Cette technique permet une bonne isolation thermique et acoustique, 
lôabsorption de CO2 ®tant r®put®e pour faire baisser la temp®rature locale gr©ce ¨ lô®vaporation et au faible effet 
albédo (pouvoir de réflexion des rayons solaires) des végétaux. 

- Dans le cas de combles am®nag®es, mise en place dôun complexe dôisolation associant un isolant souple et un 
parement dense. La continuit® de lôisolation devra °tre assur®e (en pied droit comme en rampant) pour permettre 
de bonnes performances thermiques et acoustiques. 

Un cahier de recommandations dôusages devra °tre transmis aux futurs occupants des logements en zone C. 

Pour tout nouveau projet en situation de multi-exposition au bruit (bruit routier et/ou ferroviaire et bruit aérien), les formes 
urbaines permettront de limiter la propagation du bruit (cf. cahier de recommandations acoustiques en annexe) : 

- Variation des hauteurs et des espacements entre les bâtiments afin de prendre en compte le contexte acoustique. 
Lôespacement entre les b©timents permet de limiter les effets de r®verb®ration. A lôinverse, dans le cas dôun bruit 
très localisé, rapprocher les bâtiments les uns des autres est intéressant afin que le bâtiment le plus proche de la 
source sonore puisse créer un effet de masque. 

                                                           

 
2 Lôinertie et son mode de calcul sont d®finis par les r¯gles Th-Bat RT2012 : « lôinertie dôun b©timent (ou dôune zone) est celle du niveau 
le plus d®favoris® dôun point de vue inertie quotidienne ». 
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- Travail sur la disposition des bâtiments : limiter la surface de façade directement exposée au bruit, implanter les 
pièces principales du côté des façades protégées du bruit. 

 

 

Dans le secteur UBa, en zone C du Plan dôExposition du Bruit 

Sont autorisées, sous réserve d'une isolation acoustique en façade et en toiture renforcée supérieure à 35 dBa par la prise 
en compte compte d'au moins 3 mesures inscrites dans le cahier de recommandations acoustiques annexé au présent 
règlement : 

- Les habitations 

- Au sein de la destination Commerce et activités de service :  

- Lôartisanat 

- La restauration 

- Les activités de service o½ sôeffectue lôaccueil dôune client¯le 

- Les cinémas 

- Les ®quipements dôint®r°t collectif et services publics 

Pour tout nouveau bâtiment de logement construit en zone C, le recours à au moins trois des solutions suivantes est 
obligatoire : 

- Mise en place dôun mat®riau poreux ou fibreux en rev°tement de faade. 

- Mise en place dôune double peau avec ossature flexible en faade. Celle-ci représente une solution 
particulièrement efficace sur les fréquences des ondes sonores émises par les avions. 

- Mise en place de protections solaires fixes (casquette, d®bords de toit) ou manîuvrables (volets, persiennes).  
Celles-ci possèdent une double fonction thermique et acoustique, en optimisant le rayonnement solaire et en 
protégeant les logements des nuisances sonores aériennes. 

- Classe dôinertie thermique lourde ou tr¯s lourde des logements qui permet de limiter les consommations 
énergétiques et de stocker la fra´cheur (et donc de limiter lôouverture des fen°tres et lôexposition aux nuisances 
sonores)3. 

- Mise en place de dispositifs dédiés à la ventilation nocturne (autres que  ventilation naturelle). 

- Dans le cas de logements dot®s dôune VMC, mise en place dôentr®es dôair ç acoustiques » dans les pièces 
principales (s®jour et chambres).  Lôindice Dnew(C) (indice ¨ prendre en compte dans les zones proches des 
aéroports où le bruit aérien est plus important que le bruit routier) devra être le plus élevé possible pour assurer de 
bonnes performances. 

- Végétalisation des toitures et/ou des murs. Cette technique permet une bonne isolation thermique et acoustique, 
lôabsorption de CO2 ®tant r®put®e pour faire baisser la temp®rature locale gr©ce ¨ lô®vaporation et au faible effet 
albédo (pouvoir de réflexion des rayons solaires) des végétaux. 

- Dans le cas de combles am®nag®es, mise en place dôun complexe dôisolation associant un isolant souple et un 
parement dense. La continuit® de lôisolation devra °tre assur®e (en pied droit comme en rampant) pour permettre 
de bonnes performances thermiques et acoustiques. 

Un cahier de recommandations dôusages devra °tre transmis aux futurs occupants des logements en zone C. 

                                                           

 
3 Lôinertie et son mode de calcul sont définis par les règles Th-Bat RT2012 : « lôinertie dôun b©timent (ou dôune zone) est celle du niveau 
le plus d®favoris® dôun point de vue inertie quotidienne ». 
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Pour tout nouveau projet en situation de multi-exposition au bruit (bruit routier et/ou ferroviaire et bruit aérien), les formes 
urbaines permettront de limiter la propagation du bruit (cf. cahier de recommandations acoustiques en annexe) : 

- Variation des hauteurs et des espacements entre les bâtiments afin de prendre en compte le contexte acoustique. 
Lôespacement entre les b©timents permet de limiter les effets de r®verb®ration. A lôinverse, dans le cas dôun bruit 
très localisé, rapprocher les bâtiments les uns des autres est intéressant afin que le bâtiment le plus proche de la 
source sonore puisse créer un effet de masque. 

- Travail sur la disposition des bâtiments : limiter la surface de façade directement exposée au bruit, implanter les 
pièces principales du côté des façades protégées du bruit. 

 

Dans le p®rim¯tre dôattente au titre de lôarticle L.151-41 du Code de lôUrbanisme 

Sont autorisées, les destinations suivantes, sous r®serve dôisolation acoustique en zone D du Plan dôExposition au Bruit et 
dôune isolation acoustique en façade et en toiture de 35 dBa en zone C du Plan dôExposition au Bruit (cf. cahier de 
recommandations acoustiques en annexe) en application de lôarticle L112-12 du Code de lôurbanisme :  

- L'adaptation, le changement de destination, la réfection des constructions existantes 

- Les extensions des constructions ¨ condition quôelles ne d®passent pas 20 mĮ de surface de plancher, et ce pour 
une dur®e de 5 ans ¨ partir de la date dôapprobation du PLU dans lôattente de lôapprobation par la commune dôun 
projet dôam®nagement global 

 

Dispositions spécifiques aux abords des voies r®pertori®es par lôarr°t® pr®fectoral du 28 janvier 2002, annex® en pi¯ce 6.4 
du dossier de PLU : 

Toute construction destin®e ¨ lôhabitation ou n®cessaire aux ®quipements dôint®r°t collectif et services publics à condition de 
comporter un isolement acoustique conforme à la réglementation en vigueur. 

 

1.2 MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

 

Dans la zone UB, hors secteurs UBa, UBb, UBc, UBd et UBe 

Il nôest pas fix® de r¯gle 

 

Dans les secteurs UBa, UBb, UBc, UBd et UBe 

Les constructions nouvelles destin®es ¨ lôhabitation de plus de 10 logements, ¨ condition de comporter une majorité de 
T2/T3. Les T4 et plus ne doivent pas excéder 10%.  
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UB 2 CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 

2.1 VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

- 2.1.1-Emprise au sol des constructions 

Lôemprise au sol des constructions de toute nature ne peut exc®der 60% de lôunité foncière. En cas de construction destiné 
au commerce ou ¨ lôartisanat au rez-de-chaussée, lôemprise au sol peut être portée à 70% maximum. 

Il nôest pas fix® de r¯gle pour : 

- les constructions et installations nécessaires aux équipements dôint®r°t collectif ou aux services publics ; 

- lôam®nagement et lôextension sans augmenter lôemprise au sol dôun b©timent existant ¨ la date dôapprobation du 
pr®sent PLU d®passant lôemprise au sol autorisée. 

- 2.1.2-Hauteur des constructions 

Dans la zone UB, hors secteurs UBa, UBb, UBc, UBd et UBe 

La hauteur maximale des constructions est fixée à : 

- 9 mètres au faîtage pour les toitures à pente supérieure ou égale à 35° (R+1 + combles)  

- 7 mètres au fa´tage pour les toitures ¨ pente inf®rieure ¨ 35Á ou ¨ lôacrot¯re pour les toitures terrasses (R+1) ; pour 
les toitures terrasses, la hauteur peut être portée à 10 m¯tres ¨ lôacrot¯re ¨ condition que le dernier étage soit en 
retrait dôau moins 1,50 m¯tre par rapport à la voie ou emprise publique. (R+1 + étage en retrait).  

La hauteur des annexes est fixée à 3 mètres maximum au faîtage. 

Pour lôextension des constructions existantes ¨ la date dôapprobation du présent PLU qui ne respectent pas la hauteur 
maximale réglementées ci-dessus :  

- soit lôextension respecte la r¯gle ci-dessus ;  

- soit lôextension est autoris®e avec la m°me hauteur que la construction existante, à condition que la hauteur de la 
construction reste inchangée. 

Les règles ci-dessus ne sôappliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux ®quipements dôint®r°t collectif et 
services publics. 

 

Dans le secteur UBa 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 13 mètres au faîtage.  

La hauteur maximale des annexes est fixée à 3 mètres. 

Pour lôextension des constructions existantes ¨ la date dôapprobation du pr®sent PLU qui ne respectent pas la hauteur 
maximale réglementées ci-dessus :  

- soit lôextension respecte la r¯gle ci-dessus ;  

- soit lôextension est autoris®e avec la m°me hauteur que la construction existante, à condition que la hauteur de la 
construction reste inchangée. 

Les règles ci-dessus ne sôappliquent pas aux constructions et installations n®cessaires aux ®quipements dôintérêt collectif et 
services publics. 
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Dans les secteurs UBb, UBc, UBd et UBe 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 13 mètres au faîtage. La hauteur peut être portée à 16 mètres en cas de 
toiture à pente comprise entre 35 et 45 degrés, ou en cas de toiture terrasse ou de faible pente (inférieure ou égale à 20 
degrés) à condition que le dernier étage soit en retrait. 

La hauteur maximale des annexes est fixée à 3 mètres. 

Pour lôextension des constructions existantes ¨ la date dôapprobation du pr®sent PLU qui ne respectent pas la hauteur 
maximale réglementées ci-dessus :  

- soit lôextension respecte la r¯gle ci-dessus ;  

- soit lôextension est autoris®e avec la m°me hauteur que la construction existante, à condition que la hauteur de la 
construction reste inchangée. 

- 2.1.3-Implantation des constructions 

Dans la zone UB, hors secteur UBa 

a) Par rapport aux voies et emprises publiques 

Les constructions et installations nécessaires aux équipements dôint®r°t collectif ou aux services publics sôimplanteront soit 
¨ lôalignement soit en retrait des voies et emprises publiques. En cas de retrait, celui-ci sera dôun minimum de 1 mètre. 

Les autres constructions sôimplanteront sur la marge de recul définie sur les documents graphiques pièce 5.2. 

En lôabsence de marge de recul, les constructions sôimplanteront ¨ lôalignement des voies et emprises publiques, sur tout ou 
partie de la façade de la construction ou dôun pignon. 

Pour lôam®nagement et lôextension des constructions existantes, les constructions sôimplanteront :  

- Soit conformément aux règles définies ci-dessus ;  

- Soit dans le prolongement de la construction de façon à ne pas réduire la distance minimale existante entre la 
construction et lôalignement. 

Les façades des constructions nouvelles devront être parallèles ou perpendiculaires à l'alignement ou à la limite des voies 
privées existantes ou à créer. 

b) Par rapport aux limites séparatives  

Les constructions et installations nécessaires aux équipements dôint®r°t collectif ou aux services publics sôimplanteront soit 
en limite séparative soit en retrait. En cas de retrait, celui-ci sera dôun minimum de 1 mètre. 

Les constructions sôimplanteront sur au moins lôune des deux limites séparatives lat®rales aboutissant ¨ lôespace de 
desserte, voie ou emprise publique.  

Les constructions sôimplanteront en retrait des autres limites. 

En cas de retrait, la marge de recul sera au moins égale : 
- à la moitié de la hauteur de la façade de la construction (L = H/2), avec un minimum de 8 mètres si la façade 

de la construction comporte des ouvertures ; 
- au tiers de la hauteur de la façade (L=H/3), avec un minimum de 3 mètres si la façade est aveugle, comporte 

un jour de souffrance ou une porte dôacc¯s pleine ¨ rez-de-chaussée. 

Pour lôextension des constructions existantes ¨ la date dôapprobation du présent PLU qui ne respectent pas les marges de 
recul réglementées ci-dessus, les constructions sôimplanteront : 

- soit en limite séparative ; 
- soit de façon à ne pas réduire la distance minimale existante entre la limite séparative et la construction 

existante, ¨ condition de ne pas cr®er dôouverture vers la limite séparative (¨ lôexception des jours de 
souffrance et des portes dôacc¯s). 
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Par rapport aux autres constructions sur une même propriété  

La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété respectera les distances minimales suivantes 
comptées horizontalement entre tous points des bâtiments en regard : 

- la moitié de la hauteur de la façade de la construction (L = H/2), avec un minimum de 8 mètres si la façade de 
la construction comporte des ouvertures ; 

- au tiers de la hauteur de la façade (L=H/3), avec un minimum de 4 mètres si la façade est aveugle, comporte 
un jour de souffrance ou une porte dôacc¯s pleine ¨ rez-de-chaussée. 

Il nôest pas fix® de r¯gle pour : 

- les équipements d'intérêt collectif et services publics. 

 

Dans le secteur UBa 

Les principes dôimplantation des constructions d®finis dans lôOrientation dôAm®nagement et de Programmation (OAP) (pièce 
n°4 du PLU) devront être respectés. 

 

2.2 QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

- 2.2.1-Caractéristiques architecturales 

 

En application de lôarticle R.111-27 du code de lôurbanisme : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve 
de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. »  

 
Pour lõam®nagement et lõextension des constructions existantes ̈  la date dôapprobation du pr®sent PLU  
En cas dôam®nagement, et dôextension avec ou sans surélévation, les parties ajout®es devront sôint®grer de faon 
harmonieuse au b©timent dôorigine tant dans les volumes, mat®riaux et couleurs.  
 

a) Volume, façades et toitures 

Les différentes façades des bâtiments et murs de clôtures, qu'ils soient aveugles ou non, visibles ou non de la voie 
publique, doivent être construits en matériaux de même nature ou ayant entre eux une suffisante parenté d'aspect et de 
couleur. La teinte doit sôharmoniser avec lôenvironnement de la construction et des constructions environnantes.  

Les matériaux choisis doivent donner des garanties de bonne conservation et un aspect convenable à la construction. 

Les constructions principales tout comme les annexes isolées seront traitées avec le plus grand soin. 

Les volumes des constructions, tout comme les façades et les toitures, doivent être traités avec le plus grand soin, 
permettant leur intégration dans le tissu urbain existant. 

Les balcons et perrons doivent avoir un rapport équilibré avec la façade.  

Dans le cas dôextension, la toiture de lôextension devra sôharmoniser avec celle de la construction principale. 
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b) Clôtures 

En cas de clôture, la hauteur totale de la clôture ne dépassera pas 2 mètres.  

En bordure de lôespace public la hauteur totale de la clôture est mesurée à partir du niveau du trottoir ; en limite séparative 
la hauteur totale est mesurée à partir du sol naturel de la propriété concernée. 
 

Il nôest pas fixé de règle pour les équipements d'intérêt collectif et services publics. 

En bordure des voies et des espaces publics :  

Les clôtures seront constituées dôun mur bahut dont la hauteur maximum nôexc¯dera pas 1 m¯tre dôaspect pierre de pays, 
ou de mat®riaux recouverts dôun enduit de la m°me teinte que les murs de façade de la construction principale, surmonté 
dôune grille m®tallique de couleur sombre form®e dôun barreaudage vertical doubl® int®rieurement ou non de haies vives 
dôessences indigènes adaptées aux conditions bioclimatiques.  

Les portes et portails, seront trait®s avec la plus grande simplicit®. Ils seront dôaspect bois ou m®tal peint, en harmonie avec 
les éléments de clôture.  

Les portails dôacc¯s voiture devront avoir une largeur comprise entre 3 et 4 m.  

Il ne doit exister qu'un seul portail par terrain. 

En limite séparative :  

Les clôtures seront constituées : 
- Soit par un mur maçonné dôaspect pierre de pays, ou de mat®riaux recouverts dôun enduit de la m°me teinte que 

les murs de façade de la construction principale ; 
- Soit par une grille ou un grillage doubl® dôune haie v®g®tale dôessences indigènes adaptées aux conditions 

bioclimatiques. 
 

c) Dispositions diverses 

Les citernes, les paraboles et les installations similaires seront implantées de telle manière qu'elles ne soient pas visibles de 
la voie publique. 

Les coffrets techniques ainsi que les boîtes aux lettres sôint®greront de faon harmonieuse dans la façade de la construction 
ou dans la composition de la clôture. 

Les coffrets des volets roulants devront °tre situ®s ¨ lôint®rieur de la construction nouvelle, non visible sur la façade depuis 
lôespace public. 

Les panneaux solaires seront de teinte sombre uniforme, y compris les supports et cadres visibles. Sur les toitures à pente, 
ils seront implant®s sans saillie par rapport ¨ la couverture et le plus pr¯s possible de la ligne dô®gout. Sur les toitures 
terrasses, ils seront intégrés de façon à ne pas être visibles du domaine public, ou seront conçus comme des éléments 
dôarchitecture ¨ part enti¯re. 

Les gardes corps des toitures terrasses inaccessibles devront °tre int®gr®s ¨ lôarchitecture du b©timent et masqu®s ¨ la vue 
par des éléments architecturaux dôune hauteur suffisante. 
 
Les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures, situ®s sur les toitures devront faire lôobjet dôun traitement 
appropri® visant ¨ les int®grer ¨ lôarchitecture du b©timent. 

- 2.2.2-Patrimoine bâti et paysager à protéger (article L.151-19 du CU) 

Il nôest pas fix® de r¯gle 



PLU de Goussainville                                                                                                                                                          Zone UB 

Agence KR ï Architecte Urbaniste       Trans-Faire ï Ingénieur environnement        58 

- 2.2.3-Performances énergétiques et environnementales 

Les constructions nouvelles seront de conception bioclimatique, c'est-à-dire faiblement consommatrices de chauffage, de 
froid et dô®clairage artificiel, grâce à une prise en compte des conditions environnementales et climatiques locales. 

Les constructions nouvelles favoriseront systématiquement le recours à des énergies renouvelables et/ou le raccordement à 
un réseau de chaleur.  

Les constructions nouvelles devront prendre en compte les objectifs du développement durable et de la préservation de 
lôenvironnement suivants tout en sôinscrivant en harmonie avec le paysage urbain existant : 

- Privilégier les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables, 

- Int®grer des dispositifs de r®cup®ration de lôeau de pluie, 

- Pr®voir une isolation thermique pour r®duire la consommation dô®nergie, 

- Utiliser les énergies renouvelables disponibles sur le territoire et adaptées au projet, 

- Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la lumière naturelle pour 
limiter les dépenses énergétiques. 

Gestion des déchets : 

Toute op®ration doit pr®voir lôam®nagement dôun emplacement ou dôun local d®di® au stockage des d®chets et au tri. 

Il pourra être réduit ponctuellement à 2 conteneurs enterrés (ordures ménagères résiduelles, emballage) car la production 
de déchets de verre est moindre. Ces dispositifs doivent être situés à moins de 70 m des entrées des immeubles de 
logements et accessible par la benne de collecte (avec un maximum de 5 m entre lôaxe du camion de collecte et lôaxe du 
conteneur enterré). 

Sôil nôest pas possible dôimplanter les conteneurs enterr®s, un local doit °tre pr®vu sur le cheminement des habitants pour 
accueillir les bacs de d®chets m®nagers accessibles depuis lôext®rieur facilitant la manîuvre des bacs. La surface devra 
°tre adapt®e au nombre de bacs et la g®om®trie permettra une manîuvre ais®e. 

Dans tous les cas, un local réservé aux encombrants sera réalisé à une distance minimum de 70 m par rapport au point de 
collecte. 

Pour tout projet, un emplacement devra °tre pr®vu pour permettre la mise en place dôun syst¯me de compostage bio 
d®chets (individuel et/ou collectif) ¨ lôexception des constructions dont la surface de plancher est inférieure à 170 m². 

Ces prescriptions sôappliqueront aux b©timents r®habilit®s si la configuration des locaux le permet. 

Les autres constructions doivent disposer de leurs propres locaux adaptés au stockage des conteneurs intégrant le tri des 
déchets liés à leur activité. 

2.3 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÂTI ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

- 2.3.1-surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables 

Le coefficient biotope minimum fixé pour chaque opération de construction neuve est de 0,2 avec un minimum de 10 % 
dôespace vert de pleine terre. 

- 2.3.2-espaces libres et de plantations, d'aires de jeux et de loisirs 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement ou par des aires de jeux et de loisirs seront 
plant®s ¨ raison dôun arbre minimum, par tranche entam®e de 50 mĮ de la superficie des espaces. 

La plantation dôespèces invasives est proscrite. 
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La plantation dôesp¯ces allerg¯nes est d®conseill®e en cas de proximit® avec dôautres nuisances telles que la pollution 
atmosphérique. 

Il est recommandé de privilégier la plantation de plantes indigènes adaptées au sol et au climat de la région parisienne et de 
diversifier les strates de végétation (végétation basse, arbustive et arborée). 

Les plantations comportant plus de 5 arbres de haute tige devront °tre compos®es dôau moins 75 % dôesp¯ces indig¯nes. 

Les aires de stationnement et leurs accès 

Les parcs de stationnement et leurs voies dôacc¯s, situ®s ¨ proximit® des limites parcellaires, doivent en être séparés par 
des haies vives à feuillage persistant suffisamment dense pour former un écran. 

Lorsque leur surface exc¯de 500 mĮ, ils doivent °tre divis®s par des rang®es dôarbres ou de haies vives et des ®crans 
boisés doivent être aménagés en bordure de voies. 

- 2.3.3-sites et secteurs à protéger au titre de l'article L. 151-23 

Pour les alignements dôarbres prot®g®s au titre de lôarticle L.151-23 du code de lôurbanisme, rep®r®s aux documents 
graphiques :  

Les arbres seront maintenus ou remplacés par des arbres dôessences indigènes adaptées aux conditions bioclimatiques. 
Leur abattage et leur remplacement sera autorisé pour des raisons phytosanitaires ou de dangerosité. 

Dispositions spécifiques aux espaces paysagers protégés au titre de lôarticle L. 151-23 du code de lôurbanisme, rep®r®s aux 
documents graphiques : 

Lôensemble de la surface de ces espaces sera conserv® en pleine terre, avec une logique de continuité herbacée au sol. 

Les plantations existantes, notamment les arbres de haute tige, doivent être impérativement maintenues ou remplacées par 
des plantations dôessences indigènes adaptées aux conditions bioclimatiques. 

- 2.3.4-eaux pluviales et de ruissellement 
 
Les eaux pluviales issues des surfaces imperméabilisées présentant des risques de pollution liés au trafic ou aux activités 
seront traitées avant rejet dans le réseau pluvial de façon à réduire les sources de pollutions (cf. Schéma Directeur 
dôAssainissement en vigueur). 
 
Sont notamment concernées : 

- Les eaux de ruissellement des voieries 
- Les eaux pluviales issues des parkings 

Traitement des eaux pluviales des aires de stationnement : 

Tout am®nagement de surface permettant le stationnement dôau moins 10 v®hicules doit °tre ®quip® dôun d®bourbeur / 
d®shuileur install® en sortie dôouvrage de r®gulation de débit des eaux pluviales. 
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2.4 STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations sera assuré en 
dehors de la voie publique. 

Il sera réalisé, à l'occasion de toute construction ou installation, des aires de stationnement sur le terrain propre de 
l'op®ration. Les espaces ¨ r®server (rampes, rayon de girationé) doivent °tre suffisants pour assurer l'®volution et le 
stationnement des véhicules. 

Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux 
obligations r®sultant du premier alin®a, il peut °tre tenu quitte de ces obligations, conform®ment ¨ lôarticle L. 151-33 du 
Code de lôurbanisme, en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long 
terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de l'opération (dans un 
rayon de 300 mètres), soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement répondant 
aux mêmes conditions. 

 

 

 
Stationnement des véhicules 

(norme plancher, sauf disposition contraire) 

Stationnement vélo 

(norme plancher) 

Constructions 
destin®es ¨ lõhabitation 

Périmètre de 500 mètres autour des gares : 1 place 
par logement minimum 
 

Hors périmètre de 500 mètres autour des gares : 
Construction de plus dôun logement :  
- 1,7 place par logement minimum 
Constructions dôun seul logement :  
2 places par logement minimum 

Logements locatifs financés avec un prêt aidé par 
l'£tat et ®tablissements assurant lôh®bergement des 
personnes âgées et des résidences universitaires : 

Périmètres de 500 mètres autour des gares : 
0,5 place par logement minimum 

Hors périmètres de 500 mètres autour des gares :  
1 place par logement minimum 

Ensemble de 10 logements et plus : 80% minimum 
des places seront situés en sous-sol. 
 

Logements collectifs jusquô¨ 2 pi¯ces principales : 
surface réservée et aménagée de 0,75 m² par 
logement, avec 3 m² minimum 

Logements collectifs de plus de 2 pièces 
principales : surface réservée et aménagée de 1,5 
m² par logement, avec 3 m² minimum 

Accès direct du local à la voirie ou à un 
cheminement praticable pour les vélos, ou ouvrir 
directement sur le hall avec une rampe de pente 
maximale de 12 %. Usage du local strictement 
limité aux vélos. 

Constructions 
destinées aux bureaux 

Périmètre de 500 mètres autour des gares : 1 place 
maximum par tranche de 100 m² de SdP (norme 
plafond). 

 
Hors périmètre de 500 mètres autour des gares : 1 
place minimum par tranche de 55 m² de SdP. 

 

Surface réservée et aménagée de 1,5 m² pour 100 
m² de SdP dans un local clos, couvert et situé en 
rez-de-chaussée.  

Accès direct du local à la voirie ou à un 
cheminement praticable pour les vélos, ou ouvrir 
directement sur le hall avec rampe de pente 
maximale de 12 %. Usage du local strictement 
limité aux vélos. 
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Constructions 
destinées aux 

commerces et activités 
de service 

Constructions dont la SdP est comprise entre 
150m² et 300 m² : 1 place par tranche de 100 m²  

Constructions dont la SdP est supérieure ou égale à 
300 m² : 1 place par tranche de 30 m² de SdP. 

Constructions à destination de commerce de détail 
et de commerce de gros : 1 aire de livraison pour 1 
000 m² de surface de vente ; cette aire doit 
permettre lôaccueil dôun v®hicule de 2,60m de large, 
dôau moins 6m de long et 4,20m de haut, y compris 
le d®battement de ses portes et dôun hayon 
®l®vateur. En outre, elle doit disposer dôune zone de 
manutention (de lôordre de 10 mĮ). 

Grandes surfaces commerciales de plus de 1 
000m² : 1 place par tranche de 40m² de SdP sans 
excéder la SdP des bâtiments affectés au 
commerce.  

Constructions à destination de restauration dont la 
SdP est inférieure ou égale à 300 m² de salle de 
restauration : 1 place par tranche de 10 m² 
 

Constructions destinées aux commerces et activités 
de service de plus de 500 m² : place réservée et 
aménagée par tranche de 10 employés dans un 
local clos, couvert et situé en rez-de-chaussée. 

Accès direct du local à la voirie ou à un 
cheminement praticable pour les vélos, ou ouvrir 
directement sur le hall avec rampe de pente 
maximale de 12 %. Usage du local strictement 
limité aux vélos. 

Constructions et 
installations 

nécessaires aux 
®quipements dõint®r°t 
collectif et services 

publics 

Le nombre de places devra correspondre aux 
besoins, et sôappuyer sur le nombre de places 
minimum fixé ci-après : 

1. Equipements sanitaires et sociaux : 
Foyers de personnes âgées  

- Maison de retraite : 

- Pensionnaires : 5% du nombre de chambres 

- Visiteurs : 10 % du nombre de chambres 

- Personnel : 20 % du nombre de chambres 

Crèches - Halte garderies : 

- Personnel : 1 place par tranche de 10 berceaux 

Centres de P.M.I. : 

- Personnel : 40 % du nombre de personnes 
employées 

2. Equipements cultuels : 
Lieux de culte : 
- 1 place pour 5 personnes. 

3. Autres ®quipements (culturels, sportifsé) : 
Le nombre de places devra correspondre aux 
besoins g®n®r®s par lô®quipement suivant sa 
nature, son usage, sa localisation et sa desserte. 
 

Etablissements d'enseignement maternel, primaire 
et secondaire :  

- Ecoles primaires : 1 place pour 8 à 12 élèves.  

- Collèges et lycées : 1 place pour 3 à 5 élèves.  

- Universités et autres : 1 place pour 3 à 5 

étudiants. 
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UB 3 ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 

3.1 DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

- 3.1.1-Accès et voirie 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées qui doivent permettre de satisfaire aux exigences de 
la s®curit®, de la d®fense contre lôincendie, de la protection civile, de lôaccessibilit® des personnes ¨ mobilit® r®duite et de 
lôenl¯vement des ordures m®nag¯res. 

Compte-tenu de la position des acc¯s, de leur configuration ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic, des 
prescriptions particulières pourront être imposées si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celles des personnes utilisant cet accès.  

Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent nô°tre autoris®es dans lôint®r°t de la s®curité 
routi¯re que sous r®serve que lôacc¯s soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

Pour être constructible, tout terrain doit présenter un accès à une voie publique ou privée ouverte à la circulation 
automobile, soit directement, soit par lôinterm®diaire dôun passage am®nag® sur le fonds voisin (production dôun droit de 
passage institué par un acte authentique). Par conséquent, tout terrain enclavé est inconstructible (article 682 du Code 
civil). 

Il ne sera autoris® quôun acc¯s v®hicule par unité foncière.  

Les voies nouvelles devront prendre en compte les différents modes de déplacements, notamment les circulations douces 
(vélo, piétonne). 

Les principes de voirie d®finis dans les Orientations dôAm®nagement et de Programmation (OAP) (pièce n°4 du PLU) 
devront être respectés. 

3.2 DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

- 3.2.1-Alimentation en eau potable 

Les branchements devront °tre r®alis®s conform®ment aux prescriptions du service de lôeau.  

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, nécessite une utilisation d'eau potable, doit être alimentée 
par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 

- 3.2.2-Assainissement  
 

a) Eaux usées : 

Toute construction ou installation n®cessitant un raccordement au r®seau dôeaux usées devra, dans le respect des 
prescriptions du sch®ma directeur dôassainissement de la commune : 

- soit °tre raccord®e au r®seau public dôassainissement ; 

- soit, ¨ d®faut de ce dernier, °tre ®quip®e dôun assainissement non collectif conforme ¨ la réglementation en vigueur. 

b) Eaux pluviales : 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales. 

Les infiltrations dôeaux pluviales ¨ proximit® des fondations seront ®vit®es. 
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Tout raccordement au réseau collectif : 

- Doit être exécuté en respectant les caractéristiques du réseau et suivant la règlementation en vigueur. 

- Ne doit pas avoir dôimpact en termes de charge pour les services publics en g®n®ral et ceux de la voirie en 
particulier. 

- Doit sôaccompagner de la cr®ation dôun regard de visite en limite de propri®t® sur le domaine public. 

 
Toute construction ou installation nouvelle doit °tre pourvue dôun r®seau s®paratif eaux us®es ï eaux pluviales.  

Les installations dôassainissement doivent °tre r®alisées dans le respect des normes édictées dans le règlement 
départemental. 

Tout projet d'aménagement devra prendre en compte les éventuelles mises en charge des réseaux publics, jusqu'à la côte 
altimétrique de la voie publique, en vue d'éviter le reflux d'eaux dô®gout dans les caves, sous-sols et cours. Tout appareil 
d'évacuation se trouvant à un niveau inférieur à cette cote, doit être muni d'un dispositif anti-refoulement. Les regards situés 
à des niveaux inférieurs à cette cote, et qui n'auront pu être évités, devront être rendus étanches. 

Toutes les précautions doivent être prises pour que les installations d'eau potable et les réseaux de chauffage ne soient en 
aucun cas immerg®s, ¨ l'occasion d'une mise en charge d'un r®seau dôassainissement, ni que puisse se produire une 
quelconque introduction d'eaux polluées dans le réseau d'eau potable. 

Tout stockage de d®chets, nettoyage du mat®riel (chariots, poubellesé) et toutes autres activit®s potentiellement polluantes 
doivent °tre effectu®s ¨ lôint®rieur des bâtiments, dans une zone raccordée au réseau collectif d'assainissement et subir un 
traitement de d®bourbage, d®shuilage afin de ne rejeter vers le r®seau quôun minimum de d®chets 

Lôassainissement respectera les conditions particuli¯res d®finies par la r®glementation sur les Installations classées. 

- 3.2.3-Energie 

Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d'énergie et de télécommunication doivent être conçus en 
souterrain sur le terrain jusquôau point de raccordement avec le r®seau public situé en limite de propriété. 

- 3.2.4-Ma´trise du d®bit et de lôécoulement des eaux pluviales et de ruissellement 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales. 
 

a) Maîtrise des débits de rejet des eaux pluviales : 

Les infiltrations dôeaux pluviales ¨ proximit® des fondations seront ®vit®es.  

La gestion des eaux pluviales ¨ la parcelle doit °tre la premi¯re solution recherch®e dans les secteurs o½ lôinfiltration est 
possible. Lôobjectif est de tendre vers un rejet nul au réseau. Les règles suivantes seront appliquées : 

1. Retenir les pluies courantes : 

ī Si le sol a une bonne capacit® dôinfiltration, les eaux de pluies seront infiltr®es ¨ la parcelle. 

ī Sôil nôest pas ou peu possible dôinfiltrer en raison de la nature du sol, des volumes de stockage doivent être mis en 
place en respectant le débit de fuite maximal autorisé localement.  

2. Tamponner les débits pour les fortes pluies : quôil soit possible dôinfiltrer ou non, les limites de rejet au r®seau 
dôeaux pluviales à appliquer sont de 0,7 L/s/ha pour une pluie de retour cinquantennale, avec un minimum 
technique de 5l/s 
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b) Maîtrise du ruissellement : 

Lôimperm®abilisation des sols devra de faon g®n®rale °tre limit®e afin de r®duire le ruissellement. Les dispositifs suivants 
seront privilégiés dans le respect des réglementations en vigueur : 

- Les dispositifs permettant l'absorption naturelle dans le sol (infiltration par puits filtrants de type puisards, tranchées 
drainantes, bassin de r®tention et dôinfiltration ou espaces verts aménagés). 

- Les dispositifs permettant le ralentissement du ruissellement de surface (toitures terrassesé). 

- Les dispositifs de r®cup®ration et l'utilisation des eaux pluviales (arrosageé). 

- 3.2.5-Communication électronique 

Toute construction ou installation nouvelle devra prévoir son raccordement au réseau de communication numérique, en 
souterrain. 

 

 



PLU de Goussainville                                                                                                                                                          Zone UC 

Agence KR ï Architecte Urbaniste       Trans-Faire ï Ingénieur environnement        65 

DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UC 

Extrait du rapport de présentation :  

« La zone UC correspond aux quartiers des Ampères, Butte aux oies et Grandes Bornes ; quartiers résidentiels comprenant 
les logements et équipements, commerces et services qui leurs sont liés. [é] 

Cette zone est incluse pour lôessentiel dans le p®rim¯tre de la zone D du Plan dôExposition au Bruit (PEB). Seule la partie 
sud de la Butte aux Oies est incluse dans le périmètre de la zone C du (PEB). » 

UC 1 DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES 
DõACTIVITE 

1.1 INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS, 
DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Sont interdits, les destinations des constructions et les usages et affectations des sols suivants : 

- Exploitation agricole ou forestière 

- Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire  

- Les installations classées soumises à autorisation  

- Les dépôts de toute nature 

- Les terrains de camping, parcs résidentiels de loisirs 

- Les habitations légères de loisirs 

- Les carrières 

- Les décharges 

 

Sont autorisés, sous les conditions suivantes, les destinations des constructions et les usages et affectations des sols : 
- Les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) soumises à déclaration ou à 

enregistrement à condition de ne pas nuire à la vocation de la zone, ne pas générer de risques et nuisances 
pour le voisinage, ne pas porter atteinte ¨ la s®curit® et ¨ la salubrit® publique, ainsi quôau respect de 
lôenvironnement naturel et urbain  et qu'elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la 
commodité des habitants ou usagers de la zone. 

- L'aménagement et l'extension des installations classées existantes soumises à déclaration ou à 
enregistrement, à condition que les travaux soient de nature à ramener les risques et nuisances à un niveau 
compatible avec le voisinage et à améliorer l'aspect général des constructions et installations 
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Dans la zone C du Plan dôExposition au Bruit 

Sont autoris®s, sous r®serve dôune isolation acoustique en faade et en toiture de 35 dB(A) (cf. cahier de recommandations 
acoustiques en annexe) et sous les conditions suivantes, en application de lôarticle L. 112-12 du code de lôurbanisme : 

- La rénovation, la réhabilitation, l'amélioration, l'extension mesurée ou la reconstruction des constructions existantes 
peuvent être admises lorsqu'elles n'entraînent pas un accroissement de la capacité d'accueil d'habitants exposés 
aux nuisances ;  

- Les maisons dôhabitation individuelle non group®es situ®es dans des secteurs d®j¨ urbanis®s et desservis par des 
équipements publics dès lors qu'elles n'entraînent qu'un faible accroissement de la capacité d'accueil d'habitants 
exposés aux nuisances ; 

- Les logements de fonction nécessaires aux activités industrielles ou commerciales admises dans la zone et les 
constructions directement li®es ou n®cessaires ¨ l'activit® agricole. Il ne sera autoris® quôun logement de fonction 
par activité ; 

- Les constructions à usage d'habitation qui sont nécessaires à l'activité aéronautique ou liées à celle-ci ; 

- Les équipements publics ou collectifs ne sont admis que lorsqu'ils sont nécessaires à l'activité aéronautique ou 
indispensables aux populations existantes. 

 

Des ®tudes acoustiques devront °tre r®alis®es sur les b©timents faisant lôobjet dôop®rations de r®am®nagement urbain afin 
de qualifier plus précisément les nuisances et notamment les situations de multi-exposition. 

Pour tout nouveau bâtiment de logement construit en zone C, le recours à au moins trois des solutions suivantes est 
obligatoire : 

- Mise en place dôun mat®riau poreux ou fibreux en rev°tement de faade. 

- Mise en place dôune double peau avec ossature flexible en façade. Celle-ci représente une solution 
particulièrement efficace sur les fréquences des ondes sonores émises par les avions. 

- Mise en place de protections solaires fixes (casquette, d®bords de toit) ou manîuvrables (volets, persiennes).  
Celles-ci possèdent une double fonction thermique et acoustique, en optimisant le rayonnement solaire et en 
protégeant les logements des nuisances sonores aériennes. 

- Classe dôinertie thermique lourde ou tr¯s lourde des logements qui permet de limiter les consommations 
®nerg®tiques et de stocker la fra´cheur (et donc de limiter lôouverture des fen°tres et lôexposition aux nuisances 
sonores)4. 

- Mise en place de dispositifs dédiés à la ventilation nocturne (autres que  ventilation naturelle). 

- Dans le cas de logements dot®s dôune VMC, mise en place dôentr®es dôair ç acoustiques » dans les pièces 
principales (s®jour et chambres).  Lôindice Dnew(C) (indice ¨ prendre en compte dans les zones proches des 
aéroports où le bruit aérien est plus important que le bruit routier) devra être le plus élevé possible pour assurer de 
bonnes performances. 

- Végétalisation des toitures et/ou des murs. Cette technique permet une bonne isolation thermique et acoustique, 
lôabsorption de CO2 étant réputée pour faire baisser la température locale gr©ce ¨ lô®vaporation et au faible effet 
albédo (pouvoir de réflexion des rayons solaires) des végétaux. 

- Dans le cas de combles am®nag®es, mise en place dôun complexe dôisolation associant un isolant souple et un 
parement dense. La continuit® de lôisolation devra être assurée (en pied droit comme en rampant) pour permettre 
de bonnes performances thermiques et acoustiques. 

Un cahier de recommandations dôusages devra °tre transmis aux futurs occupants des logements en zone C. 

                                                           

 
4 Lôinertie et son mode de calcul sont d®finis par les r¯gles Th-Bat RT2012 : « lôinertie dôun b©timent (ou dôune zone) est celle du niveau 
le plus d®favoris® dôun point de vue inertie quotidienne ». 
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Pour tout nouveau projet en situation de multi-exposition au bruit (bruit routier et/ou ferroviaire et bruit aérien), les formes 
urbaines permettront de limiter la propagation du bruit (cf. cahier de recommandations acoustiques en annexe) : 

- Variation des hauteurs et des espacements entre les bâtiments afin de prendre en compte le contexte acoustique. 
Lôespacement entre les b©timents permet de limiter les effets de r®verb®ration. A lôinverse, dans le cas dôun bruit 
très localisé, rapprocher les bâtiments les uns des autres est intéressant afin que le bâtiment le plus proche de la 
source sonore puisse créer un effet de masque. 

- Travail sur la disposition des bâtiments : limiter la surface de façade directement exposée au bruit, implanter les 
pièces principales du côté des façades protégées du bruit. 

 

Dans la zone D du Plan dôExposition au Bruit 

Sont autorisées les destinations suivantes, sous réserve des mesures dôisolation acoustique prévues ¨ lôarticle L112-12 du 
Code de lôurbanisme (cf. cahier de recommandations acoustiques en annexe) : 

- Les habitations 

- Le commerce et activités de service 

- Les ®quipements dôint®r°t collectif et services publics 

 

Dispositions sp®cifiques aux abords des voies r®pertori®es par lôarr°t® pr®fectoral du 28 janvier 2002, annex® en pi¯ce 6.4 
du dossier de PLU : 

Toute construction destin®e ¨ lôhabitation ou n®cessaire aux ®quipements dôint®r°t collectif et services publics à condition de 
comporter un isolement acoustique conforme à la réglementation en vigueur. 

1.2 MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Il nôest pas fix® de r¯gle. 
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UC 2 CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES 
ET PAYSAGÈRES 

2.1 VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

- 2.1.1-Emprise au sol des constructions 

Lôemprise au sol des constructions de toute nature ne peut exc®der 70% de lôunité foncière. En cas de construction destiné 
au commerce ou ¨ lôartisanat au rez-de-chauss®e, lôemprise au sol peut être portée à 80%. 

Il nôest pas fix® de r¯gle pour : 
- les équipements d'intérêt collectif et services publics ; 
- lôam®nagement et lôextension sans augmenter lôemprise au sol dôun b©timent existant ¨ la date dôapprobation 
du pr®sent PLU d®passant lôemprise au sol autorisée. 

- 2.1.2-Hauteur des constructions 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 20 mètres au faîtage. 

Pour lôextension des constructions existantes ¨ la date dôapprobation du pr®sent PLU qui ne respectent pas la hauteur 
maximale réglementées ci-dessus :  

- soit lôextension respecte la r¯gle ci-dessus ;  

- soit lôextension est autoris®e avec la m°me hauteur que la construction existante, à condition que la hauteur de la 
construction reste inchangée. 

- 2.1.3-Implantation des constructions 

a) Par rapport aux voies et emprises publiques 

Les constructions sôimplanteront soit ¨ lôalignement, soit en retrait des voies et emprises publiques. En cas de retrait, celui-ci 
sera dôun minimum de 3 m¯tres. 

Pour lôam®nagement et lôextension des constructions existantes, les constructions sôimplanteront :  
- Soit conformément aux règles définies ci-dessus ;  

- Soit dans le prolongement de la construction de façon à ne pas réduire la distance minimale existante entre la 
construction et lôalignement. 

Il nôest pas fix® de r¯gle pour les équipements d'intérêt collectif et services publics. 

b) Par rapport aux limites séparatives  

Les constructions sôimplanteront en retrait des limites s®paratives lat®rales aboutissant ¨ lôespace de desserte, voie ou 
emprise publique. Elles pourront sôimplanter sur lôune ou sur les deux limites s®paratives si les faades des constructions ne 
comportent pas dôouvertures. 

Les constructions sôimplanteront en retrait des autres limites. 

En cas de retrait, la marge de recul sera au moins égale : 
- à 6 mètres si la façade de la construction comporte des ouvertures ; 
- à 4 mètres si la façade est aveugle. 

Il nôest pas fix® de r¯gle pour les équipements d'intérêt collectif et services publics. 
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Pour lôextension des constructions existantes ¨ la date dôapprobation du pr®sent PLU qui ne respectent pas les marges de 
recul réglementées ci-dessus, les constructions sôimplanteront : 

- soit en limite séparative ; 
- soit de façon à ne pas réduire la distance minimale existante entre la limite séparative et la construction existante, 
¨ condition de ne pas cr®er dôouverture vers la limite s®parative (¨ lôexception des jours de souffrance et des portes 
dôacc¯s). 
 

c) Par rapport aux autres constructions sur une même propriété  

La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété respectera les distances minimales suivantes 
comptées horizontalement entre tous points des bâtiments en regard : 

- 10 mètres si la façade de la construction comporte des ouvertures ; 
- 6 mètres si la façade est aveugle. 

Il nôest pas fix® de r¯gle pour les équipements d'intérêt collectif et services publics. 

2.2 QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

- 2.2.1-Caractéristiques architecturales 

En application de lôarticle R.111-27 du code de lôurbanisme : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve 
de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. »  

 

a) Volume, façades et toitures 

Les différentes façades des bâtiments et murs de clôtures, qu'ils soient aveugles ou non, visibles ou non de la voie 
publique, doivent être construits en matériaux de même nature ou ayant entre eux une suffisante parenté d'aspect et de 
couleur. La teinte doit sôharmoniser avec lôenvironnement de la construction et des constructions environnantes.  

Les murs des b©timents seront de couleur sobre en harmonie avec le paysage urbain dans lesquels ils sôinscrivent. 

Les matériaux choisis doivent donner des garanties de bonne conservation et un aspect convenable à la construction 

Les constructions principales tout comme les annexes isolées seront traitées avec le plus grand soin. 

Les volumes des constructions, tout comme les façades et les toitures, doivent être traités avec le plus grand soin, 
permettant leur intégration dans le tissu urbain existant. 

Dans le cas dôextension, la toiture de lôextension devra sôharmoniser avec celle de la construction principale. 

 

b) Clôtures 

En cas de clôture, la hauteur totale de la clôture ne dépassera pas 2 mètres.  

En bordure de lôespace public la hauteur totale de la cl¹ture est mesur®e ¨ partir du niveau du trottoir ; en limite séparative 
la hauteur totale est mesurée à partir du sol naturel de la propriété concernée. 
 

Il nôest pas fix® de r¯gle pour les équipements d'intérêt collectif et services publics. 

 

En bordure des voies et des espaces publics :  
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Les clôtures seront constituées soit par des haies vives, soit par des grilles ou grillages ou tout autre dispositif à claire-voie 
doubl® de haies vives dôessences indig¯nes adapt®es aux conditions bioclimatiques.  

Les portes et portails, seront trait®s avec la plus grande simplicit®. Ils seront dôaspect bois ou m®tal peint, en harmonie avec 
les éléments de clôture.  

Les portails dôacc¯s voiture devront avoir une largeur comprise entre 3 et 4 m.  

Il ne doit exister qu'un seul portail par terrain. 

En limite séparative :  

Les clôtures seront constituées : 
- Soit par un mur maçonné dôaspect pierre de pays, ou de mat®riaux recouverts dôun enduit de la m°me teinte que 

les murs de façade de la construction principale ; 
- Soit par une grille ou un grillage doubl® dôune haie v®g®tale dôessences indig¯nes adapt®es aux conditions 

bioclimatiques. 

 

c) Dispositions diverses 

Les citernes, les paraboles et les installations similaires seront implantées de telle manière qu'elles ne soient pas visibles de 
la voie publique. 

Les coffrets techniques ainsi que les boîtes aux lettres sôint®greront de faon harmonieuse dans la façade de la construction 
ou dans la composition de la clôture. 

Les coffrets des volets roulants devront °tre situ®s ¨ lôint®rieur de la construction nouvelle, non visible sur la façade depuis 
lôespace public. 

Les panneaux solaires seront de teinte sombre uniforme, y compris les supports et cadres visibles. Sur les toitures à pente, 
ils seront implant®s sans saillie par rapport ¨ la couverture et le plus pr¯s possible de la ligne dô®gout. Sur les toitures 
terrasses, ils seront intégrés de façon à ne pas être visibles du domaine public, ou seront conçus comme des éléments 
dôarchitecture ¨ part enti¯re. 

- 2.2.2-Patrimoine bâti et paysager à protéger (article L.151-19) 

Il nôest pas fix® de r¯gle. 

- 2.2.3-Performances énergétiques et environnementales 

Les constructions nouvelles seront de conception bioclimatique, c'est-à-dire faiblement consommatrices de chauffage, de 
froid et dô®clairage artificiel, gr©ce ¨ une prise en compte des conditions environnementales et climatiques locales. 

Les constructions nouvelles favoriseront systématiquement le recours à des énergies renouvelables et/ou le raccordement à 
un réseau de chaleur.  

Les constructions nouvelles devront prendre en compte les objectifs du développement durable et de la préservation de 
lôenvironnement suivants tout en sôinscrivant en harmonie avec le paysage urbain existant : 

- Privilégier les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables, 

- Int®grer des dispositifs de r®cup®ration de lôeau de pluie, 

- Prévoir une isolation thermique pour réduire la consommation dô®nergie, 

- Utiliser les énergies renouvelables disponibles sur le territoire et adaptées au projet, 

- Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la lumière naturelle pour 
limiter les dépenses énergétiques. 
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Gestion des déchets : 

Toute op®ration doit pr®voir lôam®nagement dôun emplacement ou dôun local d®di® au stockage des d®chets et au tri. 

Il pourra être réduit ponctuellement à 2 conteneurs enterrés (ordures ménagères résiduelles, emballage) car la production 
de déchets de verre est moindre. Ces dispositifs doivent être situés à moins de 70 m des entrées des immeubles de 
logements et accessible par la benne de collecte (avec un maximum de 5 m entre lôaxe du camion de collecte et lôaxe du 
conteneur enterré). 

Sôil nôest pas possible dôimplanter les conteneurs enterr®s, un local doit °tre pr®vu sur le cheminement des habitants pour 
accueillir les bacs de d®chets m®nagers accessibles depuis lôext®rieur facilitant la manîuvre des bacs. La surface devra 
°tre adapt®e au nombre de bacs et la g®om®trie permettra une manîuvre ais®e. 

Dans tous les cas, un local réservé aux encombrants sera réalisé à une distance minimum de 70 m par rapport au point de 
collecte. 

Pour tout projet, un emplacement devra être prévu pour permettre la mise en place dôun syst¯me de compostage bio 
d®chets (individuel et/ou collectif) ¨ lôexception des constructions dont la surface de plancher est inférieure à 170 m². 

Ces prescriptions sôappliqueront aux b©timents r®habilit®s si la configuration des locaux le permet. 

Les autres constructions doivent disposer de leurs propres locaux adaptés au stockage des conteneurs intégrant le tri des 
déchets liés à leur activité. 

2.3 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÂTI ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

- 2.3.1-surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables 

Le coefficient biotope minimum fixé pour chaque opération de construction neuve est de 0,3 avec un minimum de 20 % 
dôespace vert de pleine terre. 

- 2.3.2-espaces libres et de plantations, d'aires de jeux et de loisirs 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement ou par des aires de jeux et de loisirs seront 
plant®s ¨ raison dôun arbre minimum, par tranche entam®e de 50 mĮ de la superficie des espaces. 

La plantation dôespèces invasives est proscrite. 

La plantation dôesp¯ces allerg¯nes est d®conseill®e en cas de proximit® avec dôautres nuisances telles que la pollution 
atmosphérique. 

Il est recommandé de privilégier la plantation de plantes indigènes adaptées au sol et au climat de la région parisienne et de 
diversifier les strates de végétation (végétation basse, arbustive et arborée). 

Les plantations comportant plus de 5 arbres de haute tige devront °tre compos®es dôau moins 75 % dôesp¯ces indig¯nes. 

- 2.3.3-sites et secteurs à protéger au titre de l'article L. 151-23 

Pour les alignements dôarbres prot®g®s au titre de lôarticle L.151-23 du code de lôurbanisme, rep®r®s aux documents 
graphiques :  

Les arbres seront maintenus ou remplac®s par des arbres dôessences indigènes adaptées aux conditions bioclimatiques. 
Leur abattage et leur remplacement sera autorisé pour des raisons phytosanitaires ou de dangerosité. 

Dispositions spécifiques aux espaces paysagers protégés au titre de lôarticle L. 151-23 du code de lôurbanisme, repérés aux 
documents graphiques : 

Lôensemble de la surface de ces espaces sera conserv® en pleine terre, avec une logique de continuité herbacée au sol. 
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Les plantations existantes, notamment les arbres de haute tige, doivent être impérativement maintenues ou remplacées par 
des plantations dôessences indigènes adaptées aux conditions bioclimatiques. 

- 2.3.4-eaux pluviales et de ruissellement 

Les eaux pluviales issues des surfaces imperméabilisées présentant des risques de pollution liés au trafic ou aux activités 
seront traitées avant rejet dans le réseau pluvial de façon à réduire les sources de pollutions (cf. Schéma Directeur 
dôAssainissement en vigueur). 
 
Sont notamment concernées : 

- Les eaux de ruissellement des voieries 
- Les eaux pluviales issues des parkings 

Traitement des eaux pluviales des aires de stationnement : 

Tout aménagement de surface permettant le stationnement dôau moins 10 v®hicules doit °tre ®quip® dôun d®bourbeur / 
d®shuileur install® en sortie dôouvrage de r®gulation de d®bit des eaux pluviales. 

 

2.4 STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations sera assuré en 
dehors de la voie publique. 

Il sera réalisé, à l'occasion de toute construction ou installation, des aires de stationnement sur le terrain propre de 
l'op®ration. Les espaces ¨ r®server (rampes, rayon de girationé) doivent °tre suffisants pour assurer l'®volution et le 
stationnement des véhicules. 

Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux 
obligations r®sultant du premier alin®a, il peut °tre tenu quitte de ces obligations, conform®ment ¨ lôarticle L. 151-33 du 
Code de lôurbanisme, en justifiant, pour les places qu'il ne peut r®aliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long 
terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de l'opération (dans un 
rayon de 300 mètres), soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement répondant 
aux mêmes conditions. 
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Stationnement des véhicules 

(norme plancher) 

Stationnement vélo 

(norme plancher) 

Constructions 
destinées à 
lõhabitation 

Construction de plus dôun logement : 1,7 place par 
logement minimum 

Construction dôun seul logement : 2 places minimum. 

Logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État 
et ®tablissements assurant lôh®bergement des personnes 
âgées et des résidences universitaires : 
1 place par logement minimum.  

Ensemble de 10 logements et plus : 80% minimum des 
places seront situés en sous-sol. 

Logements collectifs jusquô¨ 2 pi¯ces 
principales : surface réservée et aménagée de 
0,75 m² par logement, avec 3 m² minimum 

Logements collectifs de plus de 2 pièces 
principales : surface réservée et aménagée de 
1,5 m² par logement, avec 3 m² minimum 

Accès direct du local à la voirie ou à un 
cheminement praticable pour les vélos, ou ouvrir 
directement sur le hall avec une rampe de pente 
maximale de 12 %. Usage du local strictement 
limité aux vélos. 

Constructions 
destinées aux 

bureaux 

1 place minimum par tranche de 55 m² de surface de 
plancher (SdP). 

Surface réservée et aménagée de 1,5 m² pour 
100 m² de SdP dans un local clos, couvert et 
situé en rez-de-chaussée.  

Accès direct du local à la voirie ou à un 
cheminement praticable pour les vélos, ou ouvrir 
directement sur le hall avec rampe de pente 
maximale de 12 %. Usage du local strictement 
limité aux vélos. 

Constructions 
destinées aux 
commerces et 
activités de 

service 

Constructions dont la SdP est supérieure ou égale à 200 
m² : 1 place par tranche de 55 m²  

Grandes surfaces commerciales de plus de 1 000m² : 1 
place par tranche de 40m² de SdP sans excéder la SdP 
des bâtiments affectés au commerce.  

Constructions à destination de restauration dont la SdP 
est inférieure à 200 m² : 1 place par tranche de 25 m² 

Constructions destinées aux commerces et 
activités de service de plus de 500 m² : place 
réservée et aménagée par tranche de 10 
employés dans un local clos, couvert et situé en 
rez-de-chaussée. 

Accès direct du local à la voirie ou à un 
cheminement praticable pour les vélos, ou ouvrir 
directement sur le hall avec rampe de pente 
maximale de 12 %. Usage du local strictement 
limité aux vélos. 

Constructions et 
installations 

nécessaires aux 
équipements 

dõint®r°t collectif 
et services publics 

Le nombre de places devra correspondre aux besoins, et 
sôappuyer sur le nombre de places minimum fixé ci-
après : 

1. Equipements sanitaires et sociaux : 
Foyers de personnes âgées  

- Maison de retraite : 

- Pensionnaires : 5% du nombre de chambres 

- Visiteurs : 10 % du nombre de chambres 

- Personnel : 20 % du nombre de chambres 

Crèches - Halte garderies : 

- Personnel : 1 place par tranche de 10 berceaux 

Centres de P.M.I. : 

- Personnel : 40 % du nombre de personnes employées 

2. Equipements cultuels : 
Lieux de culte : 
- 1 place pour 5 personnes. 

3. Autres ®quipements (culturels, sportifsé) : 
Le nombre de places devra correspondre aux besoins 
g®n®r®s par lô®quipement suivant sa nature, son usage, 
sa localisation et sa desserte. 

Etablissements d'enseignement maternel, 

primaire et secondaire :  

- Ecoles primaires : 1 place pour 8 à 12 élèves.  

- Collèges et lycées : 1 place pour 3 à 5 élèves.  

- Universités et autres : 1 place pour 3 à 5 

étudiants. 



PLU de Goussainville                                                                                                                                                          Zone UC 

Agence KR ï Architecte Urbaniste       Trans-Faire ï Ingénieur environnement        74 

UC 3 ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 

3.1 DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

- 3.1.1-Accès et voirie 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, 
de la d®fense contre lôincendie, de la protection civile, de lôaccessibilit® des personnes ¨ mobilit® r®duite et de lôenl¯vement 
des ordures ménagères. 

Compte-tenu de la position des acc¯s, de leur configuration ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic, des 
prescriptions particulières pourront être imposées si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celles des personnes utilisant cet accès.  

Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent nô°tre autoris®es dans lôint®r°t de la s®curité 
routi¯re que sous r®serve que lôacc¯s soit ®tabli sur la voie o½ la g°ne pour la circulation sera la moindre. 

Pour être constructible, tout terrain doit présenter un accès à une voie publique ou privée ouverte à la circulation 
automobile, soit directement, soit par lôinterm®diaire dôun passage am®nag® sur le fonds voisin (production dôun droit de 
passage institué par un acte authentique). Par conséquent, tout terrain enclavé est inconstructible. 

La création de voies publiques ou privées communes, ouvertes à la circulation automobile, est soumise aux conditions 
suivantes :  

- Sauf indication contraire portée au document graphique la largeur des voies doit être de 8 m. 

- Des adaptations mineures pourront être accordées afin d'éviter l'abattage des arbres. 

- Les accès sur les voies ouvertes à la circulation publiques doivent être aménagés de façon à éviter toute 
perturbation et tout danger pour la circulation générale. 

- Les voies en impasse desservant plusieurs unités foncières doivent être aménagées de telle manière que les 
véhicules de plus de 3.5 T puissent faire demi-tour sans gêne. 

3.2 DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

- 3.2.1-Alimentation en eau potable 

Les branchements devront °tre r®alis®s conform®ment aux prescriptions du service de lôeau.  

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, nécessite une utilisation d'eau potable, doit être alimentée 
par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 

- 3.2.2-Assainissement 

a) Eaux usées : 

Toute construction ou installation n®cessitant un raccordement au r®seau dôeaux us®es devra, dans le respect des 
prescriptions du sch®ma directeur dôassainissement de la commune : 

- soit °tre raccord®e au r®seau public dôassainissement ; 

- soit, à défaut de ce dernier, °tre ®quip®e dôun assainissement non collectif conforme ¨ la r®glementation en 
vigueur. 
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b) Eaux pluviales : 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales. 

Les infiltrations dôeaux pluviales à proximité des fondations seront évitées. 

Tout raccordement au réseau collectif : 

- Doit être exécuté en respectant les caractéristiques du réseau et suivant la règlementation en vigueur. 

- Ne doit pas avoir dôimpact en termes de charge pour les services publics en général et ceux de la voirie en 
particulier. 

- Doit sôaccompagner de la cr®ation dôun regard de visite en limite de propri®t® sur le domaine public. 

Toute construction ou installation nouvelle doit °tre pourvue dôun r®seau s®paratif eaux us®es ï eaux pluviales.  

Les installations dôassainissement doivent °tre r®alis®es dans le respect des normes ®dict®es dans le r¯glement 
départemental. 

Tout projet d'aménagement devra prendre en compte les éventuelles mises en charge des réseaux publics, jusqu'à la côte 
altim®trique de la voie publique, en vue d'®viter le reflux d'eaux dô®gout dans les caves, sous-sols et cours. Tout appareil 
d'évacuation se trouvant à un niveau inférieur à cette cote, doit être muni d'un dispositif anti-refoulement. Les regards situés 
à des niveaux inférieurs à cette cote, et qui n'auront pu être évités, devront être rendus étanches. 

Toutes les précautions doivent être prises pour que les installations d'eau potable et les réseaux de chauffage ne soient en 
aucun cas immergés, ¨ l'occasion d'une mise en charge d'un r®seau dôassainissement, ni que puisse se produire une 
quelconque introduction d'eaux polluées dans le réseau d'eau potable. 

Tout stockage de d®chets, nettoyage du mat®riel (chariots, poubellesé) et toutes autres activités potentiellement polluantes 
doivent °tre effectu®s ¨ lôint®rieur des b©timents, dans une zone raccord®e au r®seau collectif d'assainissement et subir un 
traitement de d®bourbage, d®shuilage afin de ne rejeter vers le r®seau quôun minimum de d®chets 

Lôassainissement respectera les conditions particulières définies par la réglementation sur les Installations classées. 

- 3.2.3-Energie 

Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d'énergie et de télécommunication doivent être conçus en 
souterrain sur le terrain jusquôau point de raccordement avec le r®seau public situ® en limite de propri®t®. 

- 3.2.4-Maîtrise du débit et de lôécoulement des eaux pluviales et de ruissellement 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales. 
 

a) Maîtrise des débits de rejet des eaux pluviales : 

Les infiltrations dôeaux pluviales ¨ proximit® des fondations seront ®vit®es.  

La gestion des eaux pluviales à la parcelle doit être la première solution recherchée dans les secteurs o½ lôinfiltration est 
possible. Lôobjectif est de tendre vers un rejet nul au r®seau. Les r¯gles suivantes seront appliqu®es : 

1. Retenir les pluies courantes : 

ī Si le sol a une bonne capacit® dôinfiltration, les eaux de pluies seront infiltrées à la parcelle. 

ī Sôil nôest pas ou peu possible dôinfiltrer en raison de la nature du sol, des volumes de stockage doivent °tre mis en 
place en respectant le débit de fuite maximal autorisé localement.  

2. Tamponner les débits pour les fortes pluies : quôil soit possible dôinfiltrer ou non, les limites de rejet au r®seau 
dôeaux pluviales ¨ appliquer sont de 0,7 L/s/ha pour une pluie de retour cinquantennale, avec un minimum 
technique de 5l/s 
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b) Maîtrise du ruissellement : 

Lôimperm®abilisation des sols devra de façon générale être limitée afin de réduire le ruissellement. Les dispositifs suivants 
seront privilégiés dans le respect des réglementations en vigueur : 

- Les dispositifs permettant l'absorption naturelle dans le sol (infiltration par puits filtrants de type puisards, tranchées 
drainantes, bassin de r®tention et dôinfiltration ou espaces verts aménagés). 

- Les dispositifs permettant le ralentissement du ruissellement de surface (toitures terrassesé). 

- Les dispositifs de récupération et l'utilisation des eaux pluviales (arrosageé). 

- 3.2.5-Communication électronique 

Toute construction ou installation nouvelle devra prévoir son raccordement au réseau de communication numérique, en 
souterrain. 

En lotissement et opération groupée, les câbleries doivent être insérées à l'intérieur des constructions et tout constructeur 
doit réaliser les ouvrages de télécommunication en terrain privé. Ces ouvrages comprennent les conduites en souterrain 
entre les constructions et leur point de raccordement au réseau public, situé en limite de propriété. 
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DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UD 

Extrait du rapport de présentation :  

« La zone UD correspond au p®rim¯tre dô®tude du projet p¹le gare de Goussainville, ¨ lôexception des parcelles destin®es ¨ 
recevoir du logement qui sont trait®es au sein dôun secteur sp®cifique de la zone UB, le secteur UBa concerné par le 
secteur dôop®rations A du Contrat de D®veloppement Territorial. [é] 

Cette zone est incluse pour lôessentiel dans le p®rim¯tre de la zone B du Plan dôExposition au Bruit (PEB). Seule la partie 
nord de la zone est incluse dans le périmètre de la zone C du PEB. » 

UD 1 DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES 
DõACTIVITE 

1.1 INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 

DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Sont interdits, les destinations des constructions et les usages et affectations des sols suivants : 

- Lôexploitation agricole ou foresti¯re 

- Les habitations  

- Au sein de la destination Commerce et activités de service : 

- Commerce de gros 

- Au sein de la destination Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire :  

- Industrie 

- Entrepôt  

- Les installations classées soumises à autorisation 

- Les dépôts de toute nature 

- Les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs 

- Les terrains de camping, parcs résidentiels de loisirs 

- Les habitations légères de loisirs 

- Les carrières 

- Les décharges 

Sont autorisées, les destinations suivantes, sous r®serve dôune isolation acoustique en façade et en toiture de 40 dBa en zone 
B du Plan dôExposition au Bruit et de 35 dBa en zone C du Plan dôExposition au Bruit (cf. cahier de recommandations 
acoustiques en annexe) et sous les conditions suivantes, en application de lôarticle L. 112-12 du Code de lôurbanisme :  

- Au sein de la destination suivante Commerce et activités de service : 

- Artisanat 

- Commerce de détail 

- Restauration 

- Activit®s de services o½ sôeffectue lôaccueil dôune client¯le 
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- Hébergement hôtelier 

- Hébergement touristique  

- Cinéma 

- Les ®quipements dôint®r°t collectif et services publics ne sont admis que lorsqu'ils sont nécessaires à l'activité 
aéronautique ou indispensables aux populations existantes ; 

- Au sein de la destination Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire :  

- Bureau 

- Centre de congr¯s et dôexposition 

Sont autorisés, sous les conditions suivantes, les destinations des constructions et les usages et affectations des sols : 

- Les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) soumises à déclaration ou à 
enregistrement à condition de ne pas nuire à la vocation de la zone, ne pas générer de risques et nuisances 
pour le voisinage, ne pas porter atteinte ¨ la s®curit® et ¨ la salubrit® publique, ainsi quôau respect de 
lôenvironnement naturel et urbain  et qu'elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la 
commodité des habitants ou usagers de la zone. 

- L'aménagement et l'extension des installations classées pour la protection de l'environnement existantes, à 
condition que les travaux soient de nature à ramener les risques et nuisances à un niveau compatible avec le 
voisinage et à améliorer l'aspect général des constructions et installations. 

Dispositions sp®cifiques aux abords des voies r®pertori®es par lôarr°t® pr®fectoral du 28 janvier 2002, annex® en pi¯ce 6.4 
du dossier de PLU : 

Toute construction destin®e ¨ lôhabitation ou n®cessaire aux ®quipements dôint®r°t collectif et services publics à condition de 
comporter un isolement acoustique conforme à la réglementation en vigueur. 

 

1.2 MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

 

Il nôest pas fixé de règle  
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UD 2 CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 

2.1 VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

- 2.1.1-Emprise au sol des constructions 

Lôemprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 70% de lôunité foncière. En cas de construction destinée 
au commerce ou ¨ lôartisanat au rez-de-chaussée, lôemprise au sol peut être portée à 90% maximum pour les commerces à 
rez-de-chaussée, calculée au prorata des surfaces commerciales. 

Il nôest pas fixé de règle pour les constructions et installations n®cessaires aux ®quipements dôint®r°t collectif et services 
publics. 

- 2.1.2-Hauteur des constructions 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 12 mètres au faîtage. 

Pour lôextension des constructions existantes ¨ la date dôapprobation du pr®sent PLU qui ne respectent pas la hauteur 
maximale réglementées ci-dessus :  

- soit lôextension respecte la r¯gle ci-dessus ;  

- soit lôextension est autoris®e avec la m°me hauteur que la construction existante, à condition que la hauteur de la 
construction reste inchangée. 

Les règles ci-dessus ne sôappliquent pas aux constructions et installations n®cessaires aux ®quipements dôint®r°t collectif et 
services publics. 

- 2.1.3-Implantation des constructions 

a) Par rapport aux voies et emprises publiques 

Sur les axes majeurs (avenue Albert Sarraut, rue Clément et Lucien Mathéron) : 

Les constructions et installations nécessaires aux équipements d'intérêt collectif et services publics sôimplanteront soit ¨ 
lôalignement soit en retrait des voies et emprises publiques. En cas de retrait, celui-ci sera dôun minimum de 1 mètre. 

Les autres constructions sôimplanteront sur la marge de recul définie sur les documents graphiques pièce 5.2. 

En lôabsence de marge de recul les constructions sôimplanteront ¨ lôalignement des voies et emprises publiques, sur tout ou 
partie de la façade de la construction ou dôun pignon. Un retrait pourra être autorisé pour des motifs architecturaux sans 
pouvoir excéder 1,50 m. 

Sur les autres voies : 

Il nôest pas fixé de règles. 

b) Par rapport aux limites séparatives  

Les constructions et installations nécessaires aux équipements d'intérêt collectif et services publics sôimplanteront soit en 
limite séparative soit en retrait. En cas de retrait, celui-ci sera dôun minimum de 1 mètre. 

Les constructions sôimplanteront sur au moins lôune des deux limites séparatives lat®rales aboutissant ¨ lôespace de 
desserte, voie ou emprise publique.  

Les constructions sôimplanteront sur les limites séparatives ou en retrait des autres limites. 
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En cas de retrait, la marge de recul sera au moins égale : 
- à la moitié de la hauteur de la façade de la construction (L = H/2), avec un minimum de 8 mètres si la façade 

de la construction comporte des ouvertures ; 
- au tiers de la hauteur de la façade (L=H/3), avec un minimum de 3 mètres si la façade est aveugle, comporte 

un jour de souffrance ou une porte dôacc¯s pleine ¨ rez-de-chaussée. 

Pour lôextension des constructions existantes ¨ la date dôapprobation du pr®sent PLU qui ne respectent pas les marges de 
recul réglementées ci-dessus, les constructions sôimplanteront : 

- soit en limite séparative ; 
- soit de façon à ne pas réduire la distance minimale existante entre la limite séparative et la construction existante, 
¨ condition de ne pas cr®er dôouverture vers la limite séparative (¨ lôexception des jours de souffrance et des portes 
dôacc¯s). 
 

c) Par rapport aux autres constructions sur une même propriété  

La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété respectera les distances minimales suivantes 
comptées horizontalement entre tous points des bâtiments en regard : 

- la moitié de la hauteur de la façade de la construction (L = H/2), avec un minimum de 8 mètres si la façade de 
la construction comporte des ouvertures ; 

- au tiers de la hauteur de la façade (L=H/3), avec un minimum de 3 mètres si la façade est aveugle, comporte 
un jour de souffrance ou une porte dôacc¯s pleine ¨ rez-de-chaussée. 

Il nôest pas fix® de r¯gle pour les constructions et installations nécessaires aux équipements dôint®r°t collectif et services 
publics. 

2.2 QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

- 2.2.1-Caractéristiques architecturales 

En application de lôarticle R.111-27 du code de lôurbanisme : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve 
de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. »  

a) Volume, façades et toitures 

Les constructions principales tout comme les annexes isolées seront traitées avec le plus grand soin et en harmonie entre 
elles en pr®sentant une suffisante parent® dôaspect et de couleur. 

Les volumes des constructions, tout comme les façades et les toitures, doivent être simples, homogènes, permettant leur 
intégration dans le tissu urbain existant. 

Dans le cas dôextension, la toiture de lôextension devra sôharmoniser avec celle de la construction principale. 

b) Clôtures 

En cas de clôture, la hauteur totale de la clôture ne dépassera pas 2 mètres.  

En bordure de lôespace public la hauteur totale de la clôture est mesurée à partir du niveau du trottoir ; en limite séparative 
la hauteur totale est mesurée à partir du sol naturel de la propriété concernée. 

Les toitures seront traitées avec le plus grand soin et seront compatibles avec les orientations de lôOrientation 
dôAm®nagement et de Programmation (OAP) N°1 « pôle gare » (pièce n°4 du PLU). 
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c) Dispositions diverses 

Les citernes, les paraboles et les installations similaires seront implantées de telle manière qu'elles ne soient pas visibles de 
la voie publique. 

Les coffrets techniques ainsi que les boîtes aux lettres sôint®greront de faon harmonieuse dans la façade de la construction 
ou dans la composition de la clôture. 

Les coffrets des volets roulants devront °tre situ®s ¨ lôint®rieur de la construction nouvelle, non visible sur la façade depuis 
lôespace public. 

Les panneaux solaires seront de teinte sombre uniforme, y compris les supports et cadres visibles. Sur les toitures à pente, 
ils seront implantés sans saillie par rapport à la couverture et le plus pr¯s possible de la ligne dô®gout. Sur les toitures 
terrasses, ils seront intégrés de façon à ne pas être visibles du domaine public, ou seront conçus comme des éléments 
dôarchitecture ¨ part enti¯re. 

Les gardes corps des toitures terrasses inaccessibles devront °tre int®gr®s ¨ lôarchitecture du b©timent et masqu®s ¨ la vue 
par des ®l®ments architecturaux dôune hauteur suffisante. 
 
Les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures, situ®s sur les toitures devront faire lôobjet dôun traitement 
approprié visant à les intégrer à lôarchitecture du b©timent. 

- 2.2.2-Patrimoine bâti et paysager à protéger (article L.151-19 du CU) 

Il nôest pas fix® de r¯gle. 

- 2.2.3-Performances énergétiques et environnementales 

Les constructions nouvelles seront de conception bioclimatique, c'est-à-dire faiblement consommatrices de chauffage, de 
froid et dô®clairage artificiel, gr©ce ¨ une prise en compte des conditions environnementales et climatiques locales. 

Les constructions nouvelles favoriseront systématiquement le recours à des énergies renouvelables et/ou le raccordement à 
un réseau de chaleur.  

Les constructions nouvelles devront prendre en compte les objectifs du développement durable et de la préservation de 
lôenvironnement suivants tout en sôinscrivant en harmonie avec le paysage urbain existant : 

- Privilégier les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables, 

- Int®grer des dispositifs de r®cup®ration de lôeau de pluie, 

- Pr®voir une isolation thermique pour r®duire la consommation dô®nergie, 

- Utiliser les énergies renouvelables disponibles sur le territoire et adaptées au projet, 

- Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la lumière naturelle pour 
limiter les dépenses énergétiques. 

Gestion des déchets : 

Toute op®ration doit pr®voir lôam®nagement dôun emplacement ou dôun local d®di® au stockage des d®chets et au tri. 

Il pourra être réduit ponctuellement à 2 conteneurs enterrés (ordures ménagères résiduelles, emballage) car la production 
de déchets de verre est moindre. Ces dispositifs doivent être situés à moins de 70 m des entrées des immeubles de 
logements et accessible par la benne de collecte (avec un maximum de 5 m entre lôaxe du camion de collecte et lôaxe du 
conteneur enterré). 

Sôil nôest pas possible dôimplanter les conteneurs enterr®s, un local doit °tre pr®vu sur le cheminement des habitants pour 
accueillir les bacs de d®chets m®nagers accessibles depuis lôext®rieur facilitant la manîuvre des bacs. La surface devra 
être adaptée au nombre de bacs et la g®om®trie permettra une manîuvre ais®e. 

Dans tous les cas, un local réservé aux encombrants sera réalisé à une distance minimum de 70 m par rapport au point de 
collecte. 
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Pour tout projet, un emplacement devra °tre pr®vu pour permettre la mise en place dôun système de compostage bio 
d®chets (individuel et/ou collectif) ¨ lôexception des constructions dont la surface de plancher est inférieure à 170 m². 

Ces prescriptions sôappliqueront aux b©timents r®habilit®s si la configuration des locaux le permet. 

Les autres constructions doivent disposer de leurs propres locaux adaptés au stockage des conteneurs intégrant le tri des 
déchets liés à leur activité. 

2.3 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÂTI ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

- 2.3.1-surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables 

Le coefficient biotope minimum fixé pour chaque opération de construction neuve est de 0,2 avec un minimum de 10 % 
dôespaces verts de pleine terre. 

- 2.3.2-espaces libres et de plantations, d'aires de jeux et de loisirs 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement ou par des aires de jeux et de loisirs seront 
plant®s ¨ raison dôun arbre minimum, par tranche entam®e de 50 mĮ de la superficie des espaces. 

 

La plantation dôespèces invasives est proscrite. 

La plantation dôesp¯ces allerg¯nes est d®conseill®e en cas de proximit® avec dôautres nuisances telles que la pollution 
atmosphérique. 

Il est recommandé de privilégier la plantation de plantes indigènes adaptées au sol et au climat de la région parisienne et de 
diversifier les strates de végétation (végétation basse, arbustive et arborée). 

Les plantations comportant plus de 5 arbres de haute tige devront °tre compos®es dôau moins 75 % dôesp¯ces indig¯nes. 

- 2.3.3-sites et secteurs à protéger au titre de l'article L. 151-23 

Il nôest pas fix® de r¯gle. 

- 2.3.4-eaux pluviales et de ruissellement 
 
Les eaux pluviales issues des surfaces imperméabilisées présentant des risques de pollution liés au trafic ou aux activités 
seront traitées avant rejet dans le réseau pluvial de façon à réduire les sources de pollutions (cf. Schéma Directeur 
dôAssainissement en vigueur). 
 
Sont notamment concernées : 

- Les eaux de ruissellement des voieries 
- Les eaux pluviales issues des parkings  

Traitement des eaux pluviales des aires de stationnement : 

Tout am®nagement de surface permettant le stationnement dôau moins 10 v®hicules doit °tre ®quip® dôun d®bourbeur / 
d®shuileur install® en sortie dôouvrage de r®gulation de d®bit des eaux pluviales. 
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2.4 STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations sera assuré en 
dehors de la voie publique. 

Il sera réalisé, à l'occasion de toute construction ou installation, des aires de stationnement sur le terrain propre de 
l'opération. Les espaces ¨ r®server (rampes, rayon de girationé) doivent °tre suffisants pour assurer l'®volution et le 
stationnement des véhicules. 

Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux 
obligations r®sultant du premier alin®a, il peut °tre tenu quitte de ces obligations, conform®ment ¨ lôarticle L. 151-33 du 
Code de lôurbanisme, en justifiant, pour les places qu'il ne peut r®aliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long 
terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de l'opération (dans un 
rayon de 300 mètres), soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement répondant 
aux mêmes conditions. 

 

 
Stationnement des véhicules 

(norme plancher, sauf disposition contraire) 

Stationnement vélo 

(norme plancher) 

Constructions 
destinées aux bureaux 

Périmètre de 500 mètres autour des gares : 1 place 
maximum par tranche de 100 m² de SdP (norme 
plafond). 

 
Hors périmètre de 500 mètres autour des gares : 1 
place minimum par tranche de 55 m² de SdP. 

 

Surface réservée et aménagée de 1,5 m² pour 100 
m² de SdP dans un local clos, couvert et situé en 
rez-de-chaussée.  

Accès direct du local à la voirie ou à un 
cheminement praticable pour les vélos, ou ouvrir 
directement sur le hall avec rampe de pente 
maximale de 12 %. Usage du local strictement 
limité aux vélos. 
 

Constructions 
destinées aux 

commerces et activités 
de service 

Constructions dont la SdP est supérieure ou égale à 
300 m² : 1 place par tranche de 100 m² de SdP. 

Grandes surfaces commerciales de plus de 1 
000m² : 1 place par tranche de 100m² de SdP sans 
excéder la SdP des bâtiments affectés au 
commerce.  

Constructions destinées aux commerces et activités 
de service de plus de 300 m² : place réservée et 
aménagée par tranche de 10 employés dans un 
local clos, couvert et situé en rez-de-chaussée. 

Accès direct du local à la voirie ou à un 
cheminement praticable pour les vélos, ou ouvrir 
directement sur le hall avec rampe de pente 
maximale de 12 %. Usage du local strictement 
limité aux vélos. 
 

Constructions et 
installations 

nécessaires aux 
®quipements dõint®r°t 
collectif et services 

publics 

 Etablissements d'enseignement maternel, primaire 

et secondaire :  

- Ecoles primaires : 1 place pour 8 à 12 élèves.  

- Collèges et lycées : 1 place pour 3 à 5 élèves.  

- Universités et autres : 1 place pour 3 à 5 

étudiants. 
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UD 3 ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 

3.1 DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

- 3.1.1-Accès et voirie 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, 
de la d®fense contre lôincendie, de la protection civile, de lôaccessibilit® des personnes ¨ mobilit® r®duite et de lôenl¯vement 
des ordures ménagères. 

Compte-tenu de la position des acc¯s, de leur configuration ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic, des 
prescriptions particulières pourront être imposées si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celles des personnes utilisant cet accès.  

Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent nô°tre autoris®es dans lôint®r°t de la s®curité 
routi¯re que sous r®serve que lôacc¯s soit ®tabli sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

Pour être constructible, tout terrain doit présenter un accès à une voie publique ou privée ouverte à la circulation 
automobile, soit directement, soit par lôinterm®diaire dôun passage am®nag® sur le fonds voisin (production dôun droit de 
passage institué par un acte authentique). Par conséquent, tout terrain enclavé est inconstructible. 

La création de voies publiques ou privées communes, ouvertes à la circulation automobile, est soumise aux conditions 
suivantes :  

- Sauf indication contraire portée au document graphique la largeur des voies doit être de 8 m. 

- Des adaptations mineures pourront être accordées afin d'éviter l'abattage des arbres. 

- Les accès sur les voies ouvertes à la circulation publiques doivent être aménagés de façon à éviter toute 
perturbation et tout danger pour la circulation générale. 

- Les voies en impasse desservant plusieurs unités foncières doivent être aménagées de telle manière que les 
véhicules de plus de 3.5 T puissent faire demi-tour sans gêne. 

 

Les voies nouvelles devront prendre en compte les différents modes de déplacements, notamment les circulations douces 
(vélo, piétonne). 

3.2 DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

- 3.2.1-Alimentation en eau potable 

Les branchements devront être réalisés conform®ment aux prescriptions du service de lôeau.  

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, nécessite une utilisation d'eau potable, doit être alimentée 
par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 

- 3.2.2-Assainissement 
 

a) Eaux usées : 

Toute construction ou installation n®cessitant un raccordement au r®seau dôeaux us®es devra, dans le respect des 
prescriptions du sch®ma directeur dôassainissement de la commune : 

- soit °tre raccord®e au r®seau public dôassainissement ; 

- soit, ¨ d®faut de ce dernier, °tre ®quip®e dôun assainissement non collectif conforme ¨ la r®glementation en vigueur. 
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b) Eaux pluviales : 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales. 

Les infiltrations dôeaux pluviales ¨ proximit® des fondations seront ®vit®es. 

Tout raccordement au réseau collectif : 

- Doit être exécuté en respectant les caractéristiques du réseau et suivant la règlementation en vigueur. 

- Ne doit pas avoir dôimpact en termes de charge pour les services publics en g®n®ral et ceux de la voirie en 
particulier. 

- Doit sôaccompagner de la cr®ation dôun regard de visite en limite de propri®t® sur le domaine public. 

 
Toute construction ou installation nouvelle doit °tre pourvue dôun r®seau s®paratif eaux us®es ï eaux pluviales.  

Les installations dôassainissement doivent °tre r®alis®es dans le respect des normes ®dict®es dans le r¯glement 
départemental. 

Tout projet d'aménagement devra prendre en compte les éventuelles mises en charge des réseaux publics, jusqu'à la côte 
altim®trique de la voie publique, en vue d'®viter le reflux d'eaux dô®gout dans les caves, sous-sols et cours. Tout appareil 
d'évacuation se trouvant à un niveau inférieur à cette cote, doit être muni d'un dispositif anti-refoulement. Les regards situés 
à des niveaux inférieurs à cette cote, et qui n'auront pu être évités, devront être rendus étanches. 

Toutes les précautions doivent être prises pour que les installations d'eau potable et les réseaux de chauffage ne soient en 
aucun cas immerg®s, ¨ l'occasion d'une mise en charge d'un r®seau dôassainissement, ni que puisse se produire une 
quelconque introduction d'eaux polluées dans le réseau d'eau potable. 

Tout stockage de d®chets, nettoyage du mat®riel (chariots, poubellesé) et toutes autres activit®s potentiellement polluantes 
doivent °tre effectu®s ¨ lôint®rieur des b©timents, dans une zone raccord®e au r®seau collectif d'assainissement et subir un 
traitement de débourbage, d®shuilage afin de ne rejeter vers le r®seau quôun minimum de d®chets 

Lôassainissement respectera les conditions particuli¯res d®finies par la r®glementation sur les Installations classées. 

- 3.2.3-Energie 

Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d'énergie et de télécommunication doivent être conçus en 
souterrain sur le terrain jusquôau point de raccordement avec le r®seau public situ® en limite de propri®t®. 

- 3.2.4-Maîtrise du débit et de lôécoulement des eaux pluviales et de ruissellement 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales. 
 

a) Maîtrise des débits de rejet des eaux pluviales : 

Les infiltrations dôeaux pluviales ¨ proximit® des fondations seront ®vit®es.  

La gestion des eaux pluviales ¨ la parcelle doit °tre la premi¯re solution recherch®e dans les secteurs o½ lôinfiltration est 
possible. Lôobjectif est de tendre vers un rejet nul au r®seau. Les r¯gles suivantes seront appliqu®es : 

1. Retenir les pluies courantes : 

ī Si le sol a une bonne capacit® dôinfiltration, les eaux de pluies seront infiltr®es ¨ la parcelle. 

ī Sôil nôest pas ou peu possible dôinfiltrer en raison de la nature du sol, des volumes de stockage doivent °tre mis en 
place en respectant le débit de fuite maximal autorisé localement.  

2. Tamponner les débits pour les fortes pluies : quôil soit possible dôinfiltrer ou non, les limites de rejet au r®seau 
dôeaux pluviales ¨ appliquer sont de 0,7 L/s/ha pour une pluie de retour cinquantennale, avec un minimum 
technique de 5l/s. 
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b) Maîtrise du ruissellement : 

Lôimperm®abilisation des sols devra de faon g®n®rale °tre limit®e afin de r®duire le ruissellement. Les dispositifs suivants 
seront privilégiés dans le respect des réglementations en vigueur : 

- Les dispositifs permettant l'absorption naturelle dans le sol (infiltration par puits filtrants de type puisards, tranchées 
drainantes, bassin de r®tention et dôinfiltration ou espaces verts aménagés). 

- Les dispositifs permettant le ralentissement du ruissellement de surface (toitures terrassesé). 

- Les dispositifs de r®cup®ration et l'utilisation des eaux pluviales (arrosageé). 

- 3.2.5-Communication électronique 

Toute construction ou installation nouvelle devra prévoir son raccordement au réseau de communication numérique, en 
souterrain. 
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DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UG 

Extrait du rapport de présentation :  

« La zone UG correspond aux quartiers résidentiels à dominante pavillonnaire qui couvrent une grande partie du territoire 
urbanisé de la commune. La zone UG reprend le périmètre de lôancienne zone UG du POS ainsi que la quasi-totalité du 
p®rim¯tre de lôancienne ZAC des Demoiselles. 

Cette zone est situ®e en zone B, C et D du PEB, ainsi quôen dehors du p®rim¯tre couvert par celui-ci. » 

UG 1 DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES 
DõACTIVITE 

1.1 INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 

DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Sont interdits, les destinations des constructions et les usages et affectations des sols suivants : 

- Lôexploitation agricole ou foresti¯re 

- Le commerce et activités de service 

- Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire  

- Les installations classées soumises à autorisation, à déclaration et à enregistrement 

- Les dépôts de toute nature 

- Les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs 

- Les habitations légères de loisirs 

- Les carrières 

- Les décharges 

 

Dans toute la zone 

Sont autorisées, les annexes ¨ la construction principale, ¨ condition quôelles nôexc¯dent pas 12mĮ de surface de plancher. 

 

Dans la zone D du Plan dôExposition au Bruit 

Sont autorisées, les destinations suivantes, sous réserve des mesures dôisolation acoustique prévues ̈  lôarticle L.112-12 du 
Code de lôUrbanisme (cf. cahier de recommandations acoustiques en annexe) :  

- Les habitations  

- Les ®quipements dôint®r°t collectif et services publics  

- Les activités de service où s'effectue l'accueil d'une clientèle ̈  condition dô°tre destin®es ¨ lôexercice des 
professions libérales 

- La reconstruction ¨ lôidentique d'un b©timent détruit par sinistre depuis moins de 3 ans 
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Dans la zone C du Plan dôExposition au Bruit 

Sont autoris®s, sous r®serve dôune isolation acoustique en faade et en toiture de 35 dB(A) (cf. cahier de recommandations 
acoustiques en annexe) et sous les conditions suivantes, en application de lôarticle L. 112-12 du code de lôurbanisme : 

- La rénovation, la réhabilitation, l'amélioration, l'extension mesurée ou la reconstruction des constructions existantes 
peuvent être admises lorsqu'elles n'entraînent pas un accroissement de la capacité d'accueil d'habitants exposés 
aux nuisances  

- Les maisons dôhabitation individuelle non groupées situées dans des secteurs déjà urbanisés et desservis par des 
équipements publics dès lors qu'elles n'entraînent qu'un faible accroissement de la capacité d'accueil d'habitants 
exposés aux nuisances  

- Les logements de fonction nécessaires aux activités industrielles ou commerciales admises dans la zone et les 
constructions directement liées ou nécessaires à l'activité agricole. Il ne sera autoris® quôun logement de fonction 
par activité  

- Les constructions à usage d'habitation qui sont nécessaires à l'activité aéronautique ou liées à celle-ci  

- Les équipements publics ou collectifs ne sont admis que lorsqu'ils sont nécessaires à l'activité aéronautique ou 
indispensable aux populations existantes  

- Les activités de service où s'effectue l'accueil d'une clientèle ̈  condition dô°tre destin®es ¨ lôexercice des 
professions libérales  

- La reconstruction ¨ lôidentique d'un b©timent d®truit par sinistre depuis moins de 3 ans 

 

Des ®tudes acoustiques devront °tre r®alis®es sur les b©timents faisant lôobjet dôop®rations de r®am®nagement urbain afin 
de qualifier plus précisément les nuisances et notamment les situations de multi-exposition. 

Pour tout nouveau bâtiment de logement construit en zone C, le recours à au moins trois des solutions suivantes est 
obligatoire : 

- Mise en place dôun mat®riau poreux ou fibreux en rev°tement de faade. 

- Mise en place dôune double peau avec ossature flexible en faade. Celle-ci représente une solution 
particulièrement efficace sur les fréquences des ondes sonores émises par les avions. 

- Mise en place de protections solaires fixes (casquette, d®bords de toit) ou manîuvrables (volets, persiennes).  
Celles-ci possèdent une double fonction thermique et acoustique, en optimisant le rayonnement solaire et en 
protégeant les logements des nuisances sonores aériennes. 

- Classe dôinertie thermique lourde ou tr¯s lourde des logements qui permet de limiter les consommations 
énergétiques et de stocker la fra´cheur (et donc de limiter lôouverture des fen°tres et lôexposition aux nuisances 
sonores)5. 

- Mise en place de dispositifs dédiés à la ventilation nocturne (autres que  ventilation naturelle). 

- Dans le cas de logements dot®s dôune VMC, mise en place dôentr®es dôair ç acoustiques » dans les pièces 
principales (s®jour et chambres).  Lôindice Dnew(C) (indice ¨ prendre en compte dans les zones proches des 
aéroports où le bruit aérien est plus important que le bruit routier) devra être le plus élevé possible pour assurer de 
bonnes performances. 

- Végétalisation des toitures et/ou des murs. Cette technique permet une bonne isolation thermique et acoustique, 
lôabsorption de CO2 ®tant r®put®e pour faire baisser la temp®rature locale gr©ce ¨ lô®vaporation et au faible effet 
albédo (pouvoir de réflexion des rayons solaires) des végétaux. 

                                                           

 
5 Lôinertie et son mode de calcul sont d®finis par les r¯gles Th-Bat RT2012 : « lôinertie dôun b©timent (ou dôune zone) est celle du niveau 
le plus d®favoris® dôun point de vue inertie quotidienne ». 
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- Dans le cas de combles am®nag®es, mise en place dôun complexe dôisolation associant un isolant souple et un 
parement dense. La continuit® de lôisolation devra °tre assur®e (en pied droit comme en rampant) pour permettre 
de bonnes performances thermiques et acoustiques. 

Un cahier de recommandations dôusages devra °tre transmis aux futurs occupants des logements en zone C. 

Pour tout nouveau projet en situation de multi-exposition au bruit (bruit routier et/ou ferroviaire et bruit aérien), les formes 
urbaines permettront de limiter la propagation du bruit (cf. cahier de recommandations acoustiques en annexe) : 

- Variation des hauteurs et des espacements entre les bâtiments afin de prendre en compte le contexte acoustique. 
Lôespacement entre les b©timents permet de limiter les effets de r®verb®ration. A lôinverse, dans le cas dôun bruit 
très localisé, rapprocher les bâtiments les uns des autres est intéressant afin que le bâtiment le plus proche de la 
source sonore puisse créer un effet de masque. 

- Travail sur la disposition des bâtiments : limiter la surface de façade directement exposée au bruit, implanter les 
pièces principales du côté des façades protégées du bruit. 

 

Dans la zone B du Plan dôExposition au Bruit 

Sont autoris®s, sous r®serve dôune isolation acoustique en faade et en toiture de 40 dB(A) (cf. cahier de recommandations 
acoustiques en annexe) et sous les conditions suivantes, en application de lôarticle L. 112-12 du code de lôurbanisme : 

- La rénovation, la réhabilitation, l'amélioration, l'extension mesurée ou la reconstruction des constructions existantes 
peuvent être admises lorsqu'elles n'entraînent pas un accroissement de la capacité d'accueil d'habitants exposés 
aux nuisances ;  

- Les équipements publics ou collectifs ne sont admis que lorsqu'ils sont nécessaires à l'activité aéronautique ou 
indispensables aux populations existantes. 

- La reconstruction ¨ lôidentique d'un b©timent d®truit par sinistre depuis moins de 3 ans 

Dispositions sp®cifiques aux abords des voies r®pertori®es par lôarr°t® pr®fectoral du 28 janvier 2002, annex® en pi¯ce 6.4 
du dossier de PLU : 

Toute construction destin®e ¨ lôhabitation ou n®cessaire aux ®quipements dôint®r°t collectif ou aux services publics à 
condition de comporter un isolement acoustique conforme à la réglementation en vigueur. 

1.2 MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

 

Dans toute la zone, hors zone B et C du Plan dôExposition au Bruit 

Pour toute opération ayant pour objet la création d'un seul logement, la taille minimale de ce logement sera de 40m². 

Pour toute opération ayant pour objet la création de 2-6 logements, la moitié des logements aura une taille minimale de 
30mĮ et lôautre moiti® aura une taille minimale de 50mĮ. 

 

Dans les zones B et C du Plan dôExposition au Bruit 

Il nôest pas fix® de r¯gle. 
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UG 2 CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 

2.1 VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

- 2.1.1-Emprise au sol des constructions 

Lôemprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 25% de lôunité foncière.  

Lôemprise au sol des annexes est limitée à 9m² de surface de plancher par unité foncière.  

Il nôest pas fix® de r¯gle pour : 
- les constructions et installations nécessaires aux équipements dôint®r°t collectif ou aux services publics ; 

- lôam®nagement et lôextension sans augmenter lôemprise au sol dôun b©timent existant ¨ la date dôapprobation 
du pr®sent PLU d®passant lôemprise au sol autorisée. 

- 2.1.2-Hauteur des constructions 

La hauteur maximale des constructions est fixée à : 

- 9 mètres au faîtage pour les toitures à pente supérieure ou égale à 35° (R+1 + combles)  

- 7 mètres au faîtage pour les toitures ¨ pente inf®rieure ¨ 35Á ou ¨ lôacrot¯re pour les toitures terrasses (R+1).  

La hauteur des annexes est fixée à 2,6 mètres maximum au faîtage. 

Pour lôextension des constructions existantes ¨ la date dôapprobation du pr®sent PLU qui ne respectent pas la hauteur 
maximale réglementées ci-dessus :  

- soit lôextension respecte la r¯gle ci-dessus ;  

- soit lôextension est autoris®e avec la m°me hauteur que la construction existante, à condition que la hauteur de la 
construction reste inchangée. 

Les règles ci-dessus ne sôappliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux ®quipements dôint®r°t collectif et 
aux services publics.  

- 2.1.3-Implantation des constructions 

Il nôest pas fix® de r¯gle pour les constructions et installations n®cessaires aux ®quipements dôint®r°t collectif ou aux 
services publics, et pour les locaux et ouvrages techniques liés à la voirie et aux réseaux divers.  

a) Par rapport aux voies et emprises publiques 

Les constructions sôimplanteront en retrait des voies et emprises publiques avec un minimum de 6 mètres. 

Pour lôam®nagement et lôextension des constructions existantes, les constructions sôimplanteront :  
- Soit conformément aux règles définies ci-dessus ;  

- Soit dans le prolongement de la construction de façon à ne pas réduire la distance minimale existante entre la 
construction et lôalignement. 

Les constructions sôimplanteront ¨ lôint®rieur dôune bande constructible de 18 mètres (terrasses, saillies et balcons inclus) 
mesur®e ¨ partir de lôalignement actuel ou futur des voies et emprises publiques. 

Pour les terrains situ®s ¨ lôangle de deux voies, la bande constructible se mesure dans une bande de 18 mètres par rapport 
¨ lôune et ¨ lôautre des deux voies. 
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Au-delà de la bande constructible de 18 mètres sont autorisés : 

- Lôextension des constructions existantes dans la limite de 20% de la surface de plancher de la construction.       

- Les annexes nôexc®dant pas 9m² de surface de plancher et 2,6 mètres de hauteur au faitage. 

-      Les terrasses dans le prolongement de la construction existante 

-      Les piscines de plein air 

 

b) Par rapport aux limites séparatives  

Les constructions sôimplanteront en retrait dôau moins une des deux limites s®paratives lat®rales aboutissant ¨ lôespace de 
desserte.  

La marge de recul sera au moins égale à : 

- 4 mètres si la façade de la construction comporte des ouvertures ; 

- 3 mètres si la façade est aveugle, comporte des jours de souffrance.  

Les annexes ¨ la construction principale nôexc®dant pas 9m² de surface de plancher sôimplanteront sur la limite s®parative. 
 

Pour lôextension des constructions existantes ¨ la date dôapprobation du pr®sent PLU qui ne respectent pas les marges de 
recul réglementées ci-dessus, les constructions sôimplanteront : 

- soit en respectant la règle ci-dessus ; 

- soit de façon à ne pas réduire la distance minimale existante entre la limite séparative et la construction, à 
condition de ne pas cr®er dôouverture vers la limite séparative (¨ lôexception des jours de souffrance).  

Les piscines enterrées (c'est-à-dire dont la plage ne dépasse pas le niveau du terrain naturel) doivent respecter une marge 
de recul de 3 mètres minimum au droit des limites séparatives. Cette marge est portée à 5 mètres minimum lorsque leur 
surface excède 50 m2 (surface dôeau et plage incluses). 

Les piscines dites « hors sols » ou partiellement « hors sol » doivent respecter une marge de recul de 5 mètres minimum au 
droit des limites séparatives. 

 

c) Par rapport aux autres constructions sur une même propriété  

Lorsque les constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës, la distance séparant les façades doit 
respecter les règles suivantes :  

ī En cas de façade(s) avec baie(s) : la distance doit être au moins égale à 4 mètres  

ī En cas de façade sans baie : la distance doit être au moins égale à 2,5 mètres  

La distance minimale entre une construction principale et une annexe est de 1,5 mètres. 
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2.2 QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

- 2.2.1-Caractéristiques architecturales 

En application de lôarticle R.111-27 du code de lôurbanisme : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve 
de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. »  

 
Pour lõam®nagement et lõextension des constructions existantes ̈  la date dôapprobation du pr®sent PLU  
En cas dôam®nagement, et dôextension avec ou sans surélévation, les parties ajout®es devront sôint®grer de faon 
harmonieuse au b©timent dôorigine tant dans les volumes, mat®riaux et couleurs.  
 

Dans les opérations groupées :  

a) Façades 

Pour lôam®nagement et lôextension des constructions existantes, les ravalements seront r®alis®s avec lôaspect de la 
construction dôorigine ; les nouveaux percements respecteront les proportions des percements dôorigine du premier permis 
de construire.  

Le type de volets dôorigine sera pr®serv® ou refait ¨ lôidentique.  

b) Toitures 

Les toitures devront °tre restaur®es conform®ment aux toitures dôorigine.  

Les toitures des extensions seront identiques ¨ celles des b©timents originels du premier permis de construire ¨ lôexception 
des vérandas.  

Des extensions en toitures- terrasses pourront °tre autoris®es sôil sôagit dôun projet dôarchitecture contemporaine valorisant 
la construction étendue. 

c) Clôtures 

En bordure des voies et des espaces publics : 

Les clôtures du premier permis de construire devront °tre pr®serv®es ou refaites ¨ lôidentique. 

En limite séparative : 

Les clôtures seront constituées de haies v®g®tales dôessences indigènes adaptées aux conditions bioclimatiques doublées 
ou non dôun grillage. 
 

Hors opérations groupées :  

a) Façades 

Les différentes façades des bâtiments et murs de clôtures, qu'ils soient aveugles ou non, visibles ou non de la voie 
publique, doivent être construits en matériaux de même nature ou ayant entre eux une suffisante parenté d'aspect et de 
couleur. La teinte doit sôharmoniser avec lôenvironnement de la construction et des constructions environnantes.  

Les matériaux choisis doivent donner des garanties de bonne conservation et un aspect convenable à la construction. 
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Les percements des différents niveaux seront bien composés en façades afin d'obtenir un équilibre entre les pleins et les 
vides et devront être alignés verticalement. Les garde-corps et ferronneries seront traités avec la plus grande simplicité. Les 
garde-corps ajourés seront en métal ou en bois. 

Les balcons et perrons doivent avoir un rapport équilibré avec la façade. Des saillies et surplombs sur le domaine public 
nôexc®dant pas 0,80 m¯tre de profondeur peuvent être acceptés au-dessus de 4,30 mètres de hauteur dans la limite de 
30% du linéaire de façade (et sous réserve de l'obtention préalable d'un titre d'occupation du domaine public). 

b) Toitures 

Les toitures des constructions principales seront à deux ou à quatre pentes comprises entre 35° et 45° et auront un aspect 
tuile. 

En cas de projet utilisant des technologies énergétiques nouvelles, les toitures-terrasses végétalisée seront autorisées sous 
r®serve toutefois que leur int®gration dans lôenvironnement naturel ou le paysage urbain soit particuli¯rement ®tudi®e.  

Les toitures des annexes nôexc®dant pas 12mĮ et situées en dehors de la bande constructible pourront être à pente ou en 
terrasse. En cas de toiture à pente, lô®gout du toit ne devra pas se situer sur la limite séparative. 
 
Dans les cas d'extension, les nouvelles toitures doivent se raccorder correctement à l'existant. Les toitures des extensions 
seront identiques à celle de la construction existante  

Des extensions en toitures-terrasses pourront °tre autoris®es sôil sôagit dôun projet dôarchitecture contemporaine valorisant la 
construction étendue. 

L'éclairement éventuel des combles sera assuré : 

- soit par des ouvertures en lucarnes ; 

- soit par des ouvertures contenues dans le pan de la toiture peu saillantes, de proportion verticale et dont les 
dimensions ne dépasseront pas 0,80 x 1 m. Elles seront en nombre limité (maximum un par tranche de 5 m de 
linéaire d'égout), alignées avec les baies situées en façade qu'elles surmontent et implantées dans la partie 
inférieure du comble. Un m°me pan de toiture ne pourra avoir quôune seule rang®e de ch©ssis. Il ne pourra y avoir 
plus de châssis de toit que de baies en façade. 

La somme des largeurs des ouvertures de toiture ne devra pas excéder la moitié de la longueur de la toiture. Ces 
ouvertures seront implantées en respectant les mêmes verticales que celles des baies des étages inférieurs. 

c) Clôtures 

En bordure des voies et des espaces publics :  

En cas de clôture, la hauteur totale de la clôture ne dépassera pas 2 mètres. La hauteur totale de la clôture est mesurée à 
partir du niveau du trottoir. 

Les clôtures seront constituées dôun mur bahut dont la hauteur maximum nôexc¯dera pas 0,80m, dôaspect pierre de pays, ou 
de mat®riaux recouverts dôun enduit, surmont® dôune grille, préférentiellement métallique, de couleur sombre form®e dôun 
barreaudage vertical ou à claire-voie doublé ou non de haies vives dôessences indigènes adaptées aux conditions 
bioclimatiques. 

La clôture peut comprendre un mur ou muret technique, permettant lôint®gration des coffrets techniques adoss® au pilier du 
portail ou portillon dôacc¯s sur la parcelle. 

Les portes et portails seront trait®s avec la plus grande simplicit®. Ils seront dôaspect bois ou m®tal peint, en harmonie avec 
les éléments de clôture. Un seul portail par unité foncière est autorisé ; la largeur maximale du portail ne pourra excéder 4 
mètres.  

Pour les parcelles traversantes donnant sur deux voies, il sera autorisé un portail sur chacune des voies. 
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En limite séparative :  

La hauteur totale des clôtures ne dépassera pas 2,20 mètres. La hauteur totale des clôtures est mesurée à partir du sol 
naturel de la propriété concernée. 

Les clôtures seront constituées : 

- Soit par un mur dôaspect pierre apparente ou enduit ;  

- Soit de haies v®g®tales dôessences indigènes adaptées aux conditions bioclimatiques doubl®es ou non dôun 
grillage.  

Les mat®riaux nô®tant pas destin®s ¨ °tre apparents devront °tre peints ou recouverts dôun enduit. 

 

Dans et hors opérations groupées  

d) Dispositions diverses 

Les citernes, les paraboles et les installations similaires seront implantées de telle manière qu'elles ne soient pas visibles de 
la voie publique. 

Les coffrets techniques ainsi que les boîtes aux lettres sôint®greront de faon harmonieuse dans la façade de la construction 
ou dans la composition de la clôture. 

Les coffrets des volets roulants devront °tre situ®s ¨ lôint®rieur de la construction nouvelle, non visible sur la façade depuis 
lôespace public. 

Les panneaux solaires seront de teinte sombre uniforme, y compris les supports et cadres visibles. Sur les toitures à pente, 
ils seront implantés sans saillie par rapport à la couverture et le plus pr¯s possible de la ligne dô®gout. Sur les toitures 
terrasses, ils seront intégrés de façon à ne pas être visibles du domaine public, ou seront conçus comme des éléments 
dôarchitecture ¨ part enti¯re. 

- 2.2.2-Patrimoine bâti et paysager à protéger (article L.151-19 du CU) 

Il nôest pas fix® de r¯gle. 

- 2.2.3-Performances énergétiques et environnementales 

Les constructions nouvelles seront de conception bioclimatique, c'est-à-dire faiblement consommatrices de chauffage, de 
froid et dô®clairage artificiel, gr©ce ¨ une prise en compte des conditions environnementales et climatiques locales. 

Les constructions nouvelles favoriseront systématiquement le recours à des énergies renouvelables et/ou le raccordement à 
un réseau de chaleur.  

Les constructions nouvelles devront prendre en compte les objectifs du développement durable et de la préservation de 
lôenvironnement suivants tout en sôinscrivant en harmonie avec le paysage urbain existant : 

- Privilégier les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables, 

- Intégrer des dispositifs de r®cup®ration de lôeau de pluie, 

- Pr®voir une isolation thermique pour r®duire la consommation dô®nergie, 

- Utiliser les énergies renouvelables disponibles sur le territoire et adaptées au projet, 

- Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la lumière naturelle pour 
limiter les dépenses énergétiques. 

Gestion des déchets : 

Toute op®ration doit pr®voir lôam®nagement dôun emplacement ou dôun local d®di® au stockage des d®chets et au tri. 
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Il pourra être réduit ponctuellement à 2 conteneurs enterrés (ordures ménagères résiduelles, emballage) car la production 
de déchets de verre est moindre. Ces dispositifs doivent être situés à moins de 70 m des entrées des immeubles de 
logements et accessible par la benne de collecte (avec un maximum de 5 m entre lôaxe du camion de collecte et lôaxe du 
conteneur enterré). 

Sôil nôest pas possible dôimplanter les conteneurs enterr®s, un local doit °tre pr®vu sur le cheminement des habitants pour 
accueillir les bacs de déchets m®nagers accessibles depuis lôext®rieur facilitant la manîuvre des bacs. La surface devra 
°tre adapt®e au nombre de bacs et la g®om®trie permettra une manîuvre ais®e. 

Dans tous les cas, un local réservé aux encombrants sera réalisé à une distance minimum de 70 m par rapport au point de 
collecte. 

Pour tout projet, un emplacement devra °tre pr®vu pour permettre la mise en place dôun syst¯me de compostage bio 
d®chets (individuel et/ou collectif) ¨ lôexception des constructions dont la surface de plancher est inférieure à 170 m². 

Ces prescriptions sôappliqueront aux b©timents r®habilit®s si la configuration des locaux le permet. 

Les autres constructions doivent disposer de leurs propres locaux adaptés au stockage des conteneurs intégrant le tri des 
déchets liés à leur activité. 

2.3 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÂTI ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

- 2.3.1-surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables 

Le coefficient biotope minimum fixé pour chaque opération de construction neuve est de 0,5 avec un minimum de 30 % 
dôespaces verts de pleine terre. 

En limite de zone agricole (zone A) ou de zone naturelle (zone N), le pourcentage de pleine terre minimum fixé pour chaque 
opération de construction neuve est de 40 %. 

- 2.3.2-espaces libres et de plantations, d'aires de jeux et de loisirs 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement ou par des aires de jeux et de loisirs seront 
plant®s ¨ raison dôun arbre minimum, par tranche entam®e de 50 mĮ de la superficie des espaces. 

La plantation dôespèces invasives est proscrite. 

La plantation dôesp¯ces allerg¯nes est d®conseill®e en cas de proximit® avec dôautres nuisances telles que la pollution 
atmosphérique. 

Il est recommandé de privilégier la plantation de plantes indigènes adaptées au sol et au climat de la région parisienne et de 
diversifier les strates de végétation (végétation basse, arbustive et arborée). 

Les plantations comportant plus de 5 arbres de haute tige devront °tre compos®es dôau moins 75 % dôesp¯ces indig¯nes. 

- 2.3.3-sites et secteurs à protéger au titre de l'article L. 151-23 

Pour les alignements dôarbres prot®g®s au titre de lôarticle L.151-23 du code de lôurbanisme, rep®r®s aux documents 
graphiques :  

Les arbres seront maintenus ou remplac®s par des arbres dôessences indigènes adaptées aux conditions bioclimatiques. 
Leur abattage et leur remplacement sera autorisé pour des raisons phytosanitaires ou de dangerosité. 
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Dispositions spécifiques aux espaces paysagers protégés au titre de lôarticle L. 151-23 du code de lôurbanisme, rep®r®s aux 
documents graphiques : 

Lôensemble de la surface de ces espaces sera conserv® en pleine terre, avec une logique de continuité herbacée au sol. 

Les plantations existantes, notamment les arbres de haute tige, doivent être impérativement maintenues ou remplacées par 
des plantations dôessences indigènes adaptées aux conditions bioclimatiques. 

- 2.3.4-eaux pluviales et de ruissellement 
 
Les eaux pluviales issues des surfaces imperméabilisées présentant des risques de pollution liés au trafic ou aux activités 
seront traitées avant rejet dans le réseau pluvial de façon à réduire les sources de pollutions (cf. Schéma Directeur 
dôAssainissement en vigueur). 
 
Sont notamment concernées : 

- Les eaux de ruissellement des voieries 
- Les eaux pluviales issues des parkings 

Traitement des eaux pluviales des aires de stationnement : 

Tout am®nagement de surface permettant le stationnement dôau moins 10 v®hicules doit °tre ®quip® dôun d®bourbeur / 
d®shuileur install® en sortie dôouvrage de r®gulation de d®bit des eaux pluviales. 

- 2.3.4-clôtures 

En limite de zone agricole (zone A) ou de zone naturelle (zone N), toute nouvelle clôture ou nouveau portail devra être de 
type « Petite faune è, côest-à-dire être susceptible de laisser passer la petite faune terrestre (type hérisson).  

Les clôtures présenteront pour cela, a minima une ouverture ponctuelle en bas de clôture de format 15 x 15 cm située au 
moins tous les 10 mètres le long de la clôture. La clôture pourra présenter une ouverture de 15 cm de haut sur tout ou partie 
de sa longueur.  

Les portails présenteront en bas de portail une ouverture de 15 cm de haut sur toute leur longueur.  

L'ajout d'®crans opaques est interdit sur toutes les cl¹tures ; seul le doublage par des ®crans ajour®s qui nôob®rera pas les 
passages de la petite faune est autoris®, ainsi quôun doublage par des haies v®g®tales ou des plantes grimpantes. 

 

2.4 STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations sera assuré en 
dehors de la voie publique. 

Il sera réalisé, à l'occasion de toute construction ou installation, des aires de stationnement sur le terrain propre de 
l'op®ration. Les espaces ¨ r®server (rampes, rayon de girationé) doivent °tre suffisants pour assurer l'®volution et le 
stationnement des véhicules. 

Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux 
obligations r®sultant du premier alin®a, il peut °tre tenu quitte de ces obligations, conform®ment ¨ lôarticle L. 151-33 du 
Code de lôurbanisme, en justifiant, pour les places qu'il ne peut r®aliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long 
terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de l'opération (dans un 
rayon de 300 mètres), soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement répondant 
aux mêmes conditions. 
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Stationnement des véhicules 

(norme plancher) 

Stationnement vélo 

(norme plancher) 

Constructions 
destin®es ¨ lõhabitation 

Périmètre de 500 mètres autour des gares : 
1 place par logement minimum 
 

Hors périmètre de 500 mètres autour des gares : 
Construction de plus dôun logement :  
- 1,7 place par logement minimum 
Constructions dôun seul logement :  
- 2 places par logement minimum 

Logements locatifs financés avec un prêt aidé par 
l'£tat et ®tablissements assurant lôh®bergement 
des personnes âgées et des résidences 
universitaires : 

Périmètres de 500 mètres autour des gares : 
0,5 place par logement minimum 

Hors périmètres de 500 mètres autour des 
gares : 1 place par logement minimum 
 

Logements collectifs jusquô¨ 2 pièces principales : 
surface réservée et aménagée de 0,75 m² par 
logement, avec 3 m² minimum 

Logements collectifs de plus de 2 pièces 
principales : surface réservée et aménagée de 1,5 
m² par logement, avec 3 m² minimum 

Accès direct du local à la voirie ou à un 
cheminement praticable pour les vélos, ou ouvrir 
directement sur le hall avec une rampe de pente 
maximale de 12 %. Usage du local strictement 
limité aux vélos. 

Constructions et 
installations 

nécessaires aux 
®quipements dõint®r°t 

collectif et aux services 
publics  

Le nombre de places devra correspondre aux 
besoins, et sôappuyer sur le nombre de places 
minimum fixé ci-après : 

1. Equipements sanitaires et sociaux : 
Foyers de personnes âgées  

- Maison de retraite : 

- Pensionnaires : 5% du nombre de chambres 

- Visiteurs : 10 % du nombre de chambres 

- Personnel : 20 % du nombre de chambres 

Crèches - Halte garderies : 

- Personnel : 1 place par tranche de 10 berceaux 

Centres de P.M.I. : 

- Personnel : 40 % du nombre de personnes 
employées 

2. Equipements cultuels : 
Lieux de culte : 
- 1 place pour 5 personnes. 

3. Autres ®quipements (culturels, sportifsé) : 
Le nombre de places devra correspondre aux 
besoins g®n®r®s par lô®quipement suivant sa 
nature, son usage, sa localisation et sa desserte. 

 

Etablissements d'enseignement maternel, primaire 

et secondaire :  

- Ecoles primaires : 1 place pour 8 à 12 élèves.  

- Collèges et lycées : 1 place pour 3 à 5 élèves.  

- Universités et autres : 1 place pour 3 à 5 

étudiants. 
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UG 3 ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 

3.1 DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

- 3.1.1-Accès et voirie 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, 
de la d®fense contre lôincendie, de la protection civile, de lôaccessibilit® des personnes ¨ mobilit® r®duite et de lôenl¯vement 
des ordures ménagères. 

Compte-tenu de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic, des 
prescriptions particulières pourront être imposées si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celles des personnes utilisant cet accès.  

Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent nô°tre autoris®es dans lôint®r°t de la s®curit® 
routi¯re que sous r®serve que lôacc¯s soit ®tabli sur la voie o½ la g°ne pour la circulation sera la moindre. 

Pour être constructible, tout terrain doit présenter un accès à une voie publique ou privée ouverte à la circulation 
automobile, soit directement, soit par lôinterm®diaire dôun passage am®nag® sur le fonds voisin (production dôun droit de 
passage institué par un acte authentique). Par conséquent, tout terrain enclavé est inconstructible. 

Aucun acc¯s ne peut se faire au droit dôun arbre dôalignement figurant sur lôespace public, sauf en cas dôimpossibilit® 
technique. 

Il ne sera autoris® quôun acc¯s v®hicule par unité foncière. 

Un accès particulier ne peut desservir quôune unit® fonci¯re et doit pr®senter une emprise de 3,50 m¯tres minimum. 

Pour les parcelles traversantes donnant sur deux voies, il sera autorisé un accès sur chacune des voies. 

3.2 DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

- 3.2.1-Alimentation en eau potable 

 

Les branchements devront °tre r®alis®s conform®ment aux prescriptions du service de lôeau.  

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, nécessite une utilisation d'eau potable, doit être alimentée 
par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 

- 3.2.2-Assainissement 
 

a) Eaux usées : 

Toute construction ou installation n®cessitant un raccordement au r®seau dôeaux us®es devra, dans le respect des 
prescriptions du sch®ma directeur dôassainissement de la commune : 

- soit °tre raccord®e au r®seau public dôassainissement ; 

- soit, ¨ d®faut de ce dernier, °tre ®quip®e dôun assainissement non collectif conforme ¨ la r®glementation en 
vigueur. 
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b) Eaux pluviales : 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales. 

Les infiltrations dôeaux pluviales ¨ proximit® des fondations seront ®vit®es. 

Tout raccordement au réseau collectif : 

- Doit être exécuté en respectant les caractéristiques du réseau et suivant la règlementation en vigueur. 

- Ne doit pas avoir dôimpact en termes de charge pour les services publics en g®n®ral et ceux de la voirie en 
particulier. 

- Doit sôaccompagner de la cr®ation dôun regard de visite en limite de propri®t® sur le domaine public. 

 
Toute construction ou installation nouvelle doit °tre pourvue dôun r®seau s®paratif eaux us®es ï eaux pluviales.  

Les installations dôassainissement doivent °tre r®alis®es dans le respect des normes ®dict®es dans le r¯glement 
départemental. 

Tout projet d'aménagement devra prendre en compte les éventuelles mises en charge des réseaux publics, jusqu'à la côte 
altim®trique de la voie publique, en vue d'®viter le reflux d'eaux dô®gout dans les caves, sous-sols et cours. Tout appareil 
d'évacuation se trouvant à un niveau inférieur à cette cote, doit être muni d'un dispositif anti-refoulement. Les regards situés 
à des niveaux inférieurs à cette cote, et qui n'auront pu être évités, devront être rendus étanches. 

Toutes les précautions doivent être prises pour que les installations d'eau potable et les réseaux de chauffage ne soient en 
aucun cas immerg®s, ¨ l'occasion d'une mise en charge d'un r®seau dôassainissement, ni que puisse se produire une 
quelconque introduction d'eaux polluées dans le réseau d'eau potable. 

Tout stockage de d®chets, nettoyage du mat®riel (chariots, poubellesé) et toutes autres activit®s potentiellement polluantes 
doivent °tre effectu®s ¨ lôint®rieur des b©timents, dans une zone raccord®e au r®seau collectif d'assainissement et subir un 
traitement de d®bourbage, d®shuilage afin de ne rejeter vers le r®seau quôun minimum de d®chets 

- 3.2.3-Energie 

Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d'énergie et de télécommunication doivent être conçus en 
souterrain sur le terrain jusquôau point de raccordement avec le r®seau public situ® en limite de propri®t®. 

- 3.2.4-Maîtrise du débit et de lôécoulement des eaux pluviales et de ruissellement 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales. 
 

a) Maîtrise des débits de rejet des eaux pluviales : 

Les infiltrations dôeaux pluviales ¨ proximit® des fondations seront ®vit®es.  

La gestion des eaux pluviales à la parcelle doit être la première solution recherchée dans les secteurs o½ lôinfiltration est 
possible. Lôobjectif est de tendre vers un rejet nul au r®seau. Les r¯gles suivantes seront appliqu®es : 

1. Retenir les pluies courantes : 

ī Si le sol a une bonne capacit® dôinfiltration, les eaux de pluies seront infiltr®es ¨ la parcelle. 

ī Sôil nôest pas ou peu possible dôinfiltrer en raison de la nature du sol, des volumes de stockage doivent °tre mis en 
place en respectant le débit de fuite maximal autorisé localement.  

2. Tamponner les débits pour les fortes pluies : quôil soit possible dôinfiltrer ou non, les limites de rejet au r®seau 
dôeaux pluviales ¨ appliquer sont de 0,7 L/s/ha pour une pluie de retour cinquantennale, avec un minimum 
technique de 5l/s 
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b) Maîtrise du ruissellement : 

Lôimperm®abilisation des sols devra de faon g®nérale être limitée afin de réduire le ruissellement. Les dispositifs suivants 
seront privilégiés dans le respect des réglementations en vigueur : 

- Les dispositifs permettant l'absorption naturelle dans le sol (infiltration par puits filtrants de type puisards, tranchées 
drainantes, bassin de r®tention et dôinfiltration ou espaces verts aménagés). 

- Les dispositifs permettant le ralentissement du ruissellement de surface (toitures terrassesé). 

- Les dispositifs de récupération et l'utilisation des eaux pluviales (arrosageé). 

- 3.2.5-Communication électronique 

Toute construction ou installation nouvelle devra prévoir son raccordement au réseau de communication numérique, en 
souterrain. 
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DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UI 

Extrait du rapport de présentation :  

« La zone UI correspond aux zones dôactivit®s. Elle a vocation ¨ accueillir des activit®s ®conomiques qui ne peuvent trouver 
leur place dans le tissu urbain traditionnel en raison de leur type dôactivit® et/ou de leur taille, de leur nature, de lôimportance 
de leur emprise, des nuisances quôelles peuvent g®n®rer et des contraintes de desserte qui leur sont li®es. 

Cette zone se situe en zone A, B et C du Plan dôExposition au Bruit. » 

 

 

UI 1 DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES 
DõACTIVITE 

1.1 INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 

DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

 

Dans toute la zone  

Sont interdits, les destinations des constructions et les usages et affectations des sols suivants : 

- Lôexploitation agricole ou forestière  

- Les dépôts de toute nature 

- Les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs 

- Les terrains de camping, parcs résidentiels de loisirs 

- Les habitations légères de loisirs 

- Les carrières 

- Les décharges 

 

Sont autorisés, les destinations des constructions et les usages et affectations des sols suivants, sous réserve des mesures 
dôisolation acoustique pr®vues ¨ lôarticle L.112-12 du Code de lôUrbanisme (cf. cahier de recommandations acoustiques en 
annexe) et sous les conditions suivantes le cas échéant : 

- Les ®quipements dôint®r°t collectif et services publics  

- Les constructions et installations n®cessaires aux ®quipements dôint®r°t collectif ou aux services publics ainsi que 
les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages pour des exigences fonctionnelle et/ou technique 

- La cr®ation, lôaménagement et l'extension des installations classées pour la protection de l'environnement 
existantes soumises à déclaration ou à enregistrement, à condition que les travaux soient de nature à ramener les 
risques et nuisances à un niveau compatible avec le voisinage et à améliorer l'aspect général des constructions et 
installations  

- Dans la destination Commerces et activités de services, les sous-destinations suivantes : commerce de détail, 
restauration, de gros, activit®s de service o½ sôeffectue lôaccueil dôune client¯le, h®bergement h¹telier, 
hébergement touristique  



PLU de Goussainville                                                                                                                                                                Zone UI 
 

Agence KR ï Architecte Urbaniste       Trans-Faire ï Ingénieur environnement        102 

- Les autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires, les sous-destinations suivantes  

- Lôhabitation ¨ condition dô°tre destin®e ¨ des personnes dont la pr®sence permanente est n®cessaire pour assurer 
le fonctionnement, la surveillance ou le gardiennage des constructions destin®es ¨ lôindustrie  

 

Dispositions spécifiques aux zones concernées par le risque de pollution des sols : 

Avant toute ouverture ¨ lôurbanisation ou toute mutation urbaine, une d®pollution adapt®e des sites BASIAS doit être effectuée. 

La construction de bâtiments accueillant des « populations sensibles » (crèches, collèges, lycées, établissement 
dôh®bergement des enfants handicap®s) doit °tre ®vit®e sur les sites pollu®s, notamment sôil sôagit dôanciens sites industriels, et 
ce, m°me dans le cas o½ les calculs de risques d®montreraient lôacceptabilit® du projet. (Circulaire interministérielle du 8 février 
2017). 

 

Dans le secteur UIa 

Sont interdits, les destinations des constructions et les usages et affectations des sols suivants : 

- Au sein de la destination Commerce et activités de service : 

- Artisanat  

- Restauration  

- Hébergement hôtelier  

- Hébergement touristique  

- Cinéma 

- Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire  

- Les installations classées soumises à autorisation  

 

Sont autorisées, les destinations suivantes, sous r®serve dôune isolation acoustique en façade et en toiture de 40 dBa en 
zone B du Plan dôExposition au Bruit et de 35 dBa en zone C du Plan dôExposition au Bruit (cf. cahier de recommandations 
acoustiques en annexe) , en application de lôarticle L. 112-12 du Code de lôurbanisme : 

- Au sein de la destination Commerce et activités de service : 

- Commerce de détail  

- Commerce de gros  

- Activit®s de services o½ sôeffectue lôaccueil dôune client¯le  

- Les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) soumises à déclaration ou à 
enregistrement à condition de ne pas nuire à la vocation de la zone, ne pas générer de risques et nuisances 
pour le voisinage, ne pas porter atteinte ¨ la s®curit® et ¨ la salubrit® publique, ainsi quôau respect de 
lôenvironnement naturel et urbain  et qu'elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la 
commodité des habitants ou usagers de la zone. 

 

Dans le secteur UIb 

Sont interdits, les destinations des constructions et les usages et affectations des sols suivants : 

- Au sein de la destination Commerce et activités de service : 

- Artisanat  

- Commerce de détail  

- Commerce de gros 

- Activit®s de services o½ sôeffectue lôaccueil dôune client¯le  

- Cinéma 
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- Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire  

- Les installations classées soumises à autorisation 

 

Sont autorisées, les destinations suivantes, sous r®serve dôune isolation acoustique en façade et en toiture de 45 dBa en 
zone A du Plan dôExposition au Bruit et de 40 dBa en zone B du Plan dôExposition au Bruit (cf. cahier de recommandations 
acoustiques en annexe), en application de lôarticle L. 112-12 du Code de lôurbanisme : 

- Au sein de la destination Commerce et activités de service : 

- Restauration  

- Hébergement hôtelier  

- Hébergement touristique  

- Les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) soumises à déclaration ou à 
enregistrement à condition de ne pas nuire à la vocation de la zone, ne pas générer de risques et nuisances 
pour le voisinage, ne pas porter atteinte ¨ la s®curit® et ¨ la salubrit® publique, ainsi quôau respect de 
lôenvironnement naturel et urbain  et qu'elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la 
commodité des habitants ou usagers de la zone. 

 

Dans le secteur UIc  

Sont interdits, les destinations des constructions et les usages et affectations des sols suivants : 

- Commerce et activités de service 

 

Sont autorisées, les destinations suivantes, sous r®serve dôune isolation acoustique en façade et en toiture de 40 dBa en 
zone B du Plan dôExposition au Bruit (cf. cahier de recommandations acoustiques en annexe) , en application de lôarticle L. 
112-12 du Code de lôurbanisme : 

- Au sein de la destination Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire : 

- Industrie 

- Entrepôt 

- Bureau 

- Centre de congr¯s et dôexposition 

- Lôhabitation ¨ condition dô°tre destin®es ¨ des personnes dont la présence permanente est nécessaire pour 
assurer le fonctionnement, la surveillance ou le gardiennage des constructions destin®es ¨ lôindustrie sous r®serve 
dôune bonne isolation acoustique. 

- Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, à déclaration ou à 
enregistrement 

 

Dispositions sp®cifiques aux abords des voies r®pertori®es par lôarr°t® pr®fectoral du 28 janvier 2002, annex® en pi¯ce 6.4 
du dossier de PLU : 

Toute construction destin®e ¨ lôhabitation ou n®cessaire aux équipements dôint®r°t collectif ou aux services publics à 
condition de comporter un isolement acoustique conforme à la réglementation en vigueur. 

 

1.2 MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Il nôest pas fix® de r¯gle. 
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UI 2 CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 

2.1 VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

- 2.1.1-Emprise au sol des constructions 

Lôemprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 50 % de lôunité foncière.  

Il nôest pas fix® de r¯gle pour les équipements d'intérêt collectif et services publics. 

- 2.1.2-Hauteur des constructions 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 12 mètres au fa´tage ou ¨ lôacrot¯re le plus haut. 

Pour lôextension des constructions existantes ¨ la date dôapprobation du présent PLU qui ne respectent pas la hauteur 
maximale réglementées ci-dessus :  

- soit lôextension respecte la r¯gle ci-dessus ;  

- soit lôextension est autoris®e avec la m°me hauteur que la construction existante, à condition que la hauteur de la 
construction reste inchangée. 

Les règles de hauteur ci-dessus ne sont pas applicables aux ouvrages de Transport dôElectricit® ç HTB » (reportées en 
pièce annexe n°6.2 - Plan des Servitudes dôUtilit® Publique). 

La hauteur maximale des équipements techniques liés aux besoins de lôactivit® industrielle est fixée à 20 mètres. 

- 2.1.3-Implantation des constructions 

Les r¯gles dôimplantations ci-dessous ne sont pas applicables aux lignes de transport dô®lectricit® ç HTB » (reportées en 
pièce annexe n°6.2 - Plan des Servitudes dôUtilit® Publique). 

a) Par rapport aux voies et emprises publiques 

Les constructions sôimplanteront en retrait des voies et emprises publiques. 

La marge de recul sera au moins égale à 6 mètres. 

Pour lôam®nagement et lôextension des constructions existantes, les constructions sôimplanteront :  

- Soit conformément aux règles définies ci-dessus ;  

- Soit dans le prolongement de la construction de façon à ne pas réduire la distance minimale existante entre la 
construction et lôalignement et en harmonie avec celle-ci (forme, volume, hauteur).  

Les constructions et installations nécessaires aux équipements dôint®r°t collectif ou aux services publics sôimplanteront soit 
¨ lôalignement soit en retrait des voies et emprises publiques. En cas de retrait, celui-ci sera dôun minimum de 1 mètre. 

Les façades des constructions nouvelles devront être parallèles ou perpendiculaires à l'alignement ou à la limite des voies 
privées existantes ou à créer. 
 

b) Par rapport aux limites séparatives  

Les constructions sôimplanteront en retrait dôau moins une des deux limites s®paratives lat®rales aboutissant ¨ lôespace de 
desserte. La marge de recul sera au moins égale à 5 mètres et à : 

- L=H si la façade de la construction comporte des ouvertures ; 

- L=H/2 si la façade est aveugle, comporte des jours de souffrance. 
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Les constructions sôimplanteront en limite ou en retrait des autres limites séparatives. En cas de retrait, la marge de recul 
sera au moins égale à 5 mètres. 

Les constructions ne peuvent pas s'adosser à un bâtiment d'habitation. Les constructions implantées en limite séparative à 
un bâtiment autre que d'habitation devront s'harmoniser avec celui-ci (forme, volume et hauteur).  

Les constructions et installations nécessaires aux ®quipements dôint®r°t collectif et aux services publics sôimplanteront en 
limite séparative ou avec une marge de recul au moins égale à 1 mètre. 

Pour lôextension des constructions existantes ¨ la date dôapprobation du pr®sent PLU qui ne respectent pas les marges de 
recul réglementées ci-dessus, les constructions sôimplanteront de façon à ne pas réduire la distance minimale existante 
entre la limite séparative et la construction ne respectant pas la marge de recul, ¨ condition de ne pas cr®er dôouverture vers 
la limite séparative. 

 

c) Par rapport aux autres constructions sur une même propriété  

La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété respectera les distances minimales suivantes 
comptées horizontalement entre tous points des bâtiments en regard : 

- L=H de la plus haute construction avec 6 mètres minimum si la façade dôune des constructions comporte des 
ouvertures ; 

- L=H/2 de la plus haute construction avec 3 mètres minimum si les façades comportent des murs aveugles. 

Il nôest pas fix® de r¯gle pour les constructions et installations nécessaires aux ®quipements dôint®r°t collectif et aux 
services publics. 

2.2 QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

- 2.2.1-Caractéristiques architecturales 

 

En application de lôarticle R.111-27 du code de lôurbanisme : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve 
de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. »  

 
Les constructions principales tout comme les annexes isolées telles que transformateur dô®nergie électrique, détendeur de 
gaz, chaufferie, etcéseront traitées avec le plus grand soin. 

Dans le cas dôextension, la toiture de lôextension devra sôharmoniser avec celle de la construction principale. 

a) Façades 

Les façades seront traitées en utilisant un nombre limité de matériaux et seront préférentiellement de couleur gris ou brun. 

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades principales 
et en harmonie avec elles. 

Les matériaux, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, ne doivent pas être laissés apparents sur les 
parements extérieurs des constructions. 

b) Toitures 

Les toitures devront présenter une simplicité de volume et une unité de conception.  

Le traitement des toitures facilitera lôint®gration de panneaux solaires (ou de cellules photovoltaïques) ou de dispositifs de 
r®cup®ration dôeau pluviale. Elles seront de couleur fonc®e afin dôatt®nuer leur impact dans le paysage. 
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En général, les toitures à pente ne pourront °tre visibles de lôext®rieur et seront dissimul®es par un acrot¯re horizontal sauf 
si les toitures jouent un rôle architectural. Les toitures terrasse seront préférentiellement végétalisées. 

Les gardes corps des toitures terrasses inaccessibles devront °tre int®gr®s ¨ lôarchitecture du b©timent et masqu®s ¨ la vue 
par des ®l®ments architecturaux dôune hauteur suffisante. 

Dans le cas dôextension, la toiture de lôextension devra sôharmoniser avec celle de la construction principale. 

c) Clôtures 

La hauteur des clôtures nôexc®dera pas 2 m¯tres. En cas de terrain en pente la clôture doit suivre la pente du terrain. 

La largeur maximale du portail sera de 8 mètres. 

En bordure des voies et des espaces publics :  

La hauteur totale des clôtures est mesurée à partir du niveau du trottoir  

Les clôtures seront constituées de haies vives épaisses dôessences indigènes adaptées aux conditions bioclimatiques 
doublées de grillage à mailles rigides de couleur foncée (vert ou brun). 

En limite séparative :  

La hauteur totale des clôtures est mesurée à partir à partir du sol naturel de la propriété concernée. 

Les clôtures doivent être constituées dôun grillage à mailles rigides de couleur foncée, doublé de haies vives dôessences 
indigènes adaptées aux conditions bioclimatiques.  

d) Dispositions diverses 

Les citernes, les paraboles et les installations similaires seront implantées de telle manière qu'elles ne soient pas visibles de 
la voie publique. 

Les coffrets techniques ainsi que les boîtes aux lettres sôint®greront de faon harmonieuse dans la façade de la construction 
ou dans la composition de la clôture. 

Les panneaux solaires seront de teinte sombre uniforme, y compris les supports et cadres visibles. Sur les toitures à pente, 
ils seront implantés sans saillie par rapport à la couverture et le plus pr¯s possible de la ligne dô®gout. Sur les toitures 
terrasses, ils seront intégrés de façon à ne pas être visibles du domaine public, ou seront conçus comme des éléments 
dôarchitecture ¨ part enti¯re. 

Les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures, situ®s sur les toitures devront faire lôobjet dôun traitement 
approprié visant à les intégrer ¨ lôarchitecture du b©timent. 

- 2.2.2-Patrimoine bâti et paysager à protéger (article L.151-19) 

Il nôest pas fix® de r¯gle. 

- 2.2.3-Performances énergétiques et environnementales 

Les constructions nouvelles seront de conception bioclimatique, c'est-à-dire faiblement consommatrices de chauffage, de 
froid et dô®clairage artificiel, gr©ce ¨ une prise en compte des conditions environnementales et climatiques locales. 

Les constructions nouvelles favoriseront systématiquement le recours à des énergies renouvelables et/ou le raccordement à 
un réseau de chaleur.  

Les constructions nouvelles devront prendre en compte les objectifs du développement durable et de la préservation de 
lôenvironnement suivants tout en sôinscrivant en harmonie avec le paysage urbain existant : 

- Privilégier les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables, 

- Int®grer des dispositifs de r®cup®ration de lôeau de pluie, 

- Prévoir une isolation thermique pour r®duire la consommation dô®nergie, 



PLU de Goussainville                                                                                                                                                                Zone UI 
 

Agence KR ï Architecte Urbaniste       Trans-Faire ï Ingénieur environnement        107 

- Utiliser les énergies renouvelables disponibles sur le territoire et adaptées au projet, 

- Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la lumière naturelle pour 
limiter les dépenses énergétiques. 

Gestion des déchets : 

Toute op®ration doit pr®voir lôam®nagement dôun emplacement ou dôun local d®di® au stockage des d®chets et au tri. 

Les constructions doivent disposer de leurs propres locaux adaptés au stockage des conteneurs intégrant le tri des déchets 
liés à leur activité.  

En particulier, les déchets particuliers (emballages, déchets dangereux, etc.) seront séparés des déchets banals. 

Si leurs activités génèrent des déchets dangereux, les constructions disposeront de zone de stockage de ces déchets qui 
seront étanches et équipées de rétentions. 

Toute zone commerciale sera dot®e dôune zone de d®ballage. Celle-ci permettra de restituer directement aux magasins les 
d®chets quôils produisent. 

 

2.3 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÂTI ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

- 2.3.1-surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables 

Le coefficient biotope minimum fixé pour chaque opération de construction neuve est de 0,2 avec un minimum de 15 % 
dôespaces verts de pleine terre. 

En limite de zone agricole (zone A) ou de zone naturelle (zone N), le coefficient de biotope minimum fixé pour chaque 
opération de construction neuve est de 0,4 avec un minimum de 30 % de pleine terre. 

- 2.3.2-espaces libres et de plantations, d'aires de jeux et de loisirs 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement ou par des aires de jeux et de loisirs seront 
plant®s ¨ raison dôun arbre de haute tige minimum, par tranche entamée de 200 m² de la superficie des espaces. 

La plantation dôespèces invasives est proscrite. 

La plantation dôesp¯ces allerg¯nes est d®conseill®e en cas de proximit® avec dôautres nuisances telles que la pollution 
atmosphérique. 

Il est recommandé de privilégier la plantation de plantes indigènes adaptées au sol et au climat de la région parisienne et de 
diversifier les strates de végétation (végétation basse, arbustive et arborée). 

Les plantations comportant plus de 5 arbres de haute tige devront °tre compos®es dôau moins 75 % dôesp¯ces indigènes. 

Les aires de stationnement et leurs accès 

Les parcs de stationnement et leurs voies dôacc¯s, situ®s ¨ proximit® des limites parcellaires, doivent en °tre s®par®s par 
des haies vives à feuillage persistant suffisamment dense pour former un écran. 

Lorsque leur surface exc¯de 500 mĮ, ils doivent °tre divis®s par des rang®es dôarbres ou de haies vives et des ®crans 
boisés doivent être aménagés en bordure de voies. 

Dispositions sp®cifiques aux espaces bois®s class®s au titre de lôarticle L.113-1 du code de lôurbanisme 

Les Espaces Boisés Classés sont soumis aux dispositions de l'article L. 113-1 du code de lôurbanisme. 
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- 2.3.3-sites et secteurs à protéger au titre de l'article L. 151-23 

Pour les alignements dôarbres prot®g®s au titre de lôarticle L.151-23 du code de lôurbanisme, rep®r®s aux documents 
graphiques :  

Les arbres seront maintenus ou remplac®s par des arbres dôessences indigènes adaptées aux conditions bioclimatiques. 
Leur abattage et leur remplacement sera autorisé pour des raisons phytosanitaires ou de dangerosité. 

- 2.3.4-eaux pluviales et de ruissellement 
 
Les eaux pluviales issues des surfaces imperméabilisées présentant des risques de pollution liés au trafic ou aux activités 
seront traitées avant rejet dans le réseau pluvial de façon à réduire les sources de pollutions (cf. Schéma Directeur 
dôAssainissement en vigueur). 
 
Sont notamment concernées : 

- Les eaux de ruissellement des voieries 
- Les eaux pluviales issues des parkings  

 
Traitement des eaux pluviales des aires de stationnement : 

Tout am®nagement de surface permettant le stationnement dôau moins 10 v®hicules doit °tre ®quip® dôun d®bourbeur / 
d®shuileur install® en sortie dôouvrage de r®gulation de débit des eaux pluviales. 

- 2.3.4-clôtures 

En limite de zone agricole (zone A) ou de zone naturelle (zone N), toute nouvelle clôture ou nouveau portail devra être de 
type « Petite faune è, côest-à-dire être susceptible de laisser passer la petite faune terrestre (type hérisson).  

Les clôtures présenteront pour cela, a minima une ouverture ponctuelle en bas de clôture de format 15 x 15 cm située au 
moins tous les 10 mètres le long de la clôture. La clôture pourra présenter une ouverture de 15 cm de haut sur tout ou partie 
de sa longueur.  

Les portails présenteront en bas de portail une ouverture de 15 cm de haut sur toute leur longueur.  

L'ajout d'®crans opaques est interdit sur toutes les cl¹tures ; seul le doublage par des ®crans ajour®s qui nôob®rera pas les 
passages de la petite faune est autoris®, ainsi quôun doublage par des haies v®g®tales ou des plantes grimpantes. 
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2.4 STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations sera assuré en 
dehors de la voie publique. 

Il sera réalisé, à l'occasion de toute construction ou installation, des aires de stationnement sur le terrain propre de 
l'op®ration. Les espaces ¨ r®server (rampes, rayon de girationé) doivent °tre suffisants pour assurer l'®volution et le 
stationnement des véhicules. 
 

 

 
Stationnement des véhicules 

(norme plancher, sauf disposition contraire) 

Stationnement vélo 

(norme plancher) 

Constructions 
destinées aux bureaux 

Périmètre de 500 mètres autour des gares : 1 place 
maximum par tranche de 100 m² de SdP (norme 
plafond). 

 
Hors périmètre de 500 mètres autour des gares : 1 
place minimum par tranche de 55 m² de SdP. 

 

Surface réservée et aménagée de 2,5 m² pour 100 
m² de SdP dans un local clos, couvert et situé en 
rez-de-chaussée.  

Accès direct du local à la voirie ou à un 
cheminement praticable pour les vélos, ou ouvrir 
directement sur le hall avec rampe de pente 
maximale de 12 %. Usage du local strictement 
limité aux vélos. 
 

Constructions 
destinées aux 

commerces et activités 
de service 

Constructions dont la SdP est inférieure à 300 m² : 
1 place par tranche de 50 m²  

Constructions dont la SdP est supérieure à 300 m² : 1 
place par tranche de 30 m² de SdP  

Constructions à destination de commerce de détail 
et de commerce de gros : 1 aire de livraison pour 1 
000 m² de surface de vente ; cette aire doit 
permettre lôaccueil dôun v®hicule de 2,60m de large, 
dôau moins 6m de long et 4,20m de haut, y compris 
le d®battement de ses portes et dôun hayon 
®l®vateur. En outre, elle doit disposer dôune zone de 
manutention (de lôordre de 10 mĮ). 

Grandes surfaces commerciales de plus de 1 
000m² : 1 place par tranche de 40m² de SdP sans 
excéder la SdP des bâtiments affectés au 
commerce.   

Constructions à destination de restauration dont la 
SdP est inférieure à 300 m² de salle de 
restauration : 1 place par tranche de 25 m² 
 

Constructions destinées aux commerces et activités 
de service de plus de 500 m² : place réservée et 
aménagée par tranche de 10 employés dans un 
local clos, couvert et situé en rez-de-chaussée. 

Accès direct du local à la voirie ou à un 
cheminement praticable pour les vélos, ou ouvrir 
directement sur le hall avec rampe de pente 
maximale de 12 %. Usage du local strictement 
limité aux vélos. 

Constructions 
destin®es ¨ lõindustrie, 

aux entrepôts. 

Industries : 1 place par tranche 100 m² de SdP 

Entrepôts : 1 place par tranche 300 m² de SdP 

 

 

Surface réservée et aménagée de 1,5 m² pour 500 
m² de SdP dans un local clos, couvert et situé en 
rez-de-chaussée.  

Accès direct du local à la voirie ou à un 
cheminement praticable pour les vélos, ou ouvrir 
directement sur le hall avec rampe de pente 
maximale de 12 %. Usage du local strictement 
limité aux vélos. 
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Constructions et 
installations 

nécessaires aux 
®quipements dõint®r°t 
collectif et services 

publics 

Le nombre de places devra correspondre aux 
besoins, et sôappuyer sur le nombre de places 
minimum fixé ci-après : 

1. Equipements sanitaires et sociaux : 
Foyers de personnes âgées  

- Maison de retraite : 

- Pensionnaires : 5% du nombre de chambres 

- Visiteurs : 10 % du nombre de chambres 

- Personnel : 20 % du nombre de chambres 

Crèches - Halte garderies : 

- Personnel : 1 place par tranche de 10 berceaux 

Centres de P.M.I. : 

- Personnel : 40 % du nombre de personnes 
employées 

2. Equipements cultuels : 
Lieux de culte : 
- 1 place pour 5 personnes. 

3. Autres ®quipements (culturels, sportifsé) : 
Le nombre de places devra correspondre aux 
besoins g®n®r®s par lô®quipement suivant sa 
nature, son usage, sa localisation et sa desserte. 

Etablissements d'enseignement maternel, primaire 
et secondaire :  

- Ecoles primaires : 1 place pour 8 à 12 élèves.  

- Collèges et lycées : 1 place pour 3 à 5 élèves.  

- Universités et autres : 1 place pour 3 à 5 

étudiants. 
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UI 3 ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 

3.1 DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

- 3.1.1-Accès  

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, 
de la d®fense contre lôincendie, de la protection civile, de lôaccessibilit® des personnes ¨ mobilit® r®duite et de lôenl¯vement 
des ordures ménagères. 

Compte-tenu de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de lôintensit® du trafic, des 
prescriptions particulières pourront être imposées si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celles des personnes utilisant cet accès.  

Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent nô°tre autoris®es dans lôint®r°t de la s®curit® 
routi¯re que sous r®serve que lôacc¯s soit ®tabli sur la voie o½ la g°ne pour la circulation sera la moindre. 

Pour être constructible, tout terrain doit présenter un accès à une voie publique ou privée ouverte à la circulation 
automobile, soit directement, soit par lôinterm®diaire dôun passage am®nag® sur le fonds voisin (production dôun droit de 
passage institué par un acte authentique). Par conséquent, tout terrain enclavé est inconstructible (article 682 du Code 
civil). 

Aucun accès ne se fera directement sur la RD47. 

- 3.1.2-Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées à créer doivent être adaptées aux usages 
qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. 

Les intersections nouvelles devront °tre trait®es pour permettre la manîuvre ais®e des v®hicules de tout type. La cr®ation 
de nouvelles voies privées en impasse est autorisée, à condition :  

- qu'elles comportent une aire de retournement dans leur partie terminale. Ceci doit permettre que les véhicules 
privés et ceux des services publics, et en particulier les engins de lutte contre l'incendie et de ramassage des 
ordures ménagères, puissent y faire demi-tour,  

- que la longueur cumul®e des voies en impasse, existantes ou ¨ cr®er, nôexc¯de pas 50 m¯tres, non comprise la 
surface de retournement.  

Les voies publiques et privées à créer devront avoir les caractéristiques suivantes, sur toute la longueur :  

- si elles desservent trois constructions ou plus, avoir une emprise au moins égale à 8 mètres.  

- si elles desservent deux constructions, avoir une emprise au moins égale à 5 mètres.  

Ces prescriptions devront également pouvoir être respectées en cas de nouvelle construction ultérieure.  

Des tronons de chauss®e plus ®troite am®nag®s sur voie priv®e pour le passage dôune seule file de voitures (3,50 m¯tres 
minimum) peuvent °tre admis ¨ condition que la partie ®troite nôexc¯de pas 15 m¯tres de longueur et quôune bonne visibilit® 
soit assurée. Ces tronçons de chaussée plus étroite ne devront pas représenter plus de la moitié de la longueur totale de la 
voie, ni déboucher sur une voie publique. 

Les voies nouvelles devront prendre en compte les différents modes de déplacements, notamment les circulations douces 
(vélo, piétonne). 
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3.2 DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

- 3.2.1-Alimentation en eau potable 

Les branchements devront °tre r®alis®s conform®ment aux prescriptions du service de lôeau.  

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, nécessite une utilisation d'eau potable, doit être alimentée 
par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 

- 3.2.2-Assainissement 

a) Eaux usées : 

Toute construction ou installation n®cessitant un raccordement au r®seau dôeaux us®es devra, dans le respect des 
prescriptions du sch®ma directeur dôassainissement de la commune : 

- soit °tre raccord®e au r®seau public dôassainissement ; 

- soit, à défaut de ce dernier, °tre ®quip®e dôun assainissement non collectif conforme ¨ la r®glementation en vigueur. 

b) Eaux pluviales : 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales. 

Les infiltrations dôeaux pluviales à proximité des fondations seront évitées. 

Tout raccordement au réseau collectif : 

- Doit être exécuté en respectant les caractéristiques du réseau et suivant la règlementation en vigueur. 

- Ne doit pas avoir dôimpact en termes de charge pour les services publics en général et ceux de la voirie en 
particulier. 

- Doit sôaccompagner de la cr®ation dôun regard de visite en limite de propri®t® sur le domaine public. 

 
Toute construction ou installation nouvelle doit °tre pourvue dôun r®seau s®paratif eaux us®es ï eaux pluviales.  

Les installations dôassainissement doivent °tre r®alis®es dans le respect des normes ®dict®es dans le r¯glement 
départemental. 

Tout projet d'aménagement devra prendre en compte les éventuelles mises en charge des réseaux publics, jusqu'à la côte 
altim®trique de la voie publique, en vue d'®viter le reflux d'eaux dô®gout dans les caves, sous-sols et cours. Tout appareil 
d'évacuation se trouvant à un niveau inférieur à cette cote, doit être muni d'un dispositif anti-refoulement. Les regards situés 
à des niveaux inférieurs à cette cote, et qui n'auront pu être évités, devront être rendus étanches. 

Toutes les précautions doivent être prises pour que les installations d'eau potable et les réseaux de chauffage ne soient en 
aucun cas immergés, à l'occasion d'une mise en charge d'un r®seau dôassainissement, ni que puisse se produire une 
quelconque introduction d'eaux polluées dans le réseau d'eau potable. 

Tout stockage de d®chets, nettoyage du mat®riel (chariots, poubellesé) et toutes autres activit®s potentiellement polluantes 
doivent °tre effectu®s ¨ lôint®rieur des b©timents, dans une zone raccord®e au r®seau collectif d'assainissement et subir un 
traitement de d®bourbage, d®shuilage afin de ne rejeter vers le r®seau quôun minimum de d®chets 

Lôassainissement respectera les conditions particulières définies par la réglementation sur les Installations classées. 

- 3.2.3-Energie 

Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d'énergie et de télécommunication doivent être conçus en 
souterrain sur le terrain jusquôau point de raccordement avec le r®seau public situ® en limite de propri®t®. 
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- 3.2.4-Maîtrise du débit et de lôécoulement des eaux pluviales et de ruissellement 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales. 
 

a) Maîtrise des débits de rejet des eaux pluviales : 

Les infiltrations dôeaux pluviales ¨ proximit® des fondations seront ®vit®es.  

La gestion des eaux pluviales à la parcelle doit être la première solution recherchée dans les secteurs o½ lôinfiltration est 
possible. Lôobjectif est de tendre vers un rejet nul au r®seau. Les r¯gles suivantes seront appliqu®es : 

1. Retenir les pluies courantes : 

ī Si le sol a une bonne capacit® dôinfiltration, les eaux de pluies seront infiltr®es à la parcelle. 

ī Sôil nôest pas ou peu possible dôinfiltrer en raison de la nature du sol, des volumes de stockage doivent °tre mis en 
place en respectant le débit de fuite maximal autorisé localement.  

 

Dans la zone UI hors secteur UIa  

2. Tamponner les débits pour les fortes pluies : quôil soit possible dôinfiltrer ou non, les limites de rejet au r®seau 
dôeaux pluviales ¨ appliquer sont de 0,7 L/s/ha pour une pluie de retour cinquantennale, avec un minimum 
technique de 5l/s. 

 

Dans le secteur UIa 

2. Tamponner les débits pour les fortes pluies : quôil soit possible dôinfiltrer ou non, les limites de rejet au r®seau 
dôeaux pluviales à appliquer sont de 0,7 L/s/ha pour une pluie de retour cinquantennale, avec un minimum 
technique de de 3l/s. 

 

b) Maîtrise du ruissellement : 

Lôimperm®abilisation des sols devra de façon générale être limitée afin de réduire le ruissellement. Les dispositifs suivants 

seront privilégiés dans le respect des réglementations en vigueur : 

- Les dispositifs permettant l'absorption naturelle dans le sol (infiltration par puits filtrants de type puisards, tranchées 
drainantes, bassin de r®tention et dôinfiltration ou espaces verts aménagés). 

- Les dispositifs permettant le ralentissement du ruissellement de surface (toitures terrassesé). 

- Les dispositifs de r®cup®ration et l'utilisation des eaux pluviales (arrosageé). 

- 3.2.5-Communication électronique 

Toute construction ou installation nouvelle devra prévoir son raccordement au réseau de communication numérique, en 
souterrain. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 
URBANISER 
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DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE 2AU 

Extrait du rapport de présentation :  

« La zone à urbaniser, dite zone AU, est destin®e ¨ permettre lôextension de lôurbanisation dôune zone dôactivit®s 
®conomiques. [é] Lôouverture ¨ lôurbanisation peut sôop®rer par une modification du PLU dans les 9 ans. Au-delà, cela doit 
faire lôobjet dôune r®vision du PLU. 

La zone 2AU est destin®e, ¨ long terme, ¨ recevoir une urbanisation nouvelle dans le cadre dôun ®ventuel projet dôensemble 
pour lôextension de la zone dôactivit®s du Pont de la Br¯che. » 

2AU 1 DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES 
DõACTIVITE 

1.1 INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 

DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

 

Il nôest pas fix® de r¯gle. 

 

 

1.2 MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

 

Il nôest pas fix® de r¯gle. 
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2AU 2 CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 

 

1.1 VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

 

Il nôest pas fix® de r¯gle. 

 

1.2 QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 

Il nôest pas fix® de r¯gle. 

 

1.3 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÂTI ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 

Il nôest pas fix® de r¯gle. 

 

1.4 STATIONNEMENT 

 

Il nôest pas fix® de r¯gle. 
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2AU 3 ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 

 

3.1 DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

 

Il nôest pas fix® de r¯gle. 

 

3.2 DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

 

Il nôest pas fix® de r¯gle. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 
AGRICOLE 
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DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE A 

Extrait du rapport de présentation :  

 « La zone A correspond aux espaces cultivés ou ouverts de la commune. » 

A 1 DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES 
DõACTIVITE 

1.1 INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 

DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Sont interdits, les destinations des constructions et les usages et affectations des sols suivants : 

- Lôexploitation foresti¯re 

- Le commerce et activités de service 

- Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire  

- Les dépôts de toute nature 

- Les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs 

- Les terrains de camping, parcs résidentiels de loisirs 

- Les habitations légères de loisirs 

- Les carrières 

- Les décharges 

- Dans une bande de 10 m¯tres de part et dôautre des cours dôeau et des milieux humides : 

- Toute construction ou remblai susceptible de faire obstacle ¨ lô®coulement ; 

- Lôentreposage de mat®riel. 

 

Sont autorisées, les destinations des constructions sous les conditions suivantes : 

- Lôexploitation agricole à condition que son inscription dans l'environnement soit particulièrement étudiée 

- Les dispositifs techniques nécessaires aux activités agricoles à condition que le site et le milieu soient respectés 
(implantation, qualité architecturaleé) 

- Les constructions (hors logements) directement liées ou nécessaires à l'activité agricole à condition quôils soient 
implantés en continuité du bâti agricole et utilisent le même accès routier  

- Les ®quipements dôint®r°t collectif et services publics ne sont admis que lorsquôils ne compromettent pas le 
caractère agricole de la zone et que leur inscription dans lôenvironnement soit particulièrement étudiée ; 

- Les installations classées pour la protection de lôenvironnement (ICPE) soumises à autorisation, à déclaration et à 
enregistrement, à condition qu'elles soient nécessaires aux équipements dôint®r°t collectif ou aux services publics 
ou au fonctionnement des exploitations agricoles. 
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Sont autorisées, les destinations des constructions, sous réserve dôune isolation acoustique en façade et en toiture de 45 
dBa en zone A du Plan dôExposition au Bruit, de 40 dBa en zone B du Plan dôExposition au Bruit et de 35 dBa en zone C du 
Plan dôExposition au Bruit (cf. cahier de recommandations acoustiques en annexe), sous les conditions suivantes, en 
application de lôarticle L. 112-12 du Code de lôurbanisme : 

- Les logements directement liées ou nécessaires à l'activité agricole à condition quôils soient implant®s en continuit® 
du bâti agricole et utilisent le même accès routier  

 

Dispositions sp®cifiques aux abords des voies r®pertori®es par lôarr°t® pr®fectoral du 28 janvier 2002, annex® en pi¯ce 6.4 
du dossier de PLU : 

Toute construction destin®e ¨ lôhabitation ou n®cessaire aux équipements dôint®r°t collectif ou aux services publics à 
condition de comporter un isolement acoustique conforme à la réglementation en vigueur. 

1.2 MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Il nôest pas fix® de r¯gle 
























































































